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COMPTE RENDU DU COLLOQUE / SYMPOSIUM REVIEW 

VINGT ANS D'ASSURANCE 

SANS EGARD A LA RESPONSABILITE 

TWENTY YEARS OF NO-FAULT AUTOMOBILE 

INSURANCE 

par/by Remi Moreau 

• VINGT ANS D'ASSURANCE SANS EGARD A

LA RESPONSABILITE

La ville de Quebec, capitale du Quebec et ville du patrimoine
mondial reconnue par l'Unesco, a ete l'hote, !es 4 et 5 juin 1998, 
d'un collogue international sur !es regimes d'assurance automobile 
sans egard a la responsabilite, organise conjointement par la Faculte 
de droit de l'Universite Laval et la Societe de !'assurance automo
bile du Quebec, cette activite s'inscrivant dans le cadre du 20e anni
versaire du regime public d'assurance automobile du Quebec. 

D'entree de jeu, nous remercions Daniel Gardner, le president 
du comite organisateur du collogue, qui a aimablement autorise le 
redacteur en chef de la Revue a participer au collogue, a avoir acces 
aux textes des conferenciers et a etre l'echotier des sujets discutes. 

Le programme officiel, alimente par un areopage d'experts 
nationaux et intemationaux, comprenait deux parties: 

- une joumee precolloque, le 3 juin: cette activite fut tenue au
siege social de la Societe de !'assurance automobile du Quebec; 

- les deux joumees du collogue, !es 4 et 5 juin 1998: cette
activite se deroula sur le campus de l'Universite Laval a Quebec. 

• LE PRECOLLOQUE

Le precolloque, sous le theme Les 20 ans d'assurance auto
mobile du Quebec, a ete !'occasion pour les participants d'echanger 
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avec les representants de la SAAQ sur le fonctionnement du regime 
public d'assurance automobile en vigueur au Quebec. En matinee, 
le president de la Societe, Jean-Yves Gagnon, a fait le bilan de cette 
periode vicennale marquee par un regime public d'assurance auto
mobile au Quebec et Linda Bellware, affectee a la Direction de 
I' actuarial, a traite de questions sur le financement. 

Apres le dejeuner, Jes participants ont entendu Jes propos de 
Claude Fleury, Service du support a l'indernnisation des accidentes, 
sur les principes et le fonctionnement du regime public d'assurance 
automobile, puis ceux de Marc Giroux, Direction des politiques et 
des programmes pour les accidentes, sur la traumatologie et la 
readaptation, enfin ceux de Andre Viel, Service des etudes et des 
strategies en assurance automobile, sur la  recherche en 
indernnisation et en securite routiere. 

• LE COLLOQUE

La premiere joumee a ete consacree aux aspects portant sur le 
fonctionnement de divers regimes d'assurance automobile sans 
egard a la responsabilite et la seconde porta sur Jes questions entou
rant l'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile. 

D Le 4 juin - Le fonctionnement de differents regimes 
d'indemnisation dans le monde 

Apres les mots de bienvenue de Daniel Gardner, Therese 
Rousseau-Houle, juge a la Cour d'appel du Quebec, fit une brillante 
et penetrante retrospective intitulee Le regime quebecois, vingt ans 
apres, qui fait l'objet d'un article dans le present numero. Dans un 
premier temps, elle a fait la genese de la Loi sur L 'assurance auto
mobile. Ensuite, elle ne manqua pas de rendre compte de son inter
pretation par les tribunaux, qui a contribue a renforcer ses fonde
ments tout en favorisant, par une interpretation liberate de la notion 
d'accident, l'indemnisation des victimes. Enfin, la demiere partie 
de son expose a porte sur l'avenir de la loi: l'auteure a d'abord 
traite un sujet qui suscite beaucoup de controverse: l'indernnisation 
des conducteurs fautifs. Sur ce point, elle fut d'avis que la privation 
de leur droit a toute indernnite creerait inutilement deux categories 
de victimes et que la demonstration n'a pas encore ete faite de 
l'efficacite d'un tel changement en regard des distorsions qui 
pourraient etre causees au regime dans son ensemble. Dans cette 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 



ur le fonctionnement du regime 
igueur au Quebec. En matinee, 
; Gagnon, a fait le bilan de cette 
egime public d'assurance auto
are, affectee a la Direction de 
e financement. 

ants ont entendu les propos de 
I' indernnisation des accidentes, 
nt du regime public d'assurance 
oux, Direction des politiques et 
tes, sur la traumatologie et la 
Viel, Service des etudes et des 
.obile, sur la recherche en 

:acree aux aspects portant sur le 
; d'assurance automobile sans 
:le porta sur les questions entou
accidents d'automobile. 

ent de differents regimes 
lnde 

� de Daniel Gardner, Therese 
ppel du Quebec, fit une brillante 
Le regime quebecois, vingt ans 
ans le present numero. Dans un 
de la Loi sur L 'assurance auto

; de rendre compte de son inter-
:ontribue a renforcer ses fonde
terpretation liberale de la notion 
:times. Enfin, la demiere partie 
r de la loi: l'auteure a d'abord 
de controverse: I' indernnisation 
t, elle fut d'avis que la privation 
:rait inutilement deux categories 
on n' a pas encore ete fai te de 
en regard des distorsions qui 
dans son ensemble. Dans cette 

nces, volume 66, numero 3, octobre 1998 

demiere partie de son discours sur I' avenir de la loi, elle a aborde 
les resultats financiers de la SAAQ et de l'indernnisation des vic
times. Elle rappela que les larges surplus accumules dans le fonds 
de stabilisation, transferes periodiquement au Gouvernement, 
n' appartiennent pas legalement aux assures et que I' excellente sante 
financiere de la Societe, grace a une saine gestion, souleve non pas 
un probleme juridique mais une question politique. Concernant 
l'indemnisation, elle souligna que les indemnites doivent faire 
I'objet d'un examen perpetuel, un garde-fou qui protege l'avenir du 
regime et qui permet une adequation entre la prime et le risque. 
Comme la loi evolue avec le contexte economique et social, elle 
signala que les methodes d'evaluation puissent etre reexaminees 
pour tenir compte des statistiques sur le marche du travail et que les 
delais de carence pour Jes victimes sans emploi soient reconsideres. 
Elle mentionna aussi que J'uniformite des primes pourrait etre 
remise en question sans pour autant alterer les fondements du 
systeme. 

Dans la session suivante, presidee par Robert Tetrault, profes
seur de droit, Universite de Sherbrooke, Jeffrey Schnoor, Craig 
Brown, Neil Weatherston et Stephen Sugarman presenterent 
quelques experiences etatiques recentes de passages a des regimes 
sans egard a la responsabilite, respectivement au Manitoba, et en 
Ontario, ou encore de tentatives avortees d'implanter un tel sys
teme, en Colombie-Britannique et en Californie. 

Au Manitoba, Jeffrey Schnoor rappela certains evenements qui 
ont mene a la reforme. Cette province est devenue le deuxieme 
endroit en Amerique du Nord, apres le Quebec, a remplacer le 
regime de droit commun de la responsabilite civile par un systeme 
integral d'indemnisation sans egard a la responsabilite, lequel est 
entre en vigueur en 1994 en vertu de la loi <lite The Manitoba Public 
Insurance Corporation Act. II traita ensuite de l'etendue du regime 
en evoquant une decision de la Cour d'appel du Manitoba, l'affaire 
McMillan v. Rural Munici pality of Thompson. Cette decision 
mettait en cause deux personnes souffrant de blessures graves 
lorsque leur voiture eut plonge, a cause de )'absence d'un pont, 
dans un trou non identifie le Jong d'une route. Elle portait sur la 
definition de «dommages corporels causes par une automobile», 
susceptible de remettre en question le plan d'indernnisation mani
tobain, puisqu'une interpretation restrictive des mots «causes par» 
aurait eu pour effet d'entrer en conflit avec !es objectifs prevus par 
le legislateur. La Cour d'appel rejeta cette interpretation, tout 
comme elle l'a fait au Quebec en 1992 dans l'affaire Productions 
Pram. Finalement, le conferencier decrivit le fonctionnement du 
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regime, notamment les indemnites prevues, la presentation d'une 
demande d'indemnite et les delais prevus ainsi que les procedures 
de revision et d'appel. 

En Ontario, Craig Brown ne manqua pas d'observer que cette 
province a connu au moins quatre regimes differents d'assurance 
automobile sans egard a la responsabilite au cours de la demiere 
decennie. II relata cette evolution legislative, en la replayant dans 
son contexte historique. Cette allocution fait l'objet d'un article 
dans le present numero. 

En Colombie-Britannique, Neil Weatherston mentionna que 
l'on peut ameliorer le systeme actuel d'indemnisation, qui se revele 
imprevisible et entrat'ne des reclamations exagerees. II proposa les 
voies de changement qui ont ete analysees dans cette province, 
surtout en 1997: l'amelioration du niveau des indemnites reduisant 
la necessite des recours de droit commun, en les limitant principa
lement aux reclamations pour prejudice moral et perte de chance; 
mesures visant a eliminer les reclamations exagerees pour prejudice 
moral, lorsque les blessures sont minimes et de nature temporaire. 

En Californie, Stephen Sugarman supputa les raisons qui 
expliquent que ni cet Etat, ni aucun Etat americain n'a encore 
adopte un systeme d'indemnisation qui s'apparente a celui du 
Quebec. II donna, pour exemples, notamment, les facteurs poli
tiques, les perceptions de mefiance du public a l'egard du gouver
nement et de l'industrie de l'assurance, les traditions d'individua
lisme et de foible degre de penetration d'une idee de responsabilite 
collective, les craintes au niveau de la securite routiere, des couts et 
de l'effet d'entrat'nement. II conclua en mentionnant que l'elabora
tion future d'un systeme inspire du modele quebecois reste une 
solution possible a envisager dans certains Etats. 

A J'heure du dejeuner, le conferencier invite, Jean-Louis 
Gauvin, l'homme par qui la reforme est venue, celui qui presida le 
Comite d'etude sur l'assurance automobile au Quebec (1971-1974), 
n'a pas manque d'expliquer la situation endemique qui prevalait 
anterieurement: la route etait une scene dramatique ou foisonnaient 
2 000 deces et pres de 50 000 blesses annuellement, et Jes primes 
d'assurance automobile etaient en hausse constante. Le mandat du 
Comite Gauvin comportait un volet sur les accidents de la route et 
Jes mesures a prendre pour ameliorer la securite routiere et reduire 
la frequence et la gravite des accidents, ainsi qu'un autre volet sur 
le regime d'indemnisation des dommages corporels et materiels. 
Sur le plan des dommages corporels, le rapport visait l'indemnisa
tion de toutes Jes victimes selon le concept de la perte economique; 
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sur le plan des dommages materiels, le changement majeur residait. 
dans l'indernnisatic1 directe par l'assureur des dommages assures, 
sans recours contre l'assureur des autres parties impliquees dans 
I' accident. L' orateur decrivit en suite avec acuite I' evolution du 
regime jusqu'a aujourd'hui, et ii ne manqua pas de faire certaines 
observations propres a ameliorer le systeme actuel. II souligna 
notamment le manque d'information sur la nature du regime pour 
une large partie de la population et la possibilite que la SAAQ 
songe a offrir non pas un seul mais plusieurs systemes. Le confe
rencier s'est pose la question si, dans l'environnement actuel, la 
gestion par une societe d'Etat a caractere monopolistique est tou
jours la solution la plus appropriee. II est legitime de se poser la 
question car un regime sans egard a la responsabilite n'implique pas 
necessairement une gestion etatique. Le discours de M. Gauvin est 
publie in extenso dans ce numero . 

Dans la session de l'apres-midi, animee par Louis Perret, 
doyen, Faculte de droit (section de droit civil), Universite d'Ottawa, 
Jes participants ont eu droit a un tour d'horizon de certains autres 
regimes sans egard a la responsabilite: 

- Le regime de la France fut decrit par Hubert Groutel comme
une longue marche dans Jes dedales de la jurisprudence. Ce regime 
est ne dans la foulee de la loi franyaise du 5 juillet 1985 (Loi 
Badinter), cette Loi qui est nee sans avoir ete creee, tendant a !'ame
lioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation 
mais instituant, sans s'en rendre compte, un regime d'indernnisation 
sans egard a la responsabilite. Au fil des ans, le regime fut sillonne 
par de nombreuses demarches interpretatives de la Cour de cassa
tion qui, des l'origine, a vu que le nouveau regime n'etait plus celui 
de la responsabilite, mais qui dut prendre plusieurs annees pour 
enfin decouvrir sa nature precise. L'auteur raconta avec verve cette 
jurisprudence erratique, oscillant entre deux regimes. 

- Le regime de la Suede, qui a ete presente par Bill Dufwa,
tire son origine d'une nouvelle loi sur les dommages resultant des 
accidents de la circulation en 1974. Cette loi avait pour objet de 
faire glisser l'assurance automobile obligatoire vers le regime strict 
de la responsabilite civile de droit commun, mais la responsabilite 
du conducteur a l'egard d'un tiers etait maintenue. Bien que la negli
gence ou !'imprudence du conducteur ne le prive pas de son droit a
la reparation, la negligence grave ou intentionnelle, tel le cas de 
conduite en etat d'ebriete, peut avoir pour effet de modifier ce droit. 

- Le regime de la Nouvelle-Zelande, qui a ete expose par
John Michael Miller, est quaJifie de global puisque la loi unique 
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dite Accident Rehabilitation and Compensation Insurance Act 
( /992) ne vise pas seulement I' indemnisation des victimes 
d'accidents d'automobiles mais toutes categories de victimes et 
dans toutes circonstances (sur la route, au domicile, dans un eta
blissement hospitalier, au travail, dans les loisirs). Une personne 
accidentee a la suite d'un accident de la circulation est des lors 
indemnisee de la meme maniere que toutes autres victimes 
d'accidents. Le conferencier passa en revue les dommages couverts, 
les indemnites allouees et les types de financement du regime. 
L'indemnisation des victimes d'accidents d'automobile pose peu de 
problemes et elle est bien acceptee par la population, si ce n'est la 
remise en question periodique des indemnites versees aux 
conducteurs ivres. Le conferencier signala l'insatisfaction du 
public, dans la foulee de la loi de 1992, qui ramenait le retour en 
force des avocats et entrainait une augmentation des reclamations 
pour dommages punitifs ou exemplaires. 

Pour terminer cette premiere joumee de conference, une table 
ronde, animee par Daniel Gardner, donna !'occasion a un groupe de 
conferenciers de divers pays d'echanger sur les points forts et 
Jes points faibles de !'assurance sans egard a la responsabilite. Les 
pays ou provinces ou Etats representes etaient les suivants: 
Saskatchewan, USA, Nouvelle-Zelande, Manitoba, Quebec, 
Australie et Ontario. 

Enfin, un cocktail fut servi dans la Chapelle du Petit Seminaire, 
dans le Vieux-Quebec. Ce cadre exceptionnel fut choisi pour le 
Jancement du premier ouvrage sur J'histoire du regime d'assurance 
automobile du Quebec, ecrit par Claude Belleau, professeur de droit 
a l'Universite Laval. Ce livre fait d'ailleurs l'objet d'un compte 
rendu dans la Chronique de documentation du present numero. A 
!'occasion de ce lancement, Jacques Brassard, ministre des Trans
ports, a rappele que l'objectif fondamental de la Loi sur /'assurance 
automobile est d'offrir a la population l'acces a une compensation 
rapide et simple decoulant de la perte economique reelle occa
sionnee par un accident d'automobile. Jean-Yves Gagnon, le 
president de la Societe, retra�a. dans ses grandes lignes, la nais
sance et !'evolution de la Societe de !'assurance automobile du 
Quebec au long de ses vingt annees d'existence. Enfin, le 
professeur Belleau rappela que la Societe fut creee en 1977 a la 
suite d'un large consensus dont la mise en oeuvre est venue corriger 
les lacunes qui existaient alors dans le domaine de !'assurance 
automobile au Quebec. A cette epoque, le cout des assurances ne 
cessait d'augmenter et de nombreuses victimes d'accidents de la 
route etaient laissees sans indemnisation. 
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D Le 5 juin - L'indemnisation des victimes d'accidents 
d'automobile 

L'indemnisation des pertes de nature economique fut traitee 
par trois conferenciers. Cette seance tricephale fut animee par 
France Thibault, juge a la Cour superieure du Quebec. 

Daniel Gardner intitula sa conference «Comparer l'incompa
rable: Jes indemnites pour prejudice corporel en droit commun et 
dans la Loi sur /'assurance automobile». Il exposa d'abord les 
avantages incontestables decoulant de )'application d'un regime 
d'indemnisation sans egard a la responsabilite (reduction des delais 
d'indemnisation, !'absence de frais judiciaires, etc.). Nonobstant 
ces avantages, le conferencier a pu demontrer que le regime 
quebecois d'assurance automobile indemnise mieux les victimes 
gravement blessees que le systeme de droit commun, ce pretendu 
eldorado des victimes accidentees. 

Harold Luntz traita du meme theme dans la perspective austra
lienne. II decrivit brievement le champ d'application de divers 
regimes australiens d'assurance automobile sans egard a la respon
sabilite, puis ii exposa Jes indemnites prevues par ces regimes. En 
guise de conclusion, ii proposa que la plupart des indemnites pour 
pertes de nature economique soient coordonnees avec le systeme 
australien de la securite sociale. 

Bruce Feldthusen rappela que !'Ontario a modifie plusieurs 
fois et de fa9on substanti_elle son regime d'assurance automobile 
sans egard a la responsabilite au cours de la demiere decennie. Sous 
l' effet de press ions notamment entre trois groupes interesses, un 
heureux compromis semble avoir ete trouve en vertu de la Joi dite 
Automobile Insurance Rate Stability Law Act : celle-ci permet aux 
avocats de poursuivre d'une fa9on accrue, quoique limitee, aux 
assureurs d'obtenir plus de certitude dans leurs previsions, en raison 
de delais restreints et de certains plafonnements d'indemnites 
lorsque Jes blessures sont mineures et, enfin, aux assures de voir 
leurs primes reduites. 

A la suite d'une breve pause, la session suivante, animee par 
Lisette Savard, avocate a la SAAQ, fut consacree aux pertes de 
nature non economique. Trois conferenciers ont egalement ete 
invites a cet egard. 

Rene Letarte, juge a la Cour superieure du Quebec, brossa un 
tableau des dispositions des deux grands regimes juridiques 
quebecois pour en faire ressortir les differences fondamentales. En 
vertu de la Loi sur /'assurance automobile, les dommages non 
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pecuniaires sont etablis a partir de grilles d'evaluation strictes 
beaucoup moins souples que les methodes de calcul du quantum 
issues du droit civil. 

Par la suite, Yvonne Lambert-Faivre, professeure de droit, 
Universite Jean-Moulin, a Lyon, et auteure de «Droit du dommage 
corporel. Systemes d'indemnisation», analysa !es regles d'indem
nisation des victimes de prejudices non economiques sous la loi 
Badinter du 5 juillet 1985, obeissant aux trois principes fonda
mentaux de la reparation integrale, du principe indemnitaire et de 
!'evaluation in concreto. Dans sa conclusion finale, elle souligna 
que le regime juridique de l'indemnisation des victimes de preju
dices non economiques repond a trois problemes: l'indemnisation 
de la victime en etat vegetatif chronique, la devolution successorale 
du droit a I' indemnisation des prejudices extrapatrimoniaux de la 
victime et le regime du recours subrogatoire des tiers payeurs. 

Finalement, Roger Henderson, professeur de droit, University 
of Arizona, et co-redacteur de la Joi dite Uniform Motor Vehicle 
Accident Reparations Act of 1992, expliqua les facteurs qui ont 
historiquement influe sur le droit de !'assurance de responsabilite 
aux Etats-Unis et resuma les developpements plus recents de 
compensation du prejudice moral, dont les indemnites ont pris une 
place de plus en plus importante en droit americain. Les tribunaux 
ont non seulement etendu les cas ou de tels montants peuvent etre 
reclames, mais ils ont egalement elargi la definition des notions de 
«souffrances et douleurs». Finalement, ii mit de !'avant des 
propositions de reforme envisageables en matiere de responsabilite 
civile aux Etats-Unis, a l'aube du 21 c siecle. 

En apres-midi, Andre Bois, avocat, anima la session consacree 
a I' indemnisation du prejudice materiel. Tour a tour, prirent la 
parole Claude Belleau, professeur de droit, Universite Laval, et 
auteur de l'ouvrage «L'assurance automobile sans egard a la 
responsabilite», Helene Lamontagne, premiere vice-presidente, 
Affaires corporatives, Groupe Desjardins, assurances generates, et 
Kevin McCulloch, avocat au sein de Manitoba Public Insurance. 
Les deux premiers conferenciers expliquerent, chacun a leur fa9on, 
les principaux elements du nouveau regime quebecois d'indemnisa
tion du prejudice materiel, dont la carte mattresse est la convention 
d'indemnisation directe, en mentionnant d'abord les raisons qui ont 
conduit au regime d'indemnisation directe. Le role et !'evolution du 
Groupement des assureurs automobile furent egalement examines. 
Le troisieme conferencier expliqua, notamment, le mandat de 
l'organisme Manitoba Public Insurance, cree en 1971, et les 
composantes fondamentales du programme Autopac. 
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_La derniere session, avant la cloture de la conference par
Damel Gardner, porta sur l'avenir des regimes d'indemnisation 
sans egard a la responsabilite, grace a deux conferenciers, Jeffrey 
O'Connell, professeur de droit, Virginia University, et auteur de Ia 
Joi dite Auto Choice Reform Act of 1997, et Genevieve Viney, 
professeur de droit, Universite Paris I, et auteure de trois ouvrages 
dans la collection «Traite de droit civil». 

. Le president ne manqua pas de rappeler la publication pro
chame des textes du collogue dans un numero special de la revue 
Les Cahiers de droit. 

Le diner de cloture fut offert dans le cadre magnifique du 
Manoir Montmorency. 

Nous avons retenu, dans ce numero special, trois des textes 
presentes a !'occasion de cette conference, a savoir ceux de Mme la 
juge Therese Rousseau-Houle, de M. Jean-Louis Gauvin et de 
M. Craig Brown. Le lecteur observera, dans Jes conclusions de
l'artic!e d� M. Gauvin, une interrogation tres pointue a savoir si, 
dans l environnement actuel, la gestion par une societe a caractere 
monopolistique, jouissant des droits et privileges d'un mandataire 
du gouvernement, est toujours la solution la plus appropriee. Nous 
terminons ce numero special sur les regimes d'indemnisation et 
!'assurance automobile par une etude de M. Didier Richaudeau sur 
I' etat du marche de l' assurance automobile en France. 

*** 

• TWENTY YEARS OF NO-FAULT AUTOMOBILE

INSURANCE

Quebec city, the Quebec capital and city designated as the
World Heritage Site by Unesco, has been the host of an interna
tional symposium on no-fault automobile insurance, on June 4th and 
5th, 1998, jointly organized by the faculty of law of the Universite 
Laval and Quebec's automobile insurance corporation, the Societe 
de !'assurance automobile du Quebec, in conjunction with the 20th 

anniversary of Quebec's public automobile insurance plan.

. Without delay, we would like to express our gratitude to the
p�es1dent of the symposium committee, Mr. Daniel Gardner, for its 
kmd cooperation in authorizing our Journal to cover the symposium 
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by permitting to its editor-in-chief to take part of it, to have the 
symposium texts, and to the echo speakers' subjects. 

The official program, selecting knowledgeable domestic and 
international experts, was divided in two parts: 

• The Pre-Symposium day, on June 3rd, 1998, activity which
has taken place at the Societe de I' assurance automobile du Quebec 
headquarters; 

• The Symposium days, on June 41h and 51h
, 1998, activity

which was held on the campus of Laval University, in Quebec. 

• THE PRE-SYMPOSIUM

The Pre-symposium, under the theme Twenty years of 
Quebec's automobile insurance plan, permitted to the symposium 
participants to exchange with the experts of the Societe on the public 
automobile insurance plan that operates in Quebec. In the morning, 
Jean-Yves Gagnon, Chairman of the Societe, presented a report on 
20 years of the public automobile insurance plan in Quebec, and 
Linda Bellware, from SAAQ, Actuarial department, spoke about 
financial aspects. 

After lunch, Claude Fleury, Support services for accident vic
tims' compensation, discussed on principles and methods of opera
tion of the public automobile insurance plan, then, Marc Giroux, 
from SAAQ, Policy and programs for accident victims, spoke on 
traumatology and rehabilitation, and finally, Andre Viel, from 
SAAQ, Studies and strategies in automobile insurance, explained to 
the participants the research studies in matters of compensation and 
road safety. 

• THE SYMPOSIUM

The first day was devoted to the operation of no-fault automo
bile insurance plans and the second day to the questions of the com
pensation of automobile accident victims. 

D June 4 - Operation of various no-fault automobile 
insurance plans in the world 

Following Daniel Gardner's words of welcome, Therese 
Rousseau-Houle, judge from the Appeal Court of Quebec, gave a 
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bright and sound retrospective titled The Quebec plan, twenty years 
after its inception, which is published in its integrality in this issue. 
She began with the Quebec Automobile Insurance Act genesis. 
Then, she explained Court interpretations of the Act, which served 
to reinforce its underlying principles while favouring victim com
pensation, thanks to a broad interpretation of the concept of acci
dent. Finally, in the last part on the future of the Act, firstly the 
author discussed a very controversy issue: compensation for guilty 
drivers. She mentioned that if the Act would deny their rights to 
receive benefits, such a provision would involve two categories of 
victims; also proof was not established that such denial of compen
sation would be more efficient with regard to distortions created in 
the whole system. In that last part of her speech on the future of the 
Act, she discussed the SAAQ financial results. She recalled that the 
large surplus in the Societe's stabilization reserves, transferred from 
time to time to the Government, are not legally owned by the 
insureds and that its financial strength, thanks to its sound financial 
management, was not a legal problem but subject to the political 
choice of the Government. About compensation, she pointed out 
the necessity to constantly reexamine the levels of indemnities, a 
safe-guard protecting the future of the regime and allowing an ade
quate technical ratio. Considering that the law evolution depends on 
the economic and social environment, she mentioned that the evalu
ation methods could be requestioned on the ground of the market 
employment statistics and that the waiting periods for unemployed 
victims could be reajusted. She also discussed the question of the 
uniformity of premiums, saying that the issue could be requestioned 
without changing the principles of the regime. 

The morning session was animated by Robert Tetrault, profes
sor of law, Universite de Sherbrooke. In their presentation, Jeffrey 
Schnoor, Craig Brown, Neil Weatherston and Stephen Sugarman 
talked about some recent experiences of adopting no fault regimes, 
respectively in Manitoba and in Ontario, or failing to adopt such 
regimes, in British Columbia and in California. 

In Manitoba, Jeffrey Schnoor related the historic events which 
led to the reform. That province became the second jurisdiction in 
North America, after Quebec, to abolish the traditional tort system 
and to adopt a pure no-fault compensation plan for victims of auto
mobile accidents. The plan was adopted in 1994 under The 
Manitoba Public Insurance Corporation Act. Then, he reviewed the 
scope of the plan, including consideration of a judgment of the 
Manitoba Court of Appeal on the subject, in the case McMillan v. 
Rural Municipality of Thompson. That case dealt with two individuals 
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who suffered serious injuries when their automobile plunged into 
an unmarked gap on a road after the bridge was washed out. It con
cerned the definition of «bodily injury caused by an automobile», 
forming the basis of an important challenge to the scope of 
Manitoba's no-fault plan. A restrictive interpretation of the words 
«caused by» would have for effect to enter in conflict with the 
objectives identified by the legislator. The Appeal Court rejected 
that interpretation, in the same manner than in the Productions

Pram judgment, delivered in Quebec in 1992. Finally, the speaker 
presented an overview of the plan's operation, including the com
pensation provided by it and the provisions for review and appeal 
of decisions. 

In Ontario, Craig Brown mentioned that the province has had 
at least four successive and different regimes of no-fault automobile 
insurance within the past decade. He related the story of those 
changes including some of the historical background. This speech is 
published in the present issue. 

In British Columbia, Neil Weatherston oulined a possible new 
future for an improved compensation regime, because the present 
system of compensation tends toward uncertainty, unpredictability 
and is susceptible to produce exaggerated claims. He described 
what reforms have been explored in British Columbia, particularly 
in 1997, such as enhancement to the accident benefits coverage, 
reducing the need for tort action, primarily limiting them to non
economic loss and lost opportunity; operational effort to resist 
exaggerated claims for compensation for non-economic loss when 
the injuries are minor and temporary. 

In California, Stephen Sugarman computed the factors show
ing why this state nor any of the other states has adopted anything 
appoaching a no-fault auto insurance scheme even close to 
Quebec's regime. Emphasis was given to several factors for that 
failure in particular: State politics, public perceptions or negative 
attitudes towards government and the insurance industry, traditions, 
such as the the ideological strength of individualism and ideological 
weakness of collective responsability, and fears about safety, costs 
and slippery slope. Finally, the possibility that one or more U.S. 
states might in the future evolve towards the Quebec solution 
remains possible for a few states. 

At lunch, Jean-Louis Gauvin, the guest speaker, the person 
who initiated the reform by chairing the study committee on auto
mobile insurance in Quebec (1971-1974), retraced the endemic 
context before the reform: Quebec roads were the dramatic scene of 
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2,000 deaths and 50,000 injureds each year and the automobile 
insurance premiums were constantly increasing. Gauvin's 
Committee mandate was divided in two parts: a) road accidents and 
measures to take, in order to improve road safety and to reduce both 
accident frequency and severity; b) compensation scheme on physi
cal injuries and material damages. About physical injuries, the 
report focused on compensation for all victims (universal plan) 
based on the economic loss concept; about material damages, the 
main changes were oriented in the direct indemnity, as covered by 
the insurer of the victim, without recourse toward the third party 
insurer. Then, the speaker described with acuteness the evolution of 
the regime up till now, and gave some recommendations in order to 
improve it: the Jack of information about the nature of the actual 
regime for most part of the population and the SAAQ's possibility 
to offer not only one but several plans. Questioning the existing 
system, the speaker was asking if the monopolistic management by 
the Societe de l'assurance automobile du Quebec is always the ade
quate solution. Such a question is legitimate because a no-fault auto 
insurance scheme does not necessarily deal with a public adminis
tration. Mr. Gauvin's speech is published in extenso in this issue. 

In the afternoon's first session, animated by Louis Perret, dean 
of faculty of law (civil law section), University of Ottawa, the audi
ence had an overview of some other no-fault plans: 

- France actual regime was qualified by speaker Hubert
Groutel as a long way in the case law labyrinth, from the promulga
tion of the French Statute of July 5, 1985 (called Badinter Act), 
such an Act born without having been created, respecting an 
improvement in the situation of victims of road accidents but insti
tuting, without realizing it, a no-fault indemnification system. Year 
after year, the regime was drilled by various case law interpreta
tions by the Cour de Cassation, who realized from the outset that 
the new system was no longer one of liability, but that the same 
court then took ten years to discover exactly what the system had 
become. The speaker related with verve that indecisive period 
where this case law went from one system to the other. 

- Swedish system of compensation, presented by Bill Dufwa,
was adopted under the new Motor Traffic Damages Act passed in 
1975. The Act is constructed in such a way that one can speak of 
no-fault insurance, meaning the obligatory traffic insurance carries 
strict liability for damages, whereas the driver's liability for negli
gence against a third party has been preserved. Driver's own negli
gence does not deprive him of the right to compensation, but in 
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exceptional cases of intentional or seriously negligent acts or drunk 
driving can cause the readjustment of the compensation. 

- Compensation regime in New Zealand, described by John
Michael Miller, is a comprehensive one because compensation for 
motor vehicle injuries is included as part of the overall no fault 
accident compensation scheme under the Accident Rehabilitation 
and Compensation Insurance Act ( 1992), which act is covering all 
types of accident, in any circumstances (on the road, at home, in a 
hospital, at work or at play). A person injured in a motor vehicle 
accident is therefore compensated in the same way as these other 
accident victims. The speaker reviewed the covered damages, the 
coverage benefits and the sources of funding. The motor vehicle 
part of the no fault scheme presents few problems and is well 
accepted apart from the recurrent question of compensating 
drunken drivers for their injuries. He mentioned the considerable 
public disatisfaction with the 1992 Act, which brought lawyers 
back into the compensation process and led to an increase in puni
tive or exemplary damages claims. 

To close that first day's activities, a roundtable animated by 
Daniel Gardner, permitted to a group of several speakers to discuss 
on strengths and weaknesses of no-fault insurance systems, in the 
following Countries or Provinces: Saskatchewan, USA, New 
Zealand, Manitoba, Quebec, Australia and Ontario. 

A cocktail was served in Quebec Chapel of the Petit Seminaire, 
in Old Quebec, an unique site for the launch of the first book on the 
history of the Quebec automobile insurance plan, written by Claude 
Belleau, professor of law, Universite Laval. This work is analysed 
in the Book review of this issue. At that launch, Jacques Brassard, 
ministre des Transports, mentioned that the primary purpose of the 
Automobile Insurance Act is to compensate people fastly and easily 
for their loss of earning power as a result of an automobile accident. 
Then, President Jean-Yves Gagnon identified the general mile
stones in the development of the Societe de !'assurance automobile 
du Quebec since its creation twenty years ago. Finally, professor 
Belleau recalled that the Societe was created in 1977 in response to 
a broad consensus regarding the Jack of an inadequate automobile 
insurance system in Quebec. At that time, the cost of insurance was 
steadily rising and many accident victims found themselves without 
compensation. 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre I 998 



sly negligent acts or drunk 
compensation. 

ealand, described by John 
because compensation for 
art of the overall no fault 
1e Accident Rehabilitation 
1, which act is covering all 
: on the road, at home, in a 
injured in a motor vehicle 
! same way as these other
the covered damages, the

mding. The motor vehicle
·ew problems and is well
1estion of compensating
1entioned the considerable
t, which brought lawyers
led to an increase in puni-

a roundtable animated by 
several speakers to discuss 
: insurance systems, in the 
1skatchewan, USA, New 
d Ontario. 

apel of the Petit Seminaire, 
nch of the first book on the 
ice plan, written by Claude 
val. This work is analysed 
: launch, Jacques Brassard, 
the primary purpose of the 
:lte people fastly and easily 
of an automobile accident. 
!ntified the general mile-
de l' assurance automobile

ars ago. Finally, professor
ated in 1977 in response to
· an inadequate automobile
:, the cost of insurance was
; found themselves without

olume 66, numero 3, octobre 1998

0 June 5 - Compensation of automobile accident victims 

The morning session, animated by France Thibault, judge at 
the Quebec Superior Court, was devoted to economic losses, and 
regrouped three speakers. 

Daniel Gardner titled his conference: To compare the incom
parable: compensation to injured victims under the Quebec auto
mobile insurance plan and under the general Law. Firstly, he 
illustrated the undeniable advantages arising from the no-fault 
indemnification plan (timely processing, absence of legal expenses, 
etc.). Then, despite these advantages, the speaker demonstrated how 
the Quebec automobile insurance plan offers better compensation to 
seriously injured victims than does the provisions under the general 
law, this so called eldorado for victims of accident. 

Harold Luntz spoke on the same theme in an Australian per
spective. He described briefly the scope of the no-fault motor acci
dent schemes which operate in Australia, then, he settled out and 
evaluated the benefits payable under these regimes. In his conclu
sion, he suggested that most benefits for loss of an economic nature 
should be integrated with the Australian social security system. 

Bruce Feldthusen recalled that Ontario has substantially and 
many times changed its no-fault legislation in the past decade. With 
the Automobile Insurance Rate Stability Act, the Government 
appears to have found a very successful compromise especially 
between three interest groups: the lawyers have been allowed an 
increase, although limited, the right to sue in tort; the insurers have 
achieved more certainty, with strict time and monetary limits on 
benefits for non-catastrophic injuries; the insureds have seen their 
premiums reduced. 

After a short break, the next session, animated by Lisette 
Savard, lawyer at the SAAQ, was devoted to non-economic losses. 
Three speakers were also invited. 

Rene Letarte, judge at the Quebec Superior Court, gave an 
overview of the two Quebec eminent legal systems in order to con
trast their fundamental differences. Under the Automobile 
Insurance Act, non-monetary losses are determined on the ground 
of a strict assessment grill far less flexible than the quantum calcu
lation methods derived from the civil law. 

Then, Yvonne Lambert-Faivre, professor of law, Universite 
Jean-Moulin, Lyon, and author of «Droit du dommage corporel. 
Systemes d'indernnisation», examined compensation for non-eco
nomic losses under the Badinter Act of July 5, 1985, which are 
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must ruled by three basic principles: a total remediation, the indem

nification principle and in concreto appraisal. She concluded her 

speech by mentioning that the legal system of compensating non

economic losses addresses three problems: the indemnification of 

victims left in a chronically vegetative state, the successoral devolu

tion of the right to compensation of extra-patrimonial injuries and 

the system of subrogatory recourse by the third-party payers. 

Finally, Roger Henderson, professor of law, University of 

Arizona, and co-drafter of the Uniform Motor Vehicle Accident 

Reparations Act of 1992, related the historical influences on the 

tort-liability insurance system and summarized modern develop

ments in the law of damages for non-economic losses in the United 
States, which awards have taken an increasing importance. Not 

only have courts constantly expanded the areas in which claimants 

are permitted to recover pain and suffering awards, but, at the same 

time, they have liberalized the definition of pain and suffering 

itself. He concluded by offering a possible scenario of how future 
efforts to reform the tort-liability system in the United States may 

occur as we move into the 21 �1 century. 

After lunch, Andre Bois, lawyer, chaired the session devoted 

to property damage compensation. Successively, three speakers 

addressed to the participants: Claude Belleau, professor of law, 

Universite Laval, and author of the book <<L'assurance automobile 
sans egard a la responsabilite», Helene Lamontagne, First Vice

President, Corporate Affairs, Groupe Desjardins, General 

Insurance, and Kevin McCulloch, General Counsel, Manitoba 

Public Insurance. Each of the first two speakers explained the main 

elements of the new Quebec regime compensating property dam
age, which the master card is the Direct Compensation Agreement, 

by first examining the reasons that led to the direct indemnification 

plan. The part played by the Groupement des assureurs automobiles 

and its evolution were also discussed. The last speaker presented 

among others the Manitoba Public Insurance mandate, which was 

established in 1971, and the basic Autopac program components. 

Finally, the last session, before the closing speech by Daniel 

Gardner, turned on the future of no-fault automobile insurance. The 

speakers were Jeffrey O'Connell, professor of law, Virginia 

University, and drafter of the Auto Choice Reform Act of 1997, and 
Genevieve Viney, professor of law, Universite Paris I, and author 
of three publications in the collection «Traite de droit civil». 
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The chairman of the symposium committee recalled to the par
ticipants the next publication of the proceedings in the journal Les 
Cahiers de droit . 

Closing dinner was offered in the magnificent site of the 
Manoir Montmorency. 

In this special issue, we reproduce three of the speeches given 
at that symposium, first Mrs. Justice Therese Rousseau-Houle's 
speech, then Mr. Jean-Louis Gauvin's speech and finally Mr. Craig 
Brown's speech. The reader will observe, in the conclusion of Mr. 
Gauvin' s speech, a very accurate interrogation, in the present con
text, on the pertinence of maintening the actual monopolistic SAAQ 
management, vested with the rights and powers of a Government 
agent. Finally we conclude this thematic edition on compensation 
regimes and automobile insurance by Mr. Didier Richaudeau's 
analysis on the French automobile insurance market. 
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LE REGIME QUEBECOIS D'ASSURANCE 

AUTOMOBILE, VINGT ANS APRES * 

par Therese Rousseau-Houle 

Mdii1UIM 
La Loi sur /'assurance automobile poursuit toujours, vingt ans plus tard, l'ideal promu 
tors de son adoption, soit «la personne avant toute chose». Le systeme d'indernnisation 
des victimes en matiere de dommages corporels fonde sur les principes d'assurance et de 
responsabilite collective sans egard a la faute et axe sur une forme de liquidation defini
tive des recours satisfait toujours la tres grande majorite des Quebecois. 
L' interpretation de la loi par Jes tribunaux a contribue a rcnforcer ses fondements tout en 
favorisant, par une interpretation large et liberale de la notion «d' accident cause par une 
automobile», l'indernnisation des victimes. 
La remisc en question des principes de base du regime de la responsabilite sans egard li la 
faute de quiconque en matiere de dommages corporels causes par des accidents d'auto
mobile semble vouee li l'echec tant sur le plan judiciairc que sur le plan legislatif. La 
punition des conducteurs coupables d'un acte criminel par des sanctions penales parru"t 
etre la voie a privilegier. Quant A la reparation integrate du prejudice corporel, elle 
dcmeurera toujours soumise aux choix politiques, sociaux ct economiques de la 
collectivite qui paie le coot du regime. 

i·i:61;,.iii 
Twenty years after its adoption, the Quebec Automobile Insurance Act continues the pur
suit of its original objective of "considering the person before all else". The system for 
compensating bodily injuries based upon insurance and group no-fault liability principles 
and a means for the final liquidation of recourses remains satisfactory for a vast majority 
of Quebecers. 
Court interpretations of the Act have only served to reinforce its underlying principles 
while favouring victim compensation, thanks to a broad and liberal interpretation of the 
concept of "an accident caused by an automobile". 
The requestioning of the basic principles underpinning the no-fault plan with regard to 
bodily injury caused by automobile accidents does not seem to draw much support either 
from the judiciary or in the Legislature. Punishment for drivers guilty of criminal acts 
through the imposition of punitive measures appears to be the preferred trend. As for the 
integral compensation of bodily injury, this issue remains subject to the political, social 
and economic choices of the community which in the end will pay the price that comes 
with the plan. 

L'auteure: 

Therese Rousseau-Houle est juge a la Cour d'appel du Quebec. 
* Cet article a aussi ete publie dans les Cahiers de droit • ( 1998) C.de D.
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«La personne avant toute chose». Cette expression a veritable
ment enclenche la reforme de l'assurance automobile en 1976. Elle 
a su convaincre les Quebecois du bien-fonde de la Loi sur /'assu

rance automobile' qui est toujours consideree, apres vingt ans, 
comme I 'une des lois dont la societe quebecoise est tres fiere et 
dont elle est manifestement satisfaite. 

Malgre quelques retouches apportees !ors de la refonte de la 
Joi en 19892

, les principes fondamentaux de cette Joi ont ete mainte
nus jusqu'a aujourd'hui. Notre systeme d'indemnisation des 
victimes en matiere de dommages corporels, fonde sur Jes principes 
d'assurance et de responsabilite collective sans egard a la faute et 
axe sur une forme de liquidation definitive des recours, fait l'envie 
de nombreux pays en raison de la protection genereuse et uni
verselle qu'il accorde a toutes les victimes de la route, et ce, sans 
exception. La Joi a, en effet, laisse au droit penal le soin de sanc
tionner les fautes de comportement des usagers de la route. 

Depuis l'entree en vigueur de la Joi, la Societe de )'assurance 
automobile du Quebec (SAAQ)3, organisme charge d'appliquer le 
regime d'indemnisation des victimes de la route quant aux dom
mages corporels et materiels, a etendu ses ramifications de fa9on a 
sensibiliser non seulement les proprietaires et conducteurs d'auto
mobile, mais tous les usagers de la route, aux mesures de securite 
visant a proteger I' integrite corporelle des personnes. Que I' on 
songe aux campagnes relatives au port de la ceinture de securite, au 
casque protecteur pour !es cyclistes, aux sieges d'automobile pour 
enfants, aux activites de formation destinees aux jeunes conduc
teurs, aux programmes de brigades scolaires, aux operations de Jutte 
contre l'alcool au volant et aux importants budgets de recherche 
pour promouvoir des mesures de prevention des accidents et de 
readaptation des accidentes. 

II est interessant, apres vingt ans, de faire un temps d'arret 
pour se demander si ce regime, presente en 1978 comme un regime 
reellement efficace pour resoudre les innombrables procedures judi
ciaires, Jes difficultes de preuve resultant du refus de reconnaitre 
l'existence de la presomption legale dans le cas des dommages 
causes par une automobile et, enfin, )'augmentation constante des 
primes d'assurance automobile, avec la consequence que plusieurs 
automobilistes peu solvables n'etaient pas assures et beaucoup de 
victimes non indemnisees, a vraiment atteint son but. 
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• LA GENESE DE LA LOI

En 1971, le gouvernement du Quebec creait le Comite d'etude 
sur }'assurance automobile (comite Gauvin, du nom de son presi
dent) et lui confiait le mandat de determiner dans quelle mesure !es 
pertes subies a )'occasion d'un accident d'automobile etaient 
justement reparees par le droit commun et equitablement reparties 
par le systeme d'assurance alors en vigueur. Le Comite devait faire 
des recommandations sur !es mesures a prendre pour accorder une 
indernnisation appropriee aux victimes d'un accident de la route. 

Les etudes du Comite ont ete menees selon l'objectif qui lui 
avait ete fixe, soit l'indernnisation la plus complete possible des 
victimes selon un systeme efficace et peu cot1teux. Le Comite n'a 
pas, a priori, rejete la notion de faute. Mais comme le concept de 
risque social determinait le cadre general des etudes, c'est a l'inte
rieur de ce cadre que la notion de faute a ete etudiee. Les conclu
sions du Comite4 quant a !'abandon de la faute comme base de 
l'indernnisation des victimes en fonction des dommages corporels 
traduisent, a la lumiere de !'analyse historique du droit national et 
international en fait d'accident d'automobile, !'evolution irrever
sible du droit en ce domaine. Seton les membres du Comite, la faute 
ne devrait etre retenue, comme accommodement temporaire, qu' en 
matiere d'indemnisation des victimes pour les dommages materiels 
aux vehicules. 

Dans une des premieres lois relatives aux automobiles en 
19075, le Iegislateur avait edicte une responsabilite absolue a la 
charge du proprietaire meme dans le cas de pur accident. En 1912, 
la Ioi etait modifiee6 pour reduire le fardeau du proprietaire et du 
conducteur en edictant une presomption simple de faute a
l'encontre du proprietaire et du conducteur. Les tribunaux ont 
interprete restrictivement cette presomption de faute. Ils ne l' ont 
pas appliquee a la collision entre deux automobiles non plus qu'au 
passager benevole, car ce dernier etait considere comme ayant 
accepte le risque inherent ace genre de transport 7. Le benefice de la 
presomption de faute a ete restreint en fait au pieton et au cycliste. 
L'article 53.2 a servi de base au regime de responsabilite applicable 
aux auteurs presumes de dommages causes par une automobile 
jusqu 'en 1961. 

La loi de 1961, Loi sur L'indemnisation des victimes d'acci
dents d'automobile8

, avail un double but : diminuer le nombre 
d'accidents d'automobile par des mesures severes et assurer a toute 
victime de la route une indemnisation minimale par la creation d'un 
fonds d'indernnisation. Jusqu'a cette date, les dispositions relatives 
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a la responsabilite civile et aux dommages causes par une auto
mobile etaient inserees dans les differentes versions du Code de la

securite routiere. A partir de 1961, la responsabilite automobile a 
fait J'objet d'une loi distincte. Des la publication de cette loi, on 
s'est interroge sur la nature du regime de responsabilite prevu par 
!'article 3 de cette loi qui etablissait que, a moins de disculpation, 
«[l]e proprietaire d'une automobile est responsable de tout 
dommage cause par cette automobile ou son usage>>. 

S'agissait-il d'une presomption illimitee de responsabilite9, 
d'une responsabilite a peu pres absolue du conducteur et du pro
prietaire 10, d'une responsabilite objective, automatique11 ou encore 
d'une responsabilite basee sur la faute dans la garde juridique et 
materielle de l'automobile12 ? 

Bien que la formule de !'article 3 soit calquee sur celle de la 
loi de 1907, les tribunaux ont refuse d'y voir l'amorce d'une trans
formation de la presomption de faute en une presomption de 
responsabilite 13 . Malgre !'influence qu'auraient du exercer les 
exemples de droit compare, la jurisprudence n'a, en effet, tente 
aucune evolution vers la conception objective de la responsabilite. 

La loi de 1961 constituait neanmoins un progres social. Elle 
obligeait pratiquement les proprietaires de vehicule a s'assurer pour 
une couverture minimale et s'attaquait aux injustices resultant des 
accidents causes par des non-assures ou des fuyards en creant le 
Fonds d'indemnisation. Ce fonds gere par Jes assureurs prives etait 
destine a compenser les dommages de la victime innocente qui se 
trouvait creanciere d'un jugement rendu contre un debiteur 
insolvable ou introuvable. A l'epoque, le conducteur blesse dans un 
accident et trouve coupable de conduite en etat d'ebriete ne recevait 
aucune compensation s'il etait entierement responsable. S'il n'etait 
pas responsable, ii etait indemnise par son assureur meme s'il etait 
incarcere par suite de sa condamnation criminelle. 

Les faiblesses desastreuses et les difficultes de preuve du 
systeme continuaient de conduire a de nombreux denis de justice. 
Beaucoup de victimes se voyaient refuser toute compensation soit 
par les tribunaux, soit par leurs assureurs qui interpretaient limi
tativement Jes conditions d'application des contrats d'assurance. Le 
cout des primes d'assurance automobile ne cessait de croitre. Par 
ailleurs, de nouvelles conceptions de la responsabilite civile delic
tuelle de l'Etat gagnaient du terrain en Amerique et dans d'autres 
parties du monde 14. C'est sur ce fond de scene que le projet de
reforme de )'assurance automobile a ete mis au premier plan de 
I' action gouvemementale en 1976. 
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S'inspirant de recommandations du rapport Gauvin, le gouver
nement decida d'opter pour un regime d'indemnisation des victimes 
en fonction des dommages corporels sans egard a la responsabilite 
et de limiter l'etatisation de !'assurance automobile a la reparation 
des dommages corporels selon un regime de base suffisamment 
large pour garantir Jes pertes economiques subies par la majorite 
des victimes d'un accident. On laissa a l'entreprise privee le 
domaine de la reparation des dommages materiels de meme que le 
soin de reparer, sur la base d'une assurance egalement sans egard a 
la responsabilite, Jes dommages superieurs aux indemnites fixees 
par le regime public. 

Depuis le 1 er mars 1978, la reparation des prejudices corporels 
causes par un accident d'automobile a ete soustraite au droit. 
commun de la responsabilite civile. Elle est devenue une indem-

. nisation automatique et forfaitaire attribuee par la Societe de 
!'assurance automobile du Quebec, denommee Regie jusqu'en 
1990. Le financement de ce regime public provient dans une pro
portion d'environ 75 p. 100 des contributions per�ues !ors de 
l'immatriculation des vehicules. La contribution des titulaires de 
permis de conduire constitue environ 15 p. 100 des revenus et un 
prelevement a meme la taxe sur !'essence ainsi que !es revenus 
d' interets representent !es lO p. l 00 qui restent. 

Dans Jes matieres qui demeurent soumises au droit de la 
responsabilite civile et adjugees par Jes tribunaux de droit commun, 
le fardeau de preuve est alourdi. L'article 108 de la Joi entraine la 
disparition complete de !'exoneration par preuve de !'absence de 
faute et la reference a la seule force majeure indique bien que le 
legislateur, de fa�on indubitable cette fois, substitue a l a  
presomption de faute une presomption de responsabilite 15. L'action 
est cependant dirigee contre l'assureur de celui qui a subi !es dom
mages plutot que contre le tiers responsable dans la mesure oii la 
convention d'indemnisation directe visee par !'article 173 de la loi 
le determine16

• C'est le prix que doit payer l'assure innocent pour 
garantir l'efficacite et l'economie du systeme prive d'assurance 
automobile. L'assure non responsable est toutefois indemnise en 
totalite par son assureur qui ne peut Jui opposer la franchise stipulee 
dans le contrat. 

Si une interpretation large et liberale des dispositions de la Joi 
a su affirmer les grands avantages resultant de la collectivisation 
des risques en matiere d'accidents d'automobile, beaucoup de 
Quebecois ne sont pas encore liberes des contraintes que comporte 
ce regime quanta la reglementation plus stricte de l'indemnisation 
et a la sanction des actes illicites. 
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Un dangereux grignotement du principe de base de la Joi a ete 
apporte en 198917 par l'article 83.30 qui oblige la Societe a reduire 
d'un montant variant de 75 p. 100 a 10 p. 100 l'indernnite de rem
placement du revenu versee a un conducteur incarcere pour avoir 
conduit son vehicule en etat d'ebriete. Le legislateur a cede aux 
pressions d'une opinion publique frustree du fait que !'auteur d'un 
accident avait retire pour ses propres blessures une indemnite de 
remplacement du revenu superieure a la somme des indemnites 
payees aux parents des quatre adolescents tues dans !'accident, en 
raison de l'etat d'ebriete de son auteur. 

L'universalite du regime et la suffisance des indemnites 
versees font sporadiquement l'objet de debats publics. Recemment, 
des projets de modifications au Code de la securite routiere18 et a la 
Loi sur /'assurance automobile ont actualise Jes critiques des pro
moteurs d'une reforme capitale du regime. Avant d'examiner les 
voies futures envisageables, ii est utile de jeter un bref regard sur 
Jes principales decisions de nos tribunaux, particulierement celles 
de la Cour d'appel, au cours des vingt premieres annees du regime. 
On verra que, tout en maintenant integralement les fondements du 
regime, Jes tribunaux ont interprete liberalement la Loi sur /'assu
rance automobile afin de favoriser le plus possible l'indemnisation. 

• L•tNTERPRETATION DE LA LOI

La Loi sur !'assurance automobile a confie a la Societe la
competence exclusive en premiere instance et en revision pour exa
miner, entendre et decider toute affaire relative a l'indemnisation 
des victimes en matiere de dommages corporels 19

• C'est le tribunal 
administratif du Quebec, section des affaires sociales, qui connait 
Jes appels des decisions de la Societe20. Les tribunaux de droit 
commun n'agissent done qu'en revision judiciaire des decisions 
rendues par l'organisme administratif ou lorsque la Societe a denie 
sa competence. 

Les questions soumises aux tribunaux judiciaires ont priori
tairement porte sur la determination de la notion d'accident visee 
par la Joi et sur celle des victimes admissibles a l'indemnisation. La 
suffisance et la justification des indemnites ont rarement fait I' objet 
de revision judiciaire, vu les criteres stricts etablis par la Cour 
supreme lorsqu'il s'agit de reviser Jes decisions des organismes 
administratifs rendues dans leur champ de competence et vu egale
ment Jes dispositions extremement precises et detaillees de la Joi et 
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des reglements21 quant a l'ensemble des indemnites payees par la 
Societe. 

D Les accidents vises par la loi 

Le legislateur a donne, a )'article I de la loi, une definition tres 
large de I' accident 

1(3e)[ ... ] tout dommage cause par une automobile, par son
usage ou par son chargement, y compris le dommage cause par 
une remorque utilisee avec une automobile, mais a )'exception 
du dommage cause par l'acte autonome d'un animal faisant 
partie du chargement et du dommage cause a une personne ou a 
un bien en raison d'une action de ceue personne reliee a l'entre
tien, la reparation, la modification ou !'amelioration d'une 
automobile. 

Les limites a la portee de cet article sont tracees d'une triple 
fa9on, soit : 1) par la notion legislative de ce qu'est un accident ; 
2) par le lien de causalite ; et 3) par les restrictions speciales. C' est
en fait la recherche d'une relation causate suffisante qui a constitue
le plus souvent l'enjeu du debat. La Commission des affaires
sociales (CAS) et Jes tribunaux de droit commun ont reussi a
s'ecarter de la notion de causalite telle qu'elle est elaboree dans un
systeme subjectif de responsabilite civile ou la faute occupe une

place centrale22
• Deja en t 985, dans I' arret Peria rd c. Ville de Sept

lles23 , le juge Crete soulignait ainsi l'independance du nouveau 
regime de responsabilite objective et Jes dangers que comportait 
I' emploi du concept de causalite juridique pour determiner le 
champ d' application de la Joi : 

Compte tenu des dispositions de la LAA, lorsqu'un accident de 
circulation se produit impliquant une ou plusieurs automobiles 
et causant un dommage corporel, ii n'y a pas lieu de rechercher 
de lien de causalite de !'accident sous !'aspect juridique. Je le 
repete, la Joi l'indique : sans egard a la responsabilite de qui
conque et sans action devant une cour de justice. Le Jegislateur 
ne parle pas pour rien dire. La Loi sur l'assurance automobile est 
une Joi remediatrice a laquelle ii faut donner tout son effet et ii 
n' y a pas lieu de faire des distinctions la ou la Joi ne distingue pas . 

Dans cette affaire, la victime avait ete ecrasee entre un autobus 
et sa propre automobile apres qu'un camion eut embouti par l'arriere 
Jes deux premiers vehicules. On tenta d'exclure l'application de la 
Joi en plaidant que l'etat glissant de la chaussee representait la 
veritable cause de !'accident. On voit dans ces circonstances )'a
propos et les avantages de la position adoptee par le juge Crete. 
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Le juge Baudouin, dans Les Productions Pram Inc. c. 
Lemay24, a confirme !'engagement irreversible de la Cour d'appel 
dans la voie de !'interpretation large et liberale, depouillee des 
reflexes traditionnels de recherche du lien de causalite du droit de la 
responsabilite entre la faute et le dommage. La Cour avail a decider 
si la collision entre un avion volant a basse altitude et une auto
mobile roulant sur la voie publique constituait un accident d'auto
mobile permettant )'application de la Joi ou un accident d'avion regi 
par Jes regles du droit commun. Pour resoudre le probleme, le juge 
Baudouin posa au depart trois regles fondamentales. La premiere 
est que le lien de causalite requis par la loi est un lien sui generis et 
qu'il est vain, pour le qualifier, de s'enfermer dans les constructions 
traditionnelles de la causalite appropriee, causalite immediate ou 
equivalence des conditions. La deuxieme est que l'on ne peut 
dissocier la determination du type de causalite qui doit s'appliquer a 
l'espece des buts poursuivis par la Loi qui est une loi «remedia
trice» et a caractere social. La troisieme est qu'il est important de 
retourner au texte meme. Celui-ci mentionne non seulement le 
dommage cause par une automobile (ce qui pourrait laisser 
supposer ('exigence d'un role actif de celle-ci) mais aussi par son 
chargement et par son usage25. 

Deja la Cour d'appel avait decide dans Cie d'assurance 
Victoria du Canada c. Neveu26 que Jes victimes de dommages 
cerebraux subis a la suite d'une emanation de monoxyde de carbone 
provenant d'une automobile laissee en etat de marche dans un 
garage devaient etre indemnisees en application de la Joi. Le juge 
Beauregard, pour la majorite, ecrivait 

si aux tennes de la Loi sur ['assurance automobile une voiture 
peut causer un dommage par l'entrcmise du gaz de son moteur 
et si, suivant les memes termes, une voiture peut causer un 
dommage meme si elle est temporairement remisee dans un 
garage, je ne vois pas comment on pourrait dire qu'en l'espece 
le prejudice subi par l'intimee Neveu n'est pas regi par la Loi

sur /'assurance automobile21
. 

II me parait que la finalite de la Loi exigerait la meme conclu
sion dans le cas de suicide par inhalation de monoxyde de carbone. 
En effet, la conduite de la victime et la normalite de )'usage d'une 
automobile ne constituent pas des parametres d'application de la loi28

. 

Les dommages subis en montant ou descendant d'une auto
mobile, meme non en mouvement, doivent egalement etre assujettis 
a la loi sans qu'il y ait lieu de rechercher le role actif ou passif du 
vehicule et de distinguer entre la cause et !'occasion du dommage29

•

La presence et l'action de )'automobile suffisent. Exiger un contact 
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physique entre le vehicule et la personne blessee reviendrait a
distinguer la ou la Joi ne le fait pas3o. 

L' application de la Joi ne requiert pas non plus que le dom
mage corporel survienne au moment meme de )'accident. C'est 
ainsi que le juge Gonthier, alors a la Cour superieure, rejeta la 
requete en revision judiciaire d'une decision de la CAS ordonnant 
l'indernnisation de l'epouse de la victime blessee dans un accident 
d'automobile mais decedee a l'hopital en s'etranglant dans une 
courroie de son gilet de contention31 . 

Dans la logique d'une Joi a caractere social, Jes exceptions, 
pour leur part, ont ete interpretees restrictivement. C'est ainsi que la 
Cour d'appel a juge dans Langlois c. Dagenais 32 que !'exception
des dommages causes en raison des travaux d'entretien ou de repa
ration d'une automobile devait se limiter a des travaux de reparation 
qui sont la cause necessaire, essentielle et determinante du dom
mage. En l'espece, la cause du dommage etait le mouvement de 
!'auto qui etait tombee de la rampe ou elle avait ete placee pour 
effectuer une reparation. Cette cause pouvait etre isolee des travaux 
de reparation et d'entretien. En 199133, le legislateur a cru neces
saire de preciser )'exclusion des travaux d'entretien et de reparation 
pour n' exclure que Jes dommages causes a une personne ou a un 
bien en raison d'une action de cette personne reliee a l'entretien, la 
reparation, la modification ou !'amelioration d'une automobile. 

Les exceptions a !'article 10 de la loi ont de la meme maniere 
ete interpretees restrictivement vu la definition large donnee par le 
legislateur au terme «automobile34». C'est ainsi que des auto
chenilles destinees a chasser la neige des trottoirs35 et un rouleau
vibrateur compacteur36 utilise pour la refection d'une route ont ete 
consideres comme des vehicules adaptes au transport sur Jes 
chemins publics. Pour etre exclus de la Loi, Jes tracteurs, remorques 
ou vehicules d'equipement ne doivent pas etre en mouvement dans 
un chemin public et aucune automobile ne doit etre impliquee dans 
!'accident. Dans J'affaire Regie de /'assurance automobile c. 
Grondin, la Cour d'appel a precise la notion de chemin public en 
excluant un tron9on de route gravele mais non encore ouvert a la 
circulation. Les motoneigistes qui y circulaient ne beneficiaient 
done pas de la protection de la loi37

• 

De ce bref survol des decisions de la Cour d'appel, on peut 
conclure a une interpretation generalement liberale des dispositions 
touchant la notion d'accident. ll en va de meme quant a !'interpre
tation de la notion de victime. 
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D Les victimes admissibles a l'indemnisation 

L'article 6 de la loi edicte que sont considerees comme 
victimes : «la personne qui subit un dommage corporel dans un 
accident ainsi que celle qui a droit a une indemnite de deces lorsque 
le deces resulte d'un accident». Dans l'hypothese de la survie de la 
victime immediate, elle seule a droit aux indemnites prevues par la 
loi, sauf le cas particulier mentionne a !'article 83.5 de la personne 
qui accompagne ou qui doit etre presente aupres d'une victime dont 
l'etat physique ou psychique ou encore l'age le requierent. Celle-ci 
a droit de recevoir une allocation de disponibilite et d'etre rem
boursee des frais de deplacement et de sejour qu'elle engage. Les 
victimes par ricochet et les proches qui subissent un choc 
emotionnel ne peuvent esperer aucune autre forme d'indemnisation 
tant en vertu de la loi qu'en vertu du droit commun. 

La Joi edicte clairement a !'article 83.57 que Jes indemnites 
prevues dans le present titre tiennent lieu de tous les droits et 
recours en raison d'un dommage corporel et nulle action ace sujet 
n'est res:ue devant un tribunal. Dans Tordion c. Compagnie d'Assu
rance du Home canadien38, la juge Tourigny, exprimant !'opinion 
de la Cour d'appel, a declare que la loi ne comporte aucune 
ambigu'ite et que le recours civil de l'epouse de la victime pour 
perte de consortium et de servitium etait irrecevable. 

La definition de «dommage corporel» a ete etendue par le 
legislateur au dommage psychique d'une victime, y compris le 
deces, qui Jui est cause dans !'accident, ainsi que les dommages aux 
vetements que porte la victime. Les dommages corporels com
prennent, selon !'expression du juge Vallerand dans Avis Canada c. 
Condoroussis39, Jes dommages causes a la personne economique 
directement relies aux blessures subies dans !'accident. Devait done 
etre indemnisee par la Societe pour Jes dommages reclames une 
chanteuse blessee a la bouche et incapable de remplir ses engage
ments. 

La definition large de !'expression «dommage corporel» parait 
rendre vaine toute tentative de reclamer des dommages moraux et 
des dommages exemplaires en vertu de la Charte quebecoise des 
droits et liberres de la personne pour atteinte a l'integrite corporelle 
ou au droit a la vie. La Cour supreme, dans Beliveau-St-Jacques c. 
Federation des employees et employes de services publics inc.40, a
clairement determine que le recours a !'article 49 de la Charte des 
droits et libertes de la personne ne cree pas un regime d'indemnisa
tion distinct du droit commun et que la Loi sur Les accidents du tra
vail et Les maladies professionnelles41 qui contient des dispositions 
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analogues a celles de )'article 83.57 de la Loi sur /'assurance 
automobile empechait toute poursuite contre I'employeur, coupable 
de harcelement sexuel, fondee sur !'article 49 de la Charte. 

II est manifeste, selon la Cour supreme, que la violation d'un 
droit protege par la Charte equivaut a une faute civile et que 
!'article 49 confere a la victime d'une atteinte illicite a un droit 
protege le droit de reclamer des dommages-interets compensatoires 
et exemplaires pour reparer le prejudice moral ou materiel qui en 
resulte. Pour une meme situation factuelle, la Charte ne saurait 
cependant autoriser une double compensation, ni fonder des 
dommages distincts de ceux qui auraient pu etre obtenus en vertu 
du droit civil commun42. La Charte ne cree pas un regime parallele 
d'indemnisation et n'ajoute rien au droit commun. Comme les 
recours offerts par !'article 49 de la Charte sont des recours deja 
compenses par le regime particulier de la Loi, ils ne sauraient faire 
I' objet de recours devant !es tribunaux de droit commun. 

Jusqu'a maintenant, la barriere aux recours civils est restee 
etanche et les nombreuses tentatives pour la percer sont demeurees 
infructueuses. Un arret de la Cour d'appel rendu en 1994, La Reine 
c. Sigouin43, est significatif a cet egard. L'intime Sigouin s'etait vu
infliger, pour avoir cause la mort d'un pere de famille alors que ses
propres facultes etaient affaiblies par l'alcool, une peine d'empri
sonnement de 90 jours a purger de fa�on discontinue !es fins de
semaine, une interdiction de conduire pendant deux ans et une
ordonnance de probation comprenant !'obligation de verser une
somme de 30 000 $ au benefice des trois enfants de Ia victime. La
Cour d'appel modifia la peine pour y substituer une peine d'empri
sonnement de deux ans moins un jour et supprima le dedomma
gement qui, bien que louable, n'etait pas approprie vu la Loi sur
['assurance automobile. Le versement d'une telle indemnite laisse
rait entrevoir la possibilite qu'il y ait dorenavant deux categories de
victimes : celles qui sont indemnisees uniquement en vertu du
regime public d'assurance automobile et celles qui, parce qu'elles
ont ete victimes d'un accident de la route dans des circonstances
donnant ouverture a une infraction criminelle, pourraient avoir droit
en plus a une somme d'argent dont !'importance varierait selon la
nature du dommage subi et la capacite de payer du chauffard
implique.

Cette decision tout comme l'arret Beliveau-St-Jacques et Ia 
jurisprudence constante de la Cour d'appel appelee a determiner, au 
cours des vingt demieres annees, le champ d'application de Ia Joi 
rendent improbable la remise en question des principes de base du 
regime de la responsabilite, sans egard a la faute de quiconque en 
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matiere de dommages corporels causes par des accidents d'auto
mobile. Aussi, c'est plutot vers la voie legislative que s'orientent 
ceux qui veulent apporter des modifications majeures au regime . 

• L'AVENIR DE LA LOI

La reforme du regime d'assurance automobile ne s'est pas 
faite sans bataille. Les enjeux sociaux et economiques etaient 
importants. lls ne se limitaient pas au choix de la meilleure methode 
d'indemnisation des victimes en matiere de prejudices corporels et 
materiels, mais ils portaient egalement sur le role futur de la 
responsabilite delictuelle de l'Etat et Jes mesures visant a reduire Jes 
accidents de la route. Ces questions se retrouvent periodiquement 
au creur de l'actualite. Elles ont particulierement ete alimentees, au 
cours des demieres annees, par une tentative de recours collectif 
pour obliger la Societe a remettre ses surplus financiers aux 
proprietaires d'automobile et aux titulaires de permis de conduire et 
surtout par la remise en cause des indemnites versees aux 
conducteurs fautifs et de I' impunite reconnue aces derniers. 

Sous-jacente a ces questions, demeure celle de la reparation 
integrale du prejudice corporel. La regle de la reparation integrale a 
incite les tribunaux a une tres grande largesse non seulement dans 
!'evaluation des indemnites mais aussi dans la definition des dom
mages reparables44 . En matiere d'atteinte a l'integrite corporelle, de 
nouveaux types de dommages independants de ceux destines a 
reparer l'incapacite physique ont ete alloues : prejudice d'affection, 
solarium doloris, prejudice esthetique. Cette tendance et l'allege
ment des conditions de la responsabilite conjugues ont conduit a un 
alourdissement du contexte social global du systeme d'indemni
sation et a un rencherissement de !'assurance qui risque de devenir 
excessif dans certains secteurs ou Jes risques soot importants45

. 

Une nouvelle orientation se dessine dans les pays industria
lises : l'indemnisation des victimes en fonction du prejudice corpo
rel ne saurait depasser un certain seuil au-dela duquel le systeme 
risque d'entraver trop gravement le dynamisme economique. A cet 
effet, la limitation des indemnisations pour perte non pecuniaire est 
deja reconnue au Canada et aux Etats-Unis46 . 

S'il semble acquis actuellement au Quebec47 que le principe de 
l'indemnisation des victimes quant au prejudice corporel sans egard 
a la responsabilite et celui de la compensation par une rente de la 
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perte economique subie par Jes victimes de la route survivront au 
vent de reforme, des adaptations et des corrections ne sont-elles pas 
neanmoins envisageables pour repondre aux critiques des 
propagandistes d'une reforme capitale? 

• L'INDEMNISATION DES CONDUCTEURS

FAUTIFS

C'est l'indemnisation des conducteurs coupables d'un acte 
criminel et la negation du droit de recours des victimes contre eux 
qui suscitent le plus de controverse. On remet en cause, au nom 
d'une pseudo-econornie du systeme, le principe meme de la respon
sabilite sans egard a la faute de quiconque. On propose en effet 

1) que la S.A.A.Q. soit dotee d'un recours subrogatoire contre
un automobiliste qui aurait cause des dommages corporels du fait 
d'un acte criminel au volant, jusqu'a concurrence des indemnites 
versees a la victime; 

2) que le conducteur blesse en commettant un acte crirninel au
volant ne soit pas admissible aux diverses indemnites; 

3) que l'on accorde a la victime d'un acte crirninel commis
avec une automobile Jes memes droits et recours que ceux reconnus 
aux autres victimes d'actes crirninels48

• 

Si on fait abstraction du desir de punir, les motifs seraient 
d' ordre economique : assurer une plus large indemnisation aux 
victimes et permettre a la Societe de recuperer des sommes consi
derables. Les criminels de la route couteraient a l'Etat plus de 
200 millions de dollars par annee pour leurs blessures alors que 
leurs facultes etaient affaiblies par l'alcool ou que leur conduite 
etait negligemment dangereuse. 

La reintroduction du droit de subrogation au profit de la 
Societe contre les criminels responsables d'un accident de la route 
suppose que la victime indemnisee possede un droit de recours 
contre le tiers responsable. En realite, ii s'agit d'une fa�on indirecte 
de reintroduire la notion de faute dans le systeme des accidents 
d'automobile49• Les seuls recours subrogatoires de la Societe le sont 
actuellement contre Jes conducteurs non residants qui, par defi
nition, n'ont pu contribuer au regime d'assurance automobile par le 
paiement de leurs droits d'immatriculation du vehicule et du perrnis 
de conduire. Le systeme propose n'amenerait-il pas la Societe a 
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livrer concurrence aux victimes qui, deja indemnisees par la 
Societe, poursui..,raient le responsable de )'accident pour le surplus? 
Cette subrogation ne serait pas automatique. La Societe devrait 
etablir, selon les regles de la responsabilite civile, que le contreve
nant est entierement responsable de )'accident. La victime en quete 
de sa pleine indemnisation s'engagerait elle-meme dans un proces. 
Les economies esperees risqueraient de fondre comme neige au soleil. 

La privation du droit a toute indemnite pour le conducteur 
blesse en commettant un acte criminel va a I' encontre du desir du 
legislateur en 1978. II a choisi un systeme completement exempt de 
toute punition pour faute afin d'attenuer pour toutes les victimes les 
consequences financieres resultant d'un accident d'automobile. On 
invoque le precedent de l'article 20b) de la Loi sur l'indemnisation 
des victimes d'actes criminels qui refuse toute indemnite a la vie
time qui, par sa faute lourde, a contribue a ses blessures ou a sa 
mort. En matiere d'assurance automobile, ii faudra, comme le 
notent les professeurs Belleau et Gardner, appliquer le droit des 
assurances (2464 C.c.Q.). Pour trouver les criminels du volant 
indignes de l'immunite de la loi, la preuve devrait etre faite non 
seulement d'une cond.uite fautive, voire d'une negligence grossiere, 
mais aussi du caractere intentionnel de la faute. 11 faudra a tout le 
moins prouver que le conducteur criminellement responsable a 
consomme l'alcool dans le but de faciliter la realisation du risque50. 
Or le conducteur en etat d'ebriete cherche-t-il reellement a s'infli
ger des blessures corporelles afin de retirer une indemnite ? 

Deja depuis 1990, le conducteur condamne a une peine 
d'emprisonnement a perdu une partie de son indemnite de rempla
cement du revenu. On voudrait maintenant lui retirer tous les bene
fices de la loi et penaliser les personnes a la charge du criminel de 
la route. 

11 n'appert aucunement des eludes faites par la Societe que le 
fait d' indemniser les conducteurs coupables ait contribue a aug
menter les accidents. Au contraire, dans le Rapport d'activites 1996 
de la Societe, on note qu' en 1996 le nombre de deces sur Jes routes, 
soit 877, vient au deuxieme rang depuis la creation de la Societe en 
1978. II etait de 1 765 en 1978 et de 966 en 1992. En 1997, le 
nombre de morts sur les routes s'est chiffre a 796. Le nombre de 
blesses graves et legers a accuse une legere hausse de 0,4 p. I 00 due 
surtout aux accidents causes par des vehicules lourds. La Societe 
s'est fixe comme objectif de reduire le nombre de deces a 750 d'ici 
l'an 2000. Elle est confiante que la reforme du Code de la securite 
routiere, ainsi que les nouvelles campagnes de sensibilisation a 
l'importance de la securite routiere, permettront d'atteindre cet 
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objectif. Ces statistiques dissipent !es craintes de ceux qui predi
saient que l'adoption d'un regime de responsabilite sans egard a la 
faute allait deresponsabiliser les conducteurs et se traduire par une 
augmentation des cas de conduite dangereuse. 

Jusqu'ici, le gouvernement a mise sur la hausse des penalites 
plutot que sur la privation des indemnites pour reduire la criminalite 
au volant. Un changement d'orientation dans la voie d'une priva
tion totale ou meme d'une privation partielle, certains suggerant 
que Jes indemnites ne depassent pas les prestations de securite du 
revenu, exige plus que des sondages aupres de la population 
malheureusement souvent peu informee de l'ensemble des enjeux 
en cause51

• Le debat ne peut se faire a coup d'arguments fondes sur 
les emotions et les sentiments mais plutot sur les valeurs politiques 
et sociales de !'ensemble du regime. 

Tout comme la privation du droit de recours, la reintroduction 
du droit de poursuivre Jes criminels de la route creerait, comme la 
Cour d'appel l'a justement fait remarquer dans La Reine c. 
Sigouin52, deux categories de victimes et n'assurerait pas automa
tiquement a la victime d'un chauffard le succes de sa poursuite 
civile. Une reg le de droit unanimement admise veut qu 'une 
condamnation au criminel n'entraine pas automatiquement une 
condamnation au civil. II faudra demontrer la responsabilite civile 
du chauffard et pouvoir profiter de son eventuelle solvabilite. Les 
Quebecois sont-ils prets a abandonner cette protection qui les a Jibe
res dans une bonne mesure de la psychose de !'accident d'auto
mobile qui, comme une sorte de fatalite, pouvait !es conduire a la 
ruine ? 

La demonstration n'a pas encore ete faite de l'efficacite des 
changements proposes en regard des distorsions qui pourraient etre 
causees par leur application au regime dans son ensemble. 

La solution ne doit-elle pas plutot etre recherchee dans une 
meilleure analyse des besoins des accidentes de la route et une 
evolution a la hausse des indemnisations plutot que dans un regime 
mixte dont ii n'est pas prouve qu'il garantit de meilleurs resultats? 

D Le financement de la SAAQ et l'indemnisation 
des victimes 

La Societe a ete chargee par le legislateur: 1) de gerer pour le 
compte de l'Etat l'application de la Loi sur L'assurance automobile 
et du Code de La securite routiere ; et 2) de pourvoir a l'indemni
sation des victimes53. A ces fins, elle peut percevoir Jes droits, Jes
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frais et Jes contributions d'assurance relatives a l'immatriculation 
des vehicules et a la delivrance des permis. Ces droits, frais et 
contributions sont fixes par reglements adoptes par le gouver
nement54. A ces revenus s'ajoutent les revenus de placement. 
L'article 152 de la loi prevoit que Jes contributions d'assurance 
doivent toujours etre suffisantes pour couvrir le paiement de toutes 
les indemnites decoulant d'accidents, le coOt de la promotion de Ia 
securite routiere, !es frais d'administration et les autres obligations 
prevues par la Joi. Pour faire face aux indemnites a long terme 
qu'elle est appelee a verser, la Societe doit constituer une reserve 
actuarielle suffisante. Elle ne conserve dans cette reserve actuarielle 
que les sommes necessaires au paiement de toutes les indemnites 
presentes et futures. Le surplus est verse dans une reserve de 
stabilisation. Au cours des ans, des sommes considerables ont ete 
accumulees dans cette reserve en raison de la diminution des pertes 
de vies sur les routes, de l'abregement de la duree des incapacites et 
surtout des revenus de placement. 

La Cour d'appel a reconnu, dans l'arret Quebec (Procureur 
general) c. Villeneuve55

, que la Societe ne peut pas determiner que 
les surplus de la reserve de stabilisation appartiennent aux assures 
ni determiner la destination ultime de tels surplus. Les victimes 
n'ont pas de droit acquis a l'augmentation des benefices, et les 
automobilistes n'ont pas de droits acquis a la reduction des frais de 
permis et d'assurances. Les sommes versees a la Societe deviennent 
des fonds requis pour l'application de la loi, mais les fonds 
accumules, engendres par ces sommes et qui ne sont plus requis aux 
fins specifiques premieres, voient leur sort dependre de la branche 
executive de I'Etat. Les lois adoptees par I' Assemblee nationale de 
1987 a 1993 ordonnant a la Societe de transferer au Fonds conso-
1 ide du revenu une partie des surplus de la reserve de stabilisation, 
soit 2,2 milliards de dollars, ont ete en consequence jugees valides. 

Actuellement, I'excellente situation financiere de la Societe 
grace a sa gestion rigoureuse souleve non pas un probleme juri
dique mais une question politique. A cet egard, tant la diminution 
du cout de l'assurance que la hausse des montants d'indemnisation 
sont envisagees par le gouvemement. 

Bien que le montant de la prime d'assurance n'ait jamais 
depasse 117 $ par annee, ii a ete reduit en 1997 au montant OU ii

etait en 1978, soit 85 $. II semble toutefois que cette diminution 
sera temporaire, le gouvemement cherchant des fonds additionnels 
pour !'amelioration du reseau routier56

. 
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Quant a l'enrichissement des diverses indemnites, la hausse 
des indemnites forfaitaires pour les dommages non pecuniaires qui 
accusent un retard sur Jes indemnites accordees par Jes tribunaux de 
droit commun est possiblement envisageable et, dans certains cas, 
souhaitable. La difference en ce qui concerne Jes premisses et les 
techniques d'indemnisation des victimes pour Jes pertes pecuniaires 
rendent difficiles toutefois les comparaisons avec le droit commun 
qui impose aux juges, dans la majorite des cas, d'accorder les 
dommages sous forme de somme forfaitaire (1616 C.c.Q.). Le 
merite du systeme quebecois d'assurance automobile est de couvrir, 
par l'intermediaire d'une rente non imposable, la totalite des pertes 
economiques pouvant etre subies par 85 p. 100 des victimes d'un 
accident de la route57. Les victimes dont les dommages corporels 
depassent les Ii mites etablies par la loi ont des revenus d' emploi qui 
permettent de presumer qu'elles beneficient d'une assurance 
collective ou individuelle egalement sans egard a la responsabilite 11 

couvrant les pertes excedentaires. 

Outre la question des indemnites forfaitaires, celle de l'indem
nisation des victimes quant aux pertes de revenus exige un examen 
perpetuel. Afin d'assurer que la Joi evolue avec le contexte social et 
economique, on peut suggerer, entre autres choses, que Jes methodes 
d'evaluation soient reexaminees pour tenir compte des statistiques 
sur le marche du travail et que les delais de carence pour Jes 
victimes sans emploi soient reconsideres. Enfin, l'uniformite des 
primes pourrait etre remise en question sans pour autant ebranler les 
fondements du systeme. 

Le probleme de l'indemnisation juste et raisonnable n'est pas 
le propre du regime de !'assurance automobile. La crise de 
l'assurance responsabilite que nous vivons actuellement reflete les 
exces de l'indemnisation des victimes en fonction du prejudice 
corporel par le systeme de responsabilite civile de droit commun 
ou, a l'inverse, l'absence de toute indemnisation devant l'impossi
bilite de determiner une faute causate. Les regimes etatiques, tel le 
regime d'assurance automobile, apportent des solutions modestes 
sans doute, afin de preserver l'ordre social economique, mais 
reparatrices des plus grandes injustices. 

• CONCLUSION

Depuis vingt ans, nous sommes proteges par un regime d'assu
rance automobile qui fait I' ob jet de certaines critiques mais qui, 
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dans !'ensemble, a tenu promesse. Le bilan est en effet positif. Les 
longs delais d'indemnisation ne sont plus une preoccupation pour la 
majorite des victimes de la route. On a evacue egalement le cout et 
le caractere arbitraire des indemnisations fondees sur les aleas de la 
determination de la faute et les regles plus ou moins suggestives des 
finalites des indemnisations58. 

Les victimes sont generalement satisfaites des decisions 
rendues en premiere analyse. Ainsi, en 1996, la Societe a re9u 
27 013 nouvelles demandes de victimes ayant subi un accident 
d'automobile. Seulement 3,4 p. 100 des decisions ont fait l'objet 
d'une demande de revision devant l'organisme administratif 
d'appel. 

Une amelioration de l'indemnisation des victimes reduirait 
sans aucun doute les consequences nefastes des accidents, mais elle 
ne les ferait pas disparattre. C'est pourquoi le regime de l'assurance 
automobile doit, a l'instar de celui des accidents du travail, debou
cher sur !'organisation de la prevention des accidents de la route. 

La Societe est resolument engagee dans cette voie. Dans la 
continuite des actions entreprises depuis l 978, elle se dit confiante 
que le resserrement des conditions d'obtention du permis de 
conduire, l'adoption de mesures severes pour contrer la conduite en 
etat d'ebriete et des campagnes de securite routiere combinees 
diminueront les risques d'accidents et permettront d'assurer une 
meilleure protection du public. 

Le developpement des recherches medicates dans le domaine 
de la readaptation des victimes d'un accident de la route et la mise a
la disposition des grands accidentes de la route des equipements 
necessaires a la continuation d'une vie active sont egalement des 
objectif s qui assureront que le souci de la personne demeure tou
jours l'ideal a poursuivre. 

D Notes 

I. Loi sur /'assurance automobile, LR.Q .. c. A-25. 
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LA REFORME DE L'ASSURANCE 

AUTOMOBILE AU QUEBEC : 

20ANSAPRES 

par Jean-Louis Gauvin 

N;iii1UIM 
L'auteur d6crit le mandat du Comit6 d't!tude sur ('assurance automobile, lequel comportait 
un volet sur Jes accidents de la route et les mesures A prendre pour amc!liorer la st!curitt! 
routillre et r6duire la fr6quence et la gravit6 des accidents. ainsi qu'un autre volet sur le 
rt!gime d'indemnisation des dommages corporels et matc!riels. Sur le plan des dommages 
corporels, le rapport visait l'indemnisation de toutes les victimes selon le concept de la 
perte 6conomique; sur le plan des dommages matt!riels, le changement majeur r6sidait dans 
l'indemnisation directe par l'assureur des dommages assur6s, sans recours contre 
l'assureur des autres parties impliqu6es dans l'accident. 
II observe ensuite avec acuit6 1'6volution du regime jusqu'A aujourd'hui, et ii ne manque pas 
de faire certaines observations propres A amt!liorer le systllme actuel. JI souligne 
notamment le manque d'information sur la nature du rt!gime pour une large partie de la 
population et la possibilitt! que la SAAQ songe A offrir non pas un seul rt!gime mais 
plusieurs systllmes. Si l'on remet en question le rt!gime, l'auteur se demande si, dans 
l'environnement actuel, la gestion par une socic!tc! d'�tat A caract�re monopolistique est 
toujours la solution la plus approprit!e. La question est lt!gitime car un rt!gime sans t!gard A 
la responsabilitt! n'implique pas nt!cessairement une gestion t!tatique. 

1·1 :fi i ;,.!5 I 
The author explains the Comitt! d't!tude sur ('assurance automobile mandate which was 
divided in two parts: a) road accidents and measures to take, in order to improve road 
safety and to reduce both accident frequency and severity; b) compensation scheme on 
physical injuries and material damages. About physical injuries, the report focused on 
compensation for all victims (universal plan) based on the economic loss concept; about 
material damages, the main changes were oriented in the direct indemnity, as covered by 
the insurer of the victim, without recourse toward the third party insurer. 
Then. he observes with acuteness the evolution of the regime up to now, and gives some 
recommandations in order to improve it: the lack of information about the nature of the 
actual regime for most part of the population and the SAAQ's possibility to offer not only 
an unique but several plans. Questioning the existing system, the author is asking if the 
monopolistic management by the Socit!tt! de ('assurance automobile du Qut!bec is always 
the adequate solution. Such a question is legitimate because a no-fault auto insurance 
scheme does not necessarily deal with a public administration. 

L'auteur: 

Jean-Louis Gauvin est actuaire, ex-president du Comite d'etude sur !'assurance automobile 
(1971-1974). 
* Cet article a aussi ete publie dans les Cahiers de droit - ( 1998) C.de D. 
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En juin 1974, le rapport du Comite d'etude sur !'assurance 
automobile etait rendu public par le Gouvemement du Quebec. La 
creation du Comite d'etude faisait suite a une periode ou le nombre 
de victimes sur les routes au Quebec atteignait 2 000 deces et pres 
de 50 000 blesses par an nee. Ce n' est pas tant la pression de cette 
hecatombe qui embetait les politiciens d'alors mais plut6t les 
hausses des primes d'assurance automobile qui s'averaient inac
ceptables pour !es 2 200 000 Quebecois, alors proprietaires d'un 
vehicule automobile. II faut bien comprendre que ces derniers 
representent un nombre important d'electeurs se plaignant des 
hausses de primes, justifiees ou non. II y a la de quoi faire bouger 
les politiciens, surtout lorsqu'une election est a !'horizon. On peut 
eviter de parter du probleme lorsqu'il y a un Comite qui etudie le 
probleme ... 

Le mandat du Comite comportait un volet sur !es accidents de 
la route et les moyens a utiliser pour reduire ce carnage et un 
second volet, non moins important, sur le regime d'indemnisation 
des victimes des dommages corporels ou materiels. II etait certes 
presomptueux de s'attaquer a la fois au phenomene des accidents de 
la route et du regime d'indemnisation, mais l'approche etait, ii faut 
le dire, judieieuse puisqu'elle n'accordait pas a certains groupes la 
facilite de souligner que ce sont les accidents qu'il faut eliminer et 
non le regime d'indemnisation qu'on doit corriger. S'il n'y a pas 
d'aceident, ii n'y a pas de probleme en soi mais ee n'est malheureu
sement pas aussi simple que cela. 

Le rapport eomportait done une serie de recommandations sur 
les mesures a prendre pour ameliorer la securite routiere et reduire 
la frequenee et la gravite des accidents. II faut admettre que la 
majeure partie des travaux du Comite avail porte sur le regime de la 
responsabilite, sur ses lacunes dans le contexte d'une indemnisation 
des victimes et dans !'administration du regime d'assurance auto
mobile ou certaines laeunes, et non !es moindres, etaient egalement 
a corriger. 

Le Comite a done, en 1974, propose un nouveau regime 
d'indemnisation des victimes au sujet des dommages aux per
sonnes, aux automobiles et aux biens tors d'aceidents de la route. 

Les objeetifs vises par les reeommandations deeoulaient du 
mandat confie par le gouvemement au Comite dont le texte etait, et 
je cite: «les victimes d'aceidents d'automobile doivent etre adequa
tement indemnisees et les pertes doivent etre equitablement 
reparties entre !es personnes coneemees)). C'est a partir des consta
tations sur les lacunes du regime de responsabilite que le Comite a 
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recommande un regime qui, en matiere de blessures corporelles, 
visait: 

- l'indemnisation de toutes Jes victimes selon le concept de la
perte economique; 

- le paiement rapide des indemnites;

- le non-dedoublement des indemnites; et

- la revision periodique de ces demieres.

Au niveau des dommages materiels, le changement majeur
consistait en l'indemnisation directe de la victime par l'assureur en 
fonction des dommages assures, sans recours contre l' assureur 
d'autres parties impliquees dans )'accident. 

En ce qui conceme la gestion du regime, le rapport recomman
dait des modifications profondes a la gestion des assureurs prives, 
au role des intermediaires de marche et, a defaut de realiser les 
economies envisageables, que l'administration soit confiee a un 
monopole d'Etat. 

II revenait alors aux autorites gouvemementales d'agir, ce que 
ne fit pas le gouvemement du temps. II se contenta de creer un autre 
groupe de travail, remettant le tout aux calendes grecques devant 
l'opposition des milieux directement interesses, avec une absence 
du public dans le debat. Le parti de )'opposition insera dans son 
programme la reforme de I' assurance auto selon Jes grandes lignes 
du rapport et, en prenant le pouvoir en 1976, ii a mis en place Jes 
mecanismes amenant la reforme qui est entree en vigueur debut 
1978. II faut reconnattre qu'il a fallu une dose de courage pour 
mettre en place la reforme de 1978 et que ce qui a ete fait etait a
l'avantage du public. 

Tout en admettant que la perfection n'est pas l'apanage de 
l'humain, que peut-on dire de la situation aujourd'hui? Elle est nette
ment meilleure a tout point de vue et voyons rapidement ce qui en 
est. 

• LES ACCIDENTS DE LA ROUTE

Tout d'abord, avant de parter du regime d'indemnisation, 
l'evolution au Quebec au niveau de la frequence et de la gravite des 
accidents de la route peut se resumer comme suit : 
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- alors qu'au debut des annees 70 on comptait 2 000 deces, on
en denombre moins de 800 maintenant; ceci pendant que le nombre 
de vehicules en circulation a pratiquement double; 

- le nombre de vehicules accidentes, tel que rapporte par Jes
statistiques de la Societe de !'assurance automobile du Quebec 
(SAAQ), est demeure environ au meme niveau, alors que le pare de 
vehicules en circulation est presque le double de ce qu'il etait au 
debut des annees 70. 

Cette amelioration de la frequence et gravite des accidents de 
la route est egalement presente dans d'autres juridictions et est le 
resultat, sans le moindre doute, d'actions a divers niveaux, dont 
entre autres : 

- le port obligatoire de la ceinture de securite;

- Ia presence de systemes de securite passive a l'interieur des
vehicules, tel le sac gonflable; 

- une surveillance accrue des autorites policieres et Jes tests
du taux d'alcool, etc. 

Les efforts de la SAAQ quant aux campagnes de securite 
routiere doivent etre signales comme tres positifs dans ce dossier. 
Nous laisserons a d'autres plus qualifies que le soussigne le soin de 
tenter d'expliquer et d'attribuer le credit de ce changement profond 
dans un dossier ou le Quebec se distinguait avec un dossier plus 
alarmant qu'ailleurs ii y a  25-30 ans. Tel n'est pas le cas aujourd'hui 
et sans doute un changement d'attitude de Ia population a pennis 
)'introduction de mesures plus severes vis-a-vis certaines fa�ons 
d'utiliser Jes vehicules, car, sans un sentiment repandu dans la 
population qu'il faut faire des changements, Jes politiciens agissent 
rarement. II reste encore beaucoup a accomplir dans le domaine de 
la securite routiere malgre l'enorme chemin parcouru, ne nous 
leurrons pas a cet egard . 

• LES BLESSURES CORPORELLES

En ce qui a trait aux blessures corporelles, !'abandon du 
systeme de responsabilite a permis a la population du Quebec de 
beneficier d'un veritable regime d'indemnisation des victimes. 
Certes, ii serait inexact de pretendre que tout est parfait et qu'il n'y 
a rien a redire sur Jes modalites du regime et de son evolution 
depuis son introduction en 1978. 
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La principale critique conceme, a mon avis, la frequence de 
revision des indemnites ou, en pratique, durant les vingt demieres 
annees, ii y a eu une modification apres dix ans et tout demiere
ment, dans le depot d'un projet de loi, le Gouvemement du Quebec 
a indique son intention de modifier a la hausse les indemnites 
forfaitaires pour prejudices, de meme que celles en cas de deces. II 
s'agit d'une performance qui laisse a desirer et ii faudrait esperer 
une revision du niveau des indemnites a des periodes plus fre
quentes que tous les dix ans ! Alors que la jurisprudence evolue 
dans un certain sens, ii faudrait que les prestations du regime 
suivent les tendances pour repondre aux attentes de la population et 
etre equitables. 

Depuis les vingt demieres annees, la reforme du Quebec vers 
un regime sans egard a la responsabilite a ete en quelque sorte 
suivie par trois provinces canadiennes qui ont modifie leur regime 
d'assurance automobile, soit la Saskatchewan, le Manitoba et 
l'Ontario, quoique dans ce demier cas on peut dire que la demarche, 
dans son ensemble, a ete plutot erratique et ne devrait pas etre citee 
en exemple. 

Pour revenir a la situation au Quebec, ii faut signaler princi
palement comme fort positif !'engagement important de la SAAQ 
dans le traitement des traumatismes et dont les experiences sont 
frequemment citees comme etant a !'avant-garde de ce qui se fait 
dans plusieurs endroits non seulement a travers le continent nord
americain mais aux quatre coins du monde. 

Deux commentaires m'apparaissent appropries sur le regime 
des blessures corporelles avant de traiter des dommages materiels 

- La perception de certains selon laquelle Jes personnes res
ponsables devraient etre poursuivies se base sur une fausse pre
misse. C'est l'ensemble des assures qui paie le cofit des indemnites 
et non pas Jes soi-disant «responsables». Dans l'ancien systeme, la 
responsabilite financiere de l'individu «coupable» etait prise en 
charge par tous les assures et non pas uniquement par le groupe de 
«presumes coupables». La punition, s'il y a lieu, des coupables 
n'est pas du ressort d'un regime d'assurance. 

- L'absence, dans Jes faits, d'une couverture additionnelle
pour ceux qui desirent des indemnites plus elevees est a regretter. 
On peut pretendre que c'est au secteur prive d'agir dans ce 
domaine, le regime public etant «uniforme» pour tous. Dans Jes 
faits, ii ne !'est pas puisque Jes primes ne tiennent pas compte du 
revenu du beneficiaire potentiel et qu'il s'agit d'un element de 
risque loin d'etre negligeable. 
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Du cote des assureurs prives, l'offre d'une assurance comple
mentaire existe, mais sa diffusion est tres limitee et plusieurs essais 
n'ont pas donne Jes resultats escomptes. On pourra pretendre qu'il y 
a la la preuve d'un manque d'interet du consommateur. Toutefois, 
la problematique est complexe et peut s'expliquer par les elements 
suivants: 

- meme apres vingt ans d'existence, ii y a  un manque d'infor
mation sur la nature du regime pour une partie de la population; 

- la prime d'une couverture supplementaire est faible puisque,
en pratique, elle vise les prestations autres que pour perte de revenu 
et la remuneration aux intermediaires de marche ne peut etre 
e)evee; d'ou le peu d'interet a vendre ce produit;

- les assureurs de dommages s'etant, en pratique, retires invo
lontairement du domaine des lesions aux personnes, ii y a un 
manque d'expertise dans le secteur, du moins en ce qui conceme 
son fonctionnement au Quebec. 

En somme, ii faut esperer que la SAAQ songe a offrir non pas 
un seul regime mais plusieurs options afin de mieux satisfaire sa 
clientele. Un monopole doit apres tout chercher a satisfaire sa 
clientele. Pretendre qu'il s'agit d'un regime uniforme du type 
securite sociale ne peut etre un argument contre des options si on 
tient compte du niveau de la couverture en cas de perte econo
mique, prevue par le regime en vigueur. 

• LES DOMMAGES MATERIELS

Meme si l'interet du present collogue porte surtout sur 
l'indernnisation des victimes de blessures corporelles, la reforme de 
1978 a cependant touche le secteur des dommages aux vehicules et 
aux biens qui est demeure l'apanage des assureurs prives. L'intro
duction de l'indemnisation directe et l'abandon de la subrogation 
contre Jes tiers dans les dommages materiels ont eu des impacts 
considerables sur Jes consommateurs et le milieu, car : 

- le fait de transiger uniquement avec son propre assureur
garantit une qualite de service plus elevee que lorsqu'un assureur 
traite avec le client d'un autre; 

- ceci permet de mieux contr61er le cout des reparations et
ainsi de pouvoir utiliser le levier des achats de masse pour reduire 
Jes couts; 
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- une reduction des frais de gestion des assureurs en resulte
puisque moins de dossiers sont ouverts. 

L'adoption de cette mesure n'etait pas une premiere puisque 
l'approche existait ailleurs. Au Canada, ii s'agissait d'une premiere, 
sauf que l'on peut considerer que les regimes etatiques d'assurance 
automobile (en Saskatchewan, au Manitoba et en Colombie
Britannique) font de l'indemnisation directe pour !es dommages 
materiels. II est ironique de penser que dans ces trois juridictions, 
toutefois, on avail jusqu'a tout recemment conserve le systeme de 
la responsabilite pour !es blessures corporelles, alors que tel n'etait 
pas le cas en pratique pour !es dommages au vehicule. Mieux traiter 
la tole que l'humain represente un beau debat de societe mais que 
peut-on dire? Deux provinces, soit la Saskatchewan et le Manitoba, 
ont cependant modifie leur approche, adoptant, en pratique, des 
modalites similaires a cel les du Quebec pour les blessures 
corporelles. 

Dans le cas des dommages materiels, la reforme de 1978 a ete 
benefique pour !es assures qui n' ont eu a transiger qu' avec leur 
propre assureur sans que ce demier puisse recouvrir !es dommages 
du tiers responsable ou de son assureur. Ce changement a modifie 
!es regles par rapport a la situation dans !es provinces voisines et ii
peut etre un des elements qui explique que la part du marche des
assureurs ayant leur gestion ou direction au Quebec s'est accrue a
pres de 60 p. I 00 durant cette periode. Le systeme quebecois de
libre concurrence vise taus Jes criteres de tarification et a favorise
l'eclosion d'une recherche du prix le plus exact, dans une
segmentation de plus en plus raffinee des assures. Pendant ce temps
et plus particulierement durant !es dix dernieres annees, !es
assureurs situes et operant a l'ouest de la riviere Outaouais etaient
pris dans un carcan d'approbation des tarifs ou, en pratique, presque
rien ne bougeait entre !es concurrents. Alors que !es assureurs de
)'Ontario se preoccupaient de satisfaire les demandes des bureau
crates, ceux du Quebec visaient a reduire !es couts de gestion et a
augmenter leur part du marche par une segmentation du cout la plus
realiste possible. La preuve est faite, quant au soussigne, sur
l'approche la plus avantageuse pour la population.

Le systeme de libre concurrence que la reforme a mis en place 
au Quebec a ete, en somme, favorable pour le consommateur et 
pour le developpement des assureurs ayant leurs activites au 
Quebec. Ceux qui au Quebec tentent de favoriser !'harmonisation 
des systemes dans tout le Canada devraient considerer !es resultats 
de }'assurance automobile au Quebec sur Jes assureurs ayant leur 
base au Quebec avant de trop uniforrniser. 

La re(orme de rassurance automobile au Quebec: 20 ans apres 395 



396 

• CONCLUSION

After 20 years, there are still some who advocate for a return 
to the tort insurance system, at least in some specific cases, on the 
ground that the tort feasor must be punished or must pay for his 
action. If the objectives of the system are prima,y to insure that 
innocent victims get adequate compensation, then liability insur
ance must be compulsory. This has the effect of transferring the 
cost of those identified as tort Jeasor to the collectivity as a whole 
since, in practice, there is no relationship between insurance pre

miums and being at tort. 

No system is perfect and some are better than others and while 
I am biased, the existing system in Quebec is vastly preferable to 
the scheme it replaced 20 years ago. The then existing system is 
well described in Nicholas Evans' novel, entitled The Horse 
Whisperer, from which a major motion picture is just being 

released. and I quote : 

011ly a sensible perso11 would be fool enough to thi11k the case 
might boil down to whether the girls were neglige11t in ridi11g 
011 the road that morning a11d whether the truck driver was neg
ligent in hiuing them. Instead of course, everybody was suing 
everybody : the girls' health insurance company. the truck 
driver, his insurance company. the haulage company in 
Atlanta. their insurance company. the ma11ufacturers of the 
truck, the manufacturers of the truck's tires, the county, the 
mill, the railroad. No one had yet filed suit against God for let
ti11g it s11ow. but it was still early days. It was pure plaintiff
auorney paradise. 

God can rest in peace, He will not be sued, since the attorney 
wi LL not be able to collect his fees, except in a virtual sense. 

En terminant, ii faut souligner que la reforme des blessures 
corporelles de 1978 etablissait, comme I' indique le programme de 
votre collogue, un regime d'assurance sans egard a la responsa
bilite. Cette reforme, par un choix de Societe, accordait la gestion 
du regime a un monopole d'Etat et ii m'apparait important que l'on 
distingue clairement les deux facettes de cette reforme, soit les 
modalites du regime et son administration. 

Le regime d'indemnisation en vigueur n'est pas parfait mais ii 
rejoint les attentes et les interets des parties visees et ii peut etre 
ameliore. Si l'on remet en question le regime, ii faudrait egalement, 
a l'aube du prochain millenaire, se poser la question a savoir si dans 
l'environnement actuel la gestion par une societe d'Etat a caractere 
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monopolistique est toujours la solution la plus appropriee. Des 
monopoles qui ont du faire face a la concurrence dans le domaine 
des communications, par exemple, sont la preuve que le service a la 
clientele s'en porte mieux. Sans oser donner de reponse sur ce qui 
est preferable, ii me semble que l'on devrait au moins s'interroger a
ce sujet. 
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NO-FAULT AU TOMOBILE INSURANCE 

IN ONTARIO: A LONG AND 

COMPLICATED STORY 

by Craig Brown 

l·Utiii'·iii 

Within the past decade, Ontario has had no fewer than four successive and dif

ferent regimes of no-fault automobile insurance. Prior to 1990 there was an 

"add-on" scheme whereby modest first-party no-fault benefits were added on to 

the tort system without any formal impairment of tort rights. In 1990 the Liberal 

government introduced a "modified" plan whereby no-fault benefits were 

increased but tort was modified in that a plaintiff was ineligible to sue unless 

s/he met a threshold of permanent and serious injury. Subsequently, the eligibil

ity rules for suing in tort (along with benefit levels) have been changed twice 

with, in each case, separate restrictions for economic and non-economic loss 

respectively. This paper relates the story of those changes including some of the 

historical background. 

@;lb1i:IM 

Au cours de la derni�re decennie, )'Ontario a connu pas moins de quatre regimes 

differents d'assurance automobile sans egard a la responsabilite. Avant 1990, le 

versement d'indemnites modestes, sans egard a la responsabilite, etait venu 

s'ajouter au regime de droit commun de la responsabilite civile, sans diminuer le 

droit de poursuite des victimes. En 1990, le gouvernement du Parti liberal a 

augmente !es indemnites, tout en eliminant Jes recours de droit commun a moins 

de faire la preuve de blessures serieuses et a carac�re permanent. Par la suite, 

ces droits de poursuite (de meme que le niveau des indemnites) ont ete modifies 

a deux reprises en distinguant, a chaque occasion, !es pertes economiques et !es 

pertes non economiques. L'auteur relate ici cette evolution legislative, en la 

repla�ant dans son contexte historique. 

The author: 

Craig Brown is Professor of Law, University of Western Ontario. 

* This article was also published In Le.s Cahiers de droit - ( 1998) C.de D. 
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On November I, 1996, the Automobile Insurance Rate 
Stability Act 1 came into force in Ontario. This was the culmination, 
or at least the latest instalment, of a long and involved story which 
demonstrates once again the complications of reform in the area of 
auto insurance with all the conflicting interests and values as well 
as technical problems involved. This paper relates that story. 

• A BRIEF HISTORY

The idea of no-fault automobile insurance was given its first 
legislative form in Canada in the province of Saskatchewan in 
19462. But, at the time, this was too radical for the rest of the coun
try and it was to be another two decades before other provinces 
such as Ontario followed suit. Nonetheless, all the provinces had 
for several decades been passing legislation which gradually 
advanced the goal of compensating victims of motor vehicle acci
dents at least those whose injuries were caused by wrongdoers. 
These enactments modified tort and insurance law to widen liability 
and ensure the existence of funds to meet damage awards3. 

Although a compensation goal has long been attributed to tort 
law4, that goal is frustrated if the victim is unable to identify a per
son whose negligence can be proven or if such person is unable to 
pay the damages awarded. To increase the chances of these two 
conditions being met, overtime, several measures were adopted. 
The burden of proof in cases where the plaintiff was injured by rea
son of the operation of an automobile was reversed so that the 
defendant had to disprove wrongdoing5. Owners of vehicles were 
made strictly liable for the negligence of people operating vehicles 
with the owners' knowledge and consent6 and owners' liability 
insurance was extended to cover the liability of persons driving 
insured vehicles with the owner's consent7. The proceeds of auto
mobile liability insurance were made recoverable directly from the 
insurer by the third party plaintiff if a judgment was not satisfied by 
the defendant insured8 • Significantly, this right of direct recovery 
by the victim prevails even in the face of a material misrepresenta
tion or a breach of a term of the policy by an insured. A financial 
responsibility law was enacted to make it more likely that the 
defendant would have insurance at all9. This law required, under 
threat of penalty, that a motorist responsible for an accident prove 
that s/he could pay, by insurance or otherwise, any damages result
ing. An unsatisfied judgment fund was created to provide money 
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for victims who could demonstrate that they had been injured by 
tortious conduct but that either the defendant could not pay or could 
not be identified 1°. 

These last two measures have been superseded by a compul
sory automobile insurance law which requires all owners of 
licensed motor vehicles to have liability insurance and that the poli
cies include uninsured and unidentified motorist coverage 11• 

Another innovation was optional under-insured motorist coverage 
which was approved by the Superintendent of Insurance, the gov
emment' s regulator. This protects against the possibility that the 
insured will be injured by a tortfeasor who has some liability insur
ance but which is insufficient to cover the amount of damages 
sustained 12•

Note the connecting theme of these developments, particularly 
the most recent. A system relying solely on third party fault as the 
determinant of eligibility for compensation necessarily relies upon 
the assets and/or insurance of third parties as the source of that 
compensation. To be sure that his/her losses will be met should she 
be injured, a person has to make arrangements with his/her own 
insurer. Nonetheless the fault system requires proof that a third 
party was negligent. Regardless of the innocence of the victim, the 
implication of a third party is vital. Without it, whatever devices 
exist to encourage the purchase of insurance, provide funds where 
uninsured or unidentified motorists are involved, or top-up inade
quate sources of compensation, no payment is available at all. It is 
this fact that no-fault addresses. 

• NO-FAULT IN ONTARIO: THE FIRST STEPS

D The 1960 Select Committee on Automobile 

Insurance 

The no-fault idea, as applied to automobile accidents, was not 
seriously considered in Ontario until the 1960s. In 1960, the legisla
ture appointed a Select Committee on Automobile Insurance which, 
was called upon to: 

examine, investigate, enquire into, study and report on all mat
ters relating to persons who suffer loss or injury as a result of 
motor vehicle accidents [ ... ] including all aspects of compul
sory insurance and other related and relevant plans, including 
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the experience of other jurisdictions and to make such recom
mendations as are deemed advisable with respect thereto 13•

After producing interim reports in March and December of 
1961, the committee tabled its final report in March of 1963 14

. It 
recommended that a limited amount of first-party insurance be an 
integral and mandatory feature of the standard automobile insur
ance policy 15

• In so far as it was a first-party plan, it resembled the 
medical payments option which was already available, for an addi
tional premium, as an adjunct to motor vehicle policies 16• However,
the proposal went much further in that it included death benefits, 
funeral expenses, loss of income benefits, and payments of dis
memberment and loss of sight, as well as medical payments. These 
benefits were to be available to drivers and passengers of insured 
vehicles, and also to pedestrians struck by such vehicles. In addi
tion, coverage extended to the named insured and members of 
his/her household while an occupant of, or when struck by, any pri
vate passenger automobile 17

• 

The plan was to be run by private insurers. They would pro
vide the mandatory coverage and, subject to the supervision of the 
Superintendent of Insurance, set their own premium rates. In terms 
of its effect on tort law, it was an "add-on" plan. A victim's com
mon law right to sue was not impeded but the amount of limited 
accident benefits, recoverable without proof of fault by an insured 
victim, would be deducted from any subsequent tort award or set
tlement paid to the victim by a liability insurer 18• 

The recommended benefit package included lump-sum death 
benefits up to $5,000 plus a further $1,000 for each additional 
dependant, medical benefits up to $2,000 for reasonable expenses 
for necessary medical, surgical, dental, ambulance, hospital ser
vices (excess of government hospital benefits) and professional 
nursing, funeral expenses up to $350, income replacement pay
ments of $35 a week for a maximum of 208 weeks to those totally 
disabled, and a benefit for totally disabled "housewives" of $25 per 
week for up to 12 weeks. A lump-sum payment was also to be pro
vided for dismemberment and loss of sight in addition to sums paid 
for specific economic Joss. The amounts payable were set out in a 
schedule and ranged from $2,500 to $5,000, depending on the 
severity of the injury 19. 

The cost of this coverage was estimated at 12.6 per cent of the 
average premium then payable for $35,000 of automobile liability 
insurance. This translated to an average additional premium, for the 
first party cover, of less than eight dollars per year20. 
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D The Osgoode Hall Study 

There was no immediate legislative response to the commit
tee's recommendations. However, progress, towards the introduc
tion of some form of no-fault automobile insurance gained further 
impetus with the publication in 1965 of the results of a study con
ducted under the supervision of Prof Allan Linden (as he then was) 
of Osgoode Hall Law School21. This study still stands as one of the 
most significant empirical investigations of the adequacy of com
pensation available to victims of automobile accidents ever under
taken in Canada. The researchers focused on a random sample of 
the people killed or injured as a result of motor vehicle accidents in 
the vicinity of Toronto in 1961. Interviews were conducted in 1964 
with victims and relatives to ascertain levels of compensation 
received and its adequacy. Information as to costs incurred was also 
obtained from, lawyers', doctors', hospital and court records22. 

The study made several important discoveries. Among the 
most significant was that a majority of those surveyed received no 
compensation at all from the tort system. Of those who sustained 
economic loss, fewer than 30 per cent recovered the full amount of 
that Joss. Victims with more serious injuries were found to be less 
likely to obtain full compensation for economic loss than those with 
minor injuries23. Fewer than half the victims attempted to obtain
tort compensation and, of those who did, half abandoned their 
claims24.

The study also documented serious delays, particularly in 
cases of serious injury, from the time of accident to the time of 
recovery, if any was forthcoming at all25. Overall, the story of the
tort system as it related to personal injury and death arising from 
automobile accidents was clearly one of inadequacy in terms of the 
number of victims compensated, amounts paid and promptness of 
response. Moreover, it was apparent that the existing non-tort 
sources of compensation were not filling the gap in the tort system. 

[Apart from the cost of hospital care] other types of loss [ ... ] 
were poorly looked after; only 24.9 per cent of the total medi
cal costs [ ... ] 24.9 per cent of income losses and only 7.2 per 
cent of funeral expenses were reimbursed. Thus, substantial 
gaps remain in the non-tort coverage programs and these will 
persist even if a medicare program is established26

• 

D The 1966 Amendments to the Insurance Act 

In 1966 legislation was passed in Ontario giving effect to some 
of the proposals of the Select Committee27. The most significant
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departure from the recommendations was the failure to make the 
coverage mandatory. The legislation laid down some general prin
ciples with which any insurance of the type envisaged had to com
ply. But the purchase of such insurance remained optional. In view 
of the published findings of the Osgoode Hall study this was a curi
ously weak legislative response. As Marvin Baer wrote after the 
legislation had come into force: 

Once it has been decided that there are large numbers of vic
tims who receive no compensation and should receive it even 
when no one is at fault, and that the present voluntary system of 
arranging accident insurance doesn't seem to be providing this, 
and that automobile owners as a group should pay for this com
pensation, a compulsory insurance scheme must be the result. 
Otherwise you just duplicate something already available on a 
voluntary basis28

• 

The legislation was proclaimed in August 196829. Besides 
acknowledging that accident benefits, as they were called, could be 
sold and purchased it provided for such matters as who would be 
insured, when the insurance was first loss as opposed to excess 
insurance, and the right of the defendant in a relevant tort case to 
offset the victim's accident benefits against his/her tort liability. 
(This right of set-off arose only if the tortfeasor carried accident 
benefits insurance him/herself and applied only to the level of bene
fits that s/he carried.) Although an insurer could provide the spe
cific terms of  the policy 30 this, like all automobile policy 
provisions, remained subject to the approval of the Superintendent 
of Insurance31 . As is often a consequence of this approval process, a 
standard contract emerged32 . It provided a package of benefits 
broadly similar to those proposed by the Select Committee. These 
included schedules of fixed lump-sum payments for death and spe
cific forms of dismemberment as well as loss of sight. An injury not 
listed did not attract a lump-sum payment even if permanent and 
serious. Disability payments were payable weekly, but only in the 
case of total disability. The policy made no provision for partial dis
ability. Where payment was made for dismemberment or loss of 
sight, the amount of the payment was subtracted from the total dis
ability benefit. Similarly, any amount paid to an injured victim 
while alive was deducted from the death benefit payable if the vic
tim died within the requisite time as a result of the automobile acci
dent33. 

The standard policy also contained a number of exclusions. No 
valid claim could arise from an accident which occurred during a 
race or speed test or while the vehicle was being used for any illicit 
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trade or transportation. All but death benefits were denied to per
sons driving or riding with someone driving while under age or 
unqualified and to those driving drunk or under the influence of 
drugs. 

0 The 1971 Amendments: Mandatory Coverage 

By 1971 it was claimed that 70 per cent of Ontario motorists 
had procured this voluntary coverage34• Yet pressure continued for 
a more extensive no-fault scheme. Another committee on automo
bile insurance had been established in 1970 and in June 1971, the 
Minister of Financial and Commercial Affairs introduced a bill 
making the no-fault benefits a mandatory part of any automobile 
liability insurance policy sold in the province. With one important 
exception, the levels of benefits were enriched35

• The details of the 
plan were not, as before, left totally to the process controlled by the 
Superintendent. Rather a schedule36 was appended to the Insurance 
Act providing most of the specific terms of the mandatory 
coverage37

• The rather untidy way by which the legislation was
passed and implemented with last minute amendments by regula
tion and some necessary further clarification in the new standard 
form policy - was subject to some justified criticism38

. However, 
with the cooperation of insurers, the transition to the new regime 
seems to have been achieved reasonably smoothly, which is not to 
say that problems of interpretation, attributable to the complicated 
way in which the plan was promulgated, did not persist39. 

Apart from increases in benefits, the most significant change 
in the benefit package was the removal of the lump sums for dis
memberment or loss of sight. Because, under the previous system, 
such benefits were reduced when disability benefits were available 
to a claimant (thereby making such payments generally less signifi
cant) and because tort law continued to be available, in appropriate 
cases, to provide non-pecuniary damages, this must have been 
regarded as the most readily dispensable item. The desire of the 
insurers to contain costs to the levels of the previous plan suggest 
that something had to be trimmed40. 

Disability payments, available for up to two years in cases of 
total inability of a claimant to perform the essential duties of his/her 
job, and for any longer period while totally unable to perform any 
job for which s/he was reasonably suited, were doubled. A qualified 
claimant was entitled to 80 per cent of lost salary, up to maximum 
of $70 per week. Payments commenced from the date of injury41

• 

Generally an unemployed person did not qualify for disability bene-
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fits unless "engaged in occupation or employment for any six 
months out of the 12 months preceding the accident". An otherwise 
unemployed "housekeeper" was, if "completely incapacitated", 
entitled to receive $35 per week for not more than 12 weeks42

. 

For death resulting from and occurring within 180 days (or 
two years if continuously totally disabled) of an automobile acci
dent, lump-sum benefits were available to surviving members of the 
deceased's household. The amount depended on the age and status 
in the family of the deceased. The maximum "principal sum" 
payable (for the death of the head of the household the highest 
income-earner) was $5,000, with an additional $1,000 payable for 
each survivor after the first. Lesser amounts were available to sur
vivors upon the death of the spouse of the head of household 
($2,500) and dependent children ($500 if under the age of five, 
$1,000 if between the ages of five and 21 ). Funeral expenses were 
payable up to $500 for any one person43

. 

The schedule also provided medical and rehabilitation benefits 
to a maximum of $5,000 per person to cover costs which were 
incurred within four years of the accident and which were in excess 
of those covered by medical or hospital care programs44

. Insured 
persons included not only the named insured but also passengers in 
the described automobile and pedestrians struck by that vehicle. 
The named insured and members of his or her family living in the 
same house were also covered when occupants of any automobile45

• 

Tort rights were affected in that the amount of no-fault benefits 
paid or available to the claimant were to be deducted from any 
damages payable by the tortfeasor46.The exclusions which were 
applicable to the earlier optional coverage continued to apply to the 
new scheme. 

• MORE STUDIES AND REPORTS

D The Ontario Law Reform Commission of 1973 

The introduction of the 1971 legislation did not end discussion
about an even more extensive no-fault automobile insurance
scheme for Ontario. Indeed, at that time an insurance industry
spokesperson was quoted as saying that this legislation was viewed
as merely a first step47

• The next important development was the
publication in 1973 of a repor t by the Ontario Law Reform
Commission on motor vehicle accident compensation48

. The empir-
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ical base for the report was information gathered in other studies: 
the Osgoode Hall study49, a University of Michigan study50, the
British Columbia Royal Commission on Automobile Insurance5 1 

and an Oxford University study52. 

The findings of the Osgoode Hall study have been described 
previously. In broad terms these confirmed or were confirmed by 
the other studies. Compensation flowing from the tort system was 
shown to be inadequate, poorly distributed and subject often to seri
ous delay. Further, noting the widespread use of liability insurance, 
the Law Reform Commission pointed out that loss distribution, 
rather than loss shifting, had become the "normal method" of com
pensating accident victims and therefore: 

[ ... ] the question no longer is whether individual defendants 
can afford to bear all the losses they inflict, but whether the col
lectivity engaged in the activity which generates the harm, and 
in the case of motoring this virtually means society at large, can 
afford to bear it. In light of the considerable amounts spent on 
the activity of motoring already, a negative answer would seem 
perverse53• 

That society had chosen to spread losses (by the widespread 
use and legal encouragement54 of liability insurance) rather than 
saddle individual wrongdoers with them, meant that the historical 
purpose of tort law (to make blameworthy individuals liable) was 
no longer being pursued. This, together with the fact that those 
aspects of tort which had been retained resulted in inequities, inade
quacies and delays in the processing of claims, fuelled the argument 
for the complete abolition of tort as it applied to automobile acci
dent cases. 

The Law Reform Commission indicated a clear preference for 
a first-party, no-fault compensation system. It proposed a "pure"55

no-fault plan which would compensate automobile accident victims 
for all pecuniary losses resulting from personal injury, death or 
property damage arising out of the operation of an automobile. 
Non-pecuniary loss would not be compensated, but all other losses, 
specifically (a) unlimited medical, hospital and rehabilitation 
expenses, (b) other consequential expenses such as transportation 
costs and telephone bills, (c) loss of income, (d) death benefits and 
(e) compensation for collision and property damage, would be com
pensated56.

Income-replacement payments would be available for any dis
ability whether permanent or temporary, total or partial. The basic 
plan would have been subject to a limit of $1,000 per month, but 
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individual motorists were to be allowed to purchase higher levels 
where actual income was higher. "Housewives", retired persons or 
unemployed persons would be compensated on a basis related to 
what they could reasonably expect to gain if they chose to seek 
employment. Payments would continue for as long as earning 
capacity remained limited57 • 

Death benefits would be available in respect of every fatal 
injury. There would be funeral expenses of up to $1,000. A further 
lump sum of $1,000 would be available to dependents for other 
needs arising immediately after the fatal accident plus periodic pay
ments (up to $1,000 per month with additional coverage available 
on an optional basis) sufficient to allow continuation of their nor
mal standard of livingss . 

In common with the then existing scheme in Ontario, the Law 
Reform Commission's scheme would have excluded from coverage 
loss occasioned during the commission of criminal offence and 
deliberately inflicted self-injury59. In contrast to other schemes, 
however, the plan would not have excluded losses arising where the 
driver was under the influence of alcohol or drugs. The 
Commission considered that this should be left to the criminal law 
and that forfeiture of insurance benefits was too severe a penalty60. 

D The Variplan Proposal 

The Law Reform Commission proposal was left to gather dust 
on library shelves. It provoked no legislative action. Nonetheless, 
other groups were thinking about no fault and in 1974 the Insurance 
Bureau of Canada, the trade association of automobile, casualty and 
property insurers, produced a proposal for a modified no-fault plan 
entitled "Variplan"61. "Variplan" would have denied the right to sue
for economic losses where they were within the limits of the no
fault benefits and for non-economic losses unless the victim suf
fered death, serious permanent injury or more than six months 
inability to perform any and every duty pertaining to her occupation 
or employment. Benefits were to be payable for medical and reha
bilitation expenses (up to $20,000 per person, excess of government 
plans and other insurance); lost income for a maximum period of 
three years (at the rate of 80 per cent of gross income to a maxi
mum of $1,000 per month); up to $20 per day for "expenses 
incurred in obtaining ordinary and necessary services in lieu of 
those that would have been performed by the injured person for her 
own or dependent's benefit and not for income"; funeral expenses 
up to $1,000; and lump-sum death benefits of $5,000 for the death 
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of the head of the household or spouse of the head of the household, 
with an extra $1,000 per surviving dependent beyond the first. The 
plan called for a penalty of 1 per cent per month to be imposed on 
insurers not making payment within 30 days from receipt of proof 
of loss. 

"Variplan" aroused strong opposition from lawyers and, like 
the Ontario Law Reform Commission Report before it, provoked no 
legislative action. 

D The 1977 Select Committee Report 

In the mid-1970s a Select Committee of the Ontario legislature 
commenced an extensive examination of the entire insurance indus
try. The committee began by giving its attention to automobile 
insurance and published its first report on that subject in 197762. In 
that report the committee elected not to make any major recommen
dations as to the desirability of adopting any fundamentally new no
fault program63 • Rather, it chose to postpone making any 
recommendations like that until a later report. However, the com
mittee did recommend increases in the amounts of benefits then 

payable as medical expenses and accident benefits64 to keep up with 

inflation. For example, the amount payable for medical and rehabil
itation expenses was to be increased from $5,000 to $25,000; the 
amount for funeral expenses was to be increased from $500 to 
$1,000; and the maximum disability benefits were to be doubled to 
$140 per week (for lost income) and $70 (for unpaid housekeepers). 
Revision of death benefits was also proposed. In particular the com
mittee felt that: 

no distinction should be made in the amount of death benefits 
on the basis of whether the deceased was a "head of house
hold"or a "spouse in a two-parent household" . Instead the ben
efit in the event of the death of a spouse should be the same as 
that payable upon the death of the "head of household". This 
benefit should be increased to $10,00065

• 

For deaths involving other dependents, the recommended 
amounts were $1,000 (dependent under five years of age) and 
$2,000 (dependents over five years of age)66•

These recommendations were implemented in March 1978 by 
regulations amending Schedule E (as it then was) of the Insurance 
Act67 • 
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D The 1978 Select Committee Report 

After the Select Committee had given full consideration to the 
no-fault question, a majority of its members recommended the 
adoption of a highly modified plan68. Making specific reference to a 
no-fault scheme's capacity to compensate all victims and the 
reduced adjusting and settlement costs involved, the majority felt 
that fault should cease to "be the fundamental factor to be consid
ered in determining whether compensation should be paid for motor 
accident losses69". 

It was also felt that the advantages of no-fault were "even 
more compelling" with respect to bodily injury, than for other kinds 
of loss. It was therefore proposed that a new scheme supersede the 
combined tort-accident benefit system for personal injury and death 
caused by automobile accidents. Compensation would be paid on a 
no-fault basis for: 

(i) medical expenses without monetary limit;

(ii) rehabilitation expenses without monetary limit;

(iii) partial or total loss of income, subject to a reasonable
weekly maximum amount;

(iv) actual costs incurred for replacement housekeeping or
childcare services (subject to a reasonable weekly maximum);

(v) death benefits payable on a scale similar to that already in
place for accident benefits and any reasonable funeral expenses;
and

(vi) actual loss of support (subject to reasonable maximum)
where the amount exceeded the lump sum death benefit; such
excess to be paid in periodic payments which may be revised or
terminated in the event of the recipient's death and remarriage
or an expiry of the period for which the deceased would have
provided support 7°.

Unlike other schemes, it was proposed to compensate the eco
nomic losses of even those involved in accidents while committing 
a crime or while driving impaired. The rationale was that to do oth
erwise would create externalities which would have to be borne by 
agencies such as government health insurance71 . 

In addition to coverage in these terms for economic loss, there 
was also to be provision for lump-sum payments - to innocent vic
tims - for non-economic loss. The amounts of these payments 
would be calculated according to a fixed schedule of injuries and 
would be modest as compared to amounts available in tort72. 
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Tort recovery was totally excluded for economic loss (insureds 
could purchase additional layers of no-fault benefits if they faced 
potentially heavier losses than were covered by the basic plan), but 
would be available for non-economic Joss (up to $100,000) in cases 
of: 

(a) serious and permanent injury resulting in substantial and
medically demonstrable permanent impairment affecting the
resumption of customary activities; or

(b) permanent loss of an important bodily function; or

(c) significant permanent scarring or disfigurement 73.

0 The Slater Task Force 

The 1978 recommendations with regard to no-fault were not 
implemented74

. However, the matter again became a matter of pub
lic debate. Early in 1986 the Ontario Government established a task 
force chaired by Dr David Slater to examine problems that had 
arisen relating to the availability and cost of liability insurance gen
erally. In his report75

, Dr Slater dealt extensively with automobile 
insurance. He emphatically recommended the adoption of a D.Q-fru!lt 
automobile insurance scheme, but did not offer details. While he 
did not set himself against the retention of some residual tort liabil
ity, he did recommend that the no-fault concept be extended, in 
time, to cover all cases of disability not just those caused by auto
mobile accidents. He did not, however, favour a government-run 
scheme, even for automobile insurance. 

D The Osborne Inquiry 

Dr Slater's strong recommendation was not presented with 
supporting data or extensive reasoning. Nevertheless, it was contro
versial and attracted both support (mainly from the insurance indus
try) and opposition (chiefly from the legal profession). At the same 
time the cost of auto insurance was becoming a hot political issue 
and the new Democratic Party had served notice that it was going to 
make public no-fault insurance the keystone of its campaign in the 
forthcoming provincial election. The government responded by set
ting up another inquiry. It asked Mr Justice Coulter Osborne of the 
Ontario High Court to conduct an "Inquiry into Motor Vehicle 
Compensation in Ontario". The terms of reference were set out in 
an Order-in-Council dated 6 November 198776

• 

Osborne J. commissioned numerous reports and conducted 
extensive investigations. He also received many submissions. 
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However, the most significant players were the insurance industry 
and the personal injury bar. The insurers, through their trade associ
ation, the Insurance Bureau of Canada, proposed a modified no
fault plan by which most law suits would be abolished77

• Only 
victims with permanent and serious injuries would be allowed to 
sue for non-economic loss (but others could sue for economic loss 
in excess of the no-fault benefits). All victims who sustained per
sonal injury would be entitled to no-fault benefits. The proposal dif
fered from the earlier Variplan78 in that the threshold for law suits 
was tightened and the benefit package was enriched considerably. 
Most insurers had become persuaded of the relative simplicity and 
cost effectiveness of no-fault. On the other hand, lawyers engaged 
in motor vehicle accident work saw a serious threat to their liveli
hood and quickly organized a well-funded and highly active oppo
sition to the idea of no-fault. They countered with recommendations 
for retaining the existing add-on no-fault scheme with more gener
ous benefits coupled with some significant reforms of tort law 
including abolition of the collateral source rule and increased use of 
structured settlements 79.

The report of the Inquiry was an impressive compendium of 
information about all aspects of the automobile insurance industry 
in Ontario80. It contained numerous observations and recommenda
tions about the costing, marketing and other aspects of the business 
of insurance. But the central aspects of the report dealt with no
fault. It rejected publicly run insurance although it was not uncriti
cal of the delivery system provided by the private sector. In terms 
of the preferred type of plan, the report favoured enriching the 
existing add-on plan without formally impairing the right to sue. 
Various recommendations for reforming the way in which tort dam
ages are assessed were also accepted. Two key factors seem to have 
yielded these conclusions. First, the costings done for the report 
indicated that tort reform would produce sufficient savings to allow 
for enriching the no-fault benefits without curtailing tort rights and 
still achieve a modest saving in premium levels81 . Second, Osborne 
J openly professed his value preference for the universal right to 
sue. Clearly choices about no-fault are at root value choices. Some 
place a high value on distribution (however narrow) of compensa
tion based on some notion of "wrongdoing". Others place a higher 
value on a wider distribution of the funds available for compensa
tion. Whatever a particular report recommends, it is helpful and 
refreshing to have this fundamental point articulated. 

Some months after receiving the Osborne Report, the Liberal 
government announced that it planned to implement some of the 
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tort reform measures that had been recommended82. The no-fault
scheme which was announced drew heavily on the benefit package 
proposed by Osborne J83. But the central point - no impairment of
formal tort rights was ignored. 

• LEGISLATIVE INTERVENTIONS OVER

THE LAST DECADE

D The Ontario Automobile Insurance Board 

Even after the Osborne inquiry had been established, it was 
clear that automobile insurance as a political issue was very much 
alive. Auto insurance premiums continued to rise and the New 
Democratic Party continued to push for a public insurance corpora
tion84. Before the Osborne Report was filed the government had 
established the Ontario Automobile Insurance Board whose main 
function was to regulate the premium levels for automobile insur
ance85. The Board was empowered to set rates or ranges of rates 
which would be binding on the industry in general. These rates 
were to be set after public hearings. They could be varied by indi
vidual companies only with the express approval of the Board. A 
specific constraint on the Board in setting rates was that it was no 
longer allowed to use age, sex or marital status as classifications . 

Not long after the board began its work, it became apparent 
from evidence furnished by its own consultants as well as various 
insurance companies, that it would have to approve substantial 
increases in premium levels86. It also became apparent that severe 
dislocation would result with the abolition of age, sex and marital 
status classification87. It also became clear that the existence of the
Board was not deflecting any of the political heat from the govern
ment88. 

0 The Ontario Motorist Protection Plan 

In this context the government, which apparently had not been 
enthusiastic about the recommendations of the Osborne Report, 
rediscovered the cost-saving potential of no-fault. Some officials 
had come across an article published in the Virginia Law Review 
and written by Prof. Jeffrey O'Connell and Robert Joost which 
advocated allowing individual motorists a choice between no-fault 
insurance and a tort-based policy89. A quiet approach was made to

No-Fault Automobile Insurance in Ontorio: A Long and Complicated Sto,y 4/3 



414 

the insurance industry to see if it was feasible to offer motorists this 
choice. After some discussion among its members, the Insurance 
Bureau of Canada agreed to pursue the matter and eventually pro
duced a submission to the government proposing a form of the 
O'Connell/Joost choice proposal90

. The government then referred 
this proposal along with two variations of modified no-fault (based 
respectively on the New York and Michigan schemes) to the 
Ontario Automobile Insurance Board for its consideration91 • The 
benefit packages applicable to each scheme so referred were those 
suggested by Osborne J. for his add-on proposal. Almost at the 
same time, the Board announced a "benchmark" premium increase 
of 7 .6 per cent92 but the government delayed implementation of the 
abolition of age, sex and marital status classification pending the 
formulation of a new no-fault scheme. 

The Board conducted lengthy hearings and in relatively short 
order produced a voluminous report93

. In that report the Board was 
lukewarm towards all three proposals but favoured least the choice 
idea94

. The Board gave its most favourable treatment to the thresh
old plan and indicated that, not surprisingly, a more tightly worded 
threshold would yield greater savings. 

Subsequently the government announced it intended to intro
duce a threshold scheme which it called the Ontario Motorist 
Protection Plan95

. The plan, which came into effect on June 21, 
1990, entailed a threshold which was to be tighter than that used in 
either New York or Michigan. The obvious expectation was that the 
savings would be greater than those indicated by the Board. The 
threshold was worded as follows96

: 

(I) In respect of loss or damage arising directly or indirectly
from the use or operation[ ... ] of an automobile and despite any
other Act, none of the occupants of an automobile or any per
son present at the incident are liable in an action in Ontario for
loss or damage from bodily injury arising from such use or
operation in Canada, the United States or any other jurisdiction
designated in the No-Fault Benefit Schedule involving the
automobile unless, as a result of such use or operation, the
injured person has died or has sustained:

(a) pennanent serious disfigurement; or

(b) pennanent serious impainnent of an important bodily func
tion caused by continuing injury which is physical in nature. 

(2) Subsection {I) does not relieve any person from liability
other than the owner of the automobile, occupants of the auto
mobile and persons present at the incident.
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(3) In an action for loss or damage from bodily injury arising
directly or indirectly from the use or operation of an automo
bile, a judge shall, on motion made before or at trial, determine
if the injured person has, as a result of the accident, died or has
sustained:

(a) permanent serious disfigurement; or

(b) permanent serious impairment of an important bodily
function caused by continuing injury which is physical in 
nature. 

The most significant aspect of this threshold was the require
ment that impairment be permanent as well as serious97

• In this
regard the government, seemingly without knowing it, adopted the 
recommendations of a legislative committee which met 11 years 
previously98. Another important point is that the question of 
whether the threshold had been satisfied in a particular case was 
one for the judge alone as a matter of law. It was not a matter of 
fact for the jury. A problem had emerged in Michigan where juries 
tended to find most injuries to be "serious"99•

Tightened thresholds of this type do not signify a callous disre
gard for the pain of accident victims. The new plan reflected a 
change in emphasis from giving solace to making better and provid
ing practical assistance, through a broadly defined concept of reha
bilitation, without hassle. For those whose injuries were so severe 
that they can never be restored to full capacity, the plan both pro
vided full no-fault benefits and preserved the right to sue for dam
ages including those for pain and suffering. 

The basic benefit package provided up to $500,000 in medical 
benefits not already paid by the provincial health scheme, and reha
bilitation benefits (broadly defined to include home renovations, 
transportation, lifeskill training and so on), up to $500,000 for long
term care, up to $600 per week in wage replacement over and 
above sickpay (subject to a minimum of $185 per week, available 
even to non-earners), death benefits in the order of $25,000 to a sur
viving spouse and $10,000 to other dependents, and funeral 
expense cover up to $3,000 100

• Enriched benefit packages were
available to those who wanted them. 

The changes also dealt with property damage in motor vehicle 
accidents101

• The right to sue in these cases was removed. However, 
the fault principle remained in that a person insured under the stan
dard liability policy, could claim from his/her own insurer to the 
extent that some other person was at fault in the accident. Insurers 
were no longer subrogated to rights against persons actually at 
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fault 102• Insureds could still carry collision coverage against the
possibility that no other person will be judged at fault in the accident. 

The plan also introduced a novel regime for dispute 
settlement 103. Before any litigation may be commenced, a claimant 
disputing any matter relating to an entitlement to a no-fault benefit 
must submit the matter to a mediation process provided by the 
Ontario Insurance Commission. If mediation fails, the claimant 
must then choose between suing the insurer in court or launching an 
arbitration. If the choice is arbitration, the proceedings are in accor
dance with the Insurance Act (rather than the Arbitration Act). The 
arbitrator is not chosen by the parties but is appointed by the 
Insurance Commission. Procedure is governed by the "Dispute 
Resolution Practice Code" devised specifically for the purpose and 
includes provision for an appeal to the Commission's Director of 
Arbitrations. 

0 Bill 164 

The Ontario Motorist Protection Plan did not gain universal 
acceptance. It was roundly disliked by the personal injury bar 
because it cut so profoundly into tort rights. In addition, the New 
Democratic Party continued to promote its vision of public auto 
insurance which, it said, would include restored tort rights. Thus, 
when the New Democrats were elected in 1991, more change was 
expected. 

But the change that followed differed from many of those 
expectations. First the new government was persuaded to abandon 
its public insurance proposal, ostensibly on the grounds of the high 
start-up costs of such an enterprise and the unemployment it would 
cause. This created a problem for a government for which auto 
insurance reform had been such an important cause in opposition. It 
had to produce some change. Since restoration of tort rights had 
been part of the platform, that seemed the obvious choice. 

However, when confronted with actuarial forecasts, the gov
ernment realised that simply re-expanding tort would have disas
trous effects in terms of premium levels which, after all, was the 
underlying public concern driving the whole matter as a political 
issue. The dilemma was that if there was no adjustment of tort 
rights the government would be seen to have reneged on both of its 
key promises with regard to auto insurance. So it was necessary to 
find a way to increase tort rights while reducing or at least stabilis
ing premiums. The response (contained in Bill 164 by which name 
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the reforms were known even after they were enacted and after they 
came into effect on January 1, 1994) was to loosen the threshold 
but only in relation to non-economic loss. Thus a claimant could 
sue for that category of damages if s/he was merely seriously, as 
opposed to permanently and seriously, injured and even if the 
injury was merely psychological 104• But access to tort for damages
for economic loss was completely foreclosed. 

So, while the government could claim that tort access had been 
increased in one respect, the net effect of Bill 164 was actually to 
decrease the role of tort dramatically. To offset this, the plan con
tained significantly increased maximum levels of no-fault benefits 
for economic loss. For example, the maximum weekly income 
replacement benefit was $1,000, the limit on the medical/ rehabili
tation benefit was $1 million with no time constraints, and the max
imum death benefit was $200,000. There was also more extensive 
coverage for students and caregivers l05. 

No changes were made to the OMPP dispute resolution 
scheme nor to its treatment of property damage. 

0 The Automobile Insurance Rate Stability Act 

Bill 164 seemed to please no one. Lawyers did not like the 
total restriction on tort claims for economic loss. Insurers claimed 
the new regime increased rather than decreased the cost of provid
ing coverage. Moreover, the complexity of the regulations govern
ing entitlements complicated the claims process and arguably 
increased adjusting costs. In the result, premium levels started to 
rise again. So consumers were unhappy. Meanwhile the Progressive 
Conservative Party was promising to revisit the whole question of 
auto insurance yet again should it gain power. 

And, of course, that is what transpired. The Automobile 
Insurance Rate Stability Act took a direction 180 degrees different 
from Bill 164 in terms of its treatment of tort rights. Access to tort 
damages for economic loss in excess of no-fault benefits was 
restored (subject to upper limits) and access to damages for non
economic loss was again restricted to those permanently as well as 
seriously injured106• Maximum no-fault benefit levels were scaled 
back. Without the purchase of optional richer coverage, the maxi
mum for income replacement is $400 per week. Except in catas
trophic cases, the maximum health care benefit is $100,000 and is 
subject in most cases, to a 10 year limit. The death benefit is 
$25,000 plus $10,000 per dependant107

. 
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The previously existing system for dealing with property dam
age remains basically the same and the dispute resolution mecha
nism was kept in place with the further option of private arbitration 
under the Arbitration Act for no-fault benefit entitlement disputes. 

• CONCLUSION

The story of no-fault auto insurance in Ontario is characterised 
by complexity and not a little irony. It is complex if only because of 
the frequent radical shifts in direction by successive governments. 
Auto accident files still current in law firms and insurance compa
nies are being handled in one of four completely different ways 
depending on the date of the accident. Insurers have had to retool 
their underwriting and claims handling practices totally four times 
within the last decade. The story is ironic in that the more things 
have changed, the more they have revived the past. Bill 164 evoked 
memories of the 1978 Select Committee Report with its abolition of 
tort for economic loss. The Automobile Insurance Rate Stability Act 
strongly resembles Variplan and the proposal put by the Insurance 
Bureau of Canada to the Osborne Inquiry. It is particularly note
worthy that the personal injury bar, so scathing of those early pro
posals, was, albeit with a few reservations, welcoming of the latest 
scheme. 

In the political climate of Ontario, a Quebec style scheme has 
never been on the cards. Even when a New Democratic government 
was in power the promised public insurance corporation failed to 
materialise. And, of all the proposals for reform over the years, only 
two, the Ontario Law Reform Commission Report and the Slater 
Report expressed a preference for pure no-fault, with no residual 
tort. None of the key players, especially the insurance industry and 
the legal profession, ever seem to have wanted that and all the pro
posals that received close government scrutiny involved some role 
for tort. 

In the end it can be argued that a reasonable scheme is in 
place. No-fault benefits for basic needs are available quickly and 
subject to cheap and relatively expeditious dispute resolution proce
dures. Motorists who face greater loss are free to opt for more gen
erous benefit coverage or to buy separate disability coverage. 
Innocent victims are able to sue for most of their excess economic 
loss and the truly seriously injured or the dependants of fatal acci
dent victims are able to sue for non-economic damages. In compari-
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son to the original tort system, seriously injured victims are better 
off now because they have lost almost no rights to sue plus they 
have the speedy availability of no-fault benefits. Only the non-per
manently injured have lost any tort rights of substance - the right to 
sue for non-economic damages - but they have gained access to 
immediate no-fault benefits including those designed to address the 
phenomena that give rise to non-economic Joss - pain and the need 
to readjust while healing proceeds. A Jong time ago Allen Linden 
talked about "peaceful coexistence 108" between tort and no-fault. 
The present Ontario scheme is a reasonable attempt at making that 
concept work . 
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LE MARCHE DE L'ASSURANCE 

AUTOMOBILE EN FRANCE 

par Didier Richaudeau 

L'objectif de !'auteur est d'expliciter et d'analyser le fonctionnement du marche 

de !'assurance automobile en France, qui a connu un essor phenomenal depuis le 

I er avril I 959, date a Jaquelle la garantie responsabilite civile est devenue 

obligatoire pour tout proprietaire de vehicule terrestre. 

Dans une premi�re section, ii expose Jes principales caracteristiques de 

!'organisation du marche. 11 presente ensuite les garanties qui sont proposees aux 

assures. II explique enfin Jes procedures de tarification utilisees par Jes 

compagnies d'assurance. 

i·i ,§ hf ·ii I 

The purpose of the author is to explain and to analyze the methods of operation 

of the French automobile insurance market, reflected by a prodigious evolution 

since April I, 1959, where the cover for the owner of motor vehicle was initially 

effective under a compulsory system. 

In the first section, he presents the market organization through its main 

characteristics. Then he describes the coverages offered to the insureds. Finally, 

he explains the tarification rules implemented by the insurance companies. 

L'auteur: 

Didier Richaudeau est chercheur au CREST (Laboratoire de finance Assurance) et LAMIA, 
Universite Paris I Pantheon Sorbonne. 

II tient 1 remercier G. Thil)', Dlrecteur de l'Assemblee P1enlere des Societes d'Assurances 
Dommages et R. Pollet. son collaborateur, pour leurs commentalres. 
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• INTRODUCTION

Depuis le 1 er avril 1959, date a partir de laquelle la garantie 
responsabilite civile est devenue obligatoire pour tout proprietaire 
de vehicule terrestre a moteur, le marche de ]'assurance automobile 
a connu un large essor. Ce developpement a depuis ete alimente par 
la progression continue du taux d'equipement des menages en 
vehicule, qui atteint aujourd'hui 78,4 % et 27,9 % pour le taux de 
pluri-equipement. En 1995 , 30,2 millions de vehicules a quatre 
roues et 2,7 millions de vehicules a deux ou trois roues ont ete 
assures pour un chiffre d'affaires de la branche automobile en 
France metropolitaine de 87,5 milliards de francs 1

• 

Pourtant, malgre la croissance de cette activite, les meca
nismes du marche de l'assurance demeurent imparfaitement 
connus. Dans cet article, notre objectif consiste a expliciter et 
analyser le fonctionnement de ce marche. 

Dans une premiere section, nous exposerons les principales 
caracteristiques de I' organisation du marche2

• Nous presenterons 
ensuite les garanties qui sont proposees aux assures pour terrniner 
par expliquer les procedures de tarification utilisees par les compa
gnies d'assurance. 

• L'ORGANISATION DU MARCHE

Les compagnies d'assurance qui peuvent prendre la forme de 
societes anonymes, de societes nationales ou de societes d'assu
rance mutuelles, sont soumises a la regle de la specialisation : elles 
ne peuvent pratiquer que des operations d'assurance. Ces demieres 
sont divisees en 28 branches selon I' article R 321 .1 du code des 
assurances et sont soumises au contr61e de l'Etat. Nous commence
rons cette section en presentant les offreurs sur le marche, puis nous 
exposerons Jes differentes reglementations que les compagnies 
doivent respecter. 

D Les compagnies d'assurance 

La privatisation des trois grands groupes nationalises (UAP, 
AGF et GAN) qui a commence et se poursuit, aura a terme pour 
consequence d'uniformiser l'activite d'assurance exercee dans sa 
forme commerciale. Elle sera accomplie uniquement par des 
societes anonymes privees, par opposition aux societes d'assurance 
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a forme mutuelle, qui recouvrent les entreprises d'assurance a
forme civile. 

Les societes anonymes privees 

Les societes commerciales d'assurance ont toujours la forme 
de societes anonymes. Cependant, a cote du secteur commercial 
prive, demeure un secteur national qui ne cesse de s'amoindrir suite 
aux lois de privatisation (UAP en 1994, AGF en 1995 et GAN, en 
cours de privatisation). Ces deux secteurs sont regroupes au sein de 
!a Federation Fran�aise des Societes d' Assurances (FFSA), qui
mclut egalement les mutuelles avec intermediaires.

Les societes anonymes privees sont soumises aux dispositions 
de la Joi du 24 juillet 1966 sur les societes commerciales. Certaines 
contraintes supplementaires leur sont imposees par le code des 
assurances afin de proteger au mieux leurs assures. Nous Jes 
etudierons dans la section relative au controle de I'activite d'assu
rance. Le mouvement de restructuration de ces entreprises (fusions, 
prises de participation ... ) a ete particulierement actif ces demieres 
annees, afin de faire face au deft europeen. 

Les societes d'assurance mutuelles 

La mutualisation des risques individuels est historiquement le 
principe fondateur de l'activite d'assurance. Les groupements 
mutualistes sont regis par le code de la mutualite dont !'article 1 
definit: 

«les societes mutualistes sont des groupements qui, au moyen 
des cotisations de leurs membres, se proposent de mener, dans 
l'interet de ceux-ci ou de leur famille, une action de pre
voyance, de solidarite ou d'entraide visant notamment: 

I. la prevention des risques sociaux et la repartition de leurs
consequences;

2. l'encouragement de la maternite et la protection de l'enfance
et de la famille;

3. le developpement moral, intellectuel et physique de leurs
membres.»

Les societes d'assurance mutuelles sont une forme particuliere 
de societes mutualistes, dans la mesure ou elles n'ont ni les memes 
activites, ni la meme organisation. Elles appartiennent au secteur 
des assurances et sont ainsi regies par les memes lois que les 
societes anonymes privees. L'unique difference provient du fait 
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qu'elles n'ont pas un objet commercial. Cette denomination societe 
d'assurance mutuelle remplace !es differentes appellations societe a 
forme mutuelle, societe mutuelle d'assurance, caisse d'assurance, 
etc. 

Elles presentent trois caracteristiques principales : elles sont a 
but non lucratif; Jes societaires ont la double qualite d'assureurs et 
d'assures; Jes excedents de recettes peuvent etre repartis entre les 
membres. 

Le developpement des mutuelles professionnelles constitue un 
des faits Jes plus marquants de l'histoire de l'assurance automobile 
en France. II a debute des Jes annees 20 par la creation de la Caisse 
Centrale de la Mutualite Agricole. Celle-ci offrait alors des contrats 
d'assurance de vehicules aux agriculteurs. Quelques annees apres, 
!es enseignants (la Mutuelle Assurance des lnstituteurs de France
en 1934) puis !es fonctionnaires (la Garantie Mutuelle des
Fonctionnaires en I 934) creent leur propre mutuelle. En 1950, Jes
artisans (la MAAF) imitent le mouvement, bient6t suivis par les
commer9ants et industriels (la MACIF). Aujourd'hui, presque
toutes Jes professions ont leur mutuelle d'assurance automobile et
pres de 40 % du chiffre d'affaires de !'assurance non-vie en France
provient de ces societes. Comme le remarquent D. Henriet et J.C.
Rochet ( 199 I), I' ordre dans lequel Jes mutuelles ont ete creees est
particulierement interessant : ii suit un ordre croissant des risques
tel que nous I' observons empiriquement (agriculteurs, artisans,
fonctionnaires, commer9ants ... ). La creation de ces mutuelles
professionnelles a ainsi ete utilisee comme un outil de classification
des risques visant a homogeneiser la clientele afin de Jui offrir une
prime plus faible.

Les societes d'assurance mutuelles, s'adressant a des segments 
relativement homogenes du marche, elles proposent des gammes 
restreintes de produits et des tarifications simplifiees par rapport 
aux societes anonymes privees3• Cette standardisation des produits 
est a la fois confonne a )'esprit mutualiste (a l'origine, la cotisation 
des mutualistes etait egale pour chacun des membres) et necessaire 
pour pallier a )'absence quasi generate d'intennediaire responsable 
de la vente des contrats d'assurance. Si certaines mutuelles 
commercialisent Jeurs produits par les circuits conventionnels de la 
distribution de )'assurance, ii faut souligner le dynamisme de ces 
mutuelles sans intermediaire (MACIF, MAIF, MAAF, GMF ... ). 
Grace a J'homogeneite de leurs societaires et a l'absence 
d'intermediaire (!es produits sont distribues par un reseau salarie de 
la societe), ces mutuelles pratiquent des tarifs particulierement 
attractifs, ce qui explique J'accroissement constant de leur part de 
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marche. En 1995, leur part de marche en termes de montant de 
primes per�ues s'evaluait a environ 38 %, alors qu'en 1980 elle 
etait de 24 %4

• 

Certaines mutuelles sans intermediaire sont regroupees au sein 
du GEMA, Groupement des Entreprises Mutuelles d' Assurances, 
d'autres adherent a la FFSA. 

Les differents modes de distribution 

Alors qu'il etait auparavant possible d'associer un mode de 
distribution a un statut juridique de societes (Jes mutuelles utilisees 
des reseaux salaries et les autres societes des agents et courtiers), le 
progres technologique, l'accroissement de la concurrence engendree 
par la saturation du marche et !es regroupements des societes 
d'assurance ont bouleverse cette organisation commerciale. 

Les societes anonymes privees comme les mutuelles d'assu
rance utilisent desormais de nombreux canaux de distribution pour 
vendre leurs produits : agents generaux, courtiers, reseaux salaries, 
guichets bancaires, minitel, telephone, internet. .. 

TABLEAU I 
PARTS DE HARCHE 

Societes sans Socletes avec intermediaJres 

intermedlalres Mutuelle Bancassurance Assurance Autres 
directe 

51 % 38% 2% E 9% 

Les societes anonymes privees ont ainsi diversifie leurs 
reseaux de distribution de produits d' assurance. Cette operation a 
ete rendue possible par la constitution de grandes entites. Leurs pro
duits d'assurance sont ainsi non seulement disponibles aupres des 
agents generaux d'assurance et des courtiers, mais aussi aupres de 
certains reseaux bancaires, par simple appel telephonique ou par 
minitel. 

Par ailleurs, des mutuelles locales ou professionnelles cherchent 
a conclure des accords avec des courtiers, tandis que de nouveaux 
offreurs de contrats d'assurance automobile ou autres (vie, habita
tion ... ) apparaissent sur le marche. Les entreprises de grande 
distribution, comme les constructeurs automobiles, s'implantent sur 
ce marche, en general en partenariat avec un assureur. 
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Les intermediaires d'assurance, toujours utilises par Jes 
societes anonymes privees et certaines mutuelles, assurent, grace a
leurs capacites professionnelles, I' information et le consei I des 
assures potentiels. L'un de leur role fondamental consiste a cemer 
au plus pres !es besoins et les caracteristiques de leurs clients, ce 
qui permet aux societes dont its soot distributeurs d'offrir une 
gamme de produits plus etendue que les societes sans interme
diaires. Les intermediaires d'assurance peuvent etre des personnes 
physiques salariees par la societe, mais les deux grands acteurs de 
cette categorie restent les agents generaux d'assurance et !es 
courtiers d'assurance. 

Les courtiers d'assur'dOce soot des commerciaux independants 
inscrits au Registre du Commerce, mandates par leurs clients pour 
rechercher et negocier pour eux les contrats les mieux adaptes a
leurs besoins. Le courtier n'est normalement lie a aucune compa
gnie en particulier, ce qui devrait lui assurer une totale indepen
dance !ors des negociations. 

Les courtiers doivent etre inscrits sur une liste nationale temie 
par le Ministere de la Justice. La Federation des courtiers d'assu
rance publie un document sur les usages du courtage d'assurance, 
cette activite n'etant que tres peu reglementee (Livre V du code des 
assurances, 1996). Seules soot imposees l'existence d'un engage
ment de caution et l'assurance de responsabilite professionnelle 
pour proteger leurs clients en cas de simple faute ou de detoume
ment de fonds. 

Les agents generaux d'assurance exercent, quant a eux, une 
profession liberale et soot mandataires d'une societe d'assurance 
qu'ils representent aupres du public. Leurs statuts, pour ce qui 
conceme les agents generaux d'assurance Incendie, Accidents, 
Risques Divers (IARD), ont ete longtemps definis par les annexes 
aux decrets du 5 mars 1949. Ces textes semblaient ma! adaptes a
I' evolution modeme des circuits de distribution et au marche euro
peen et, a ce titre, ils ont ete recemment revises. Un accord entre la 
FFSA et la Federation Nationale des Agents Generaux d' Assu
rances (FNSAGA) a ainsi permis d'aboutir au decret n° 96-902 du 
15 octobre 1996 qui reglemente desormais leur activite. 

Outre les reglementations propres a chaque statut de I' offreur 
et Jes regles imposees entre les societes d'assurance et leurs agents 
generaux, l'Etat a cherche a restreindre la liberte des assureurs en 
imposant son controle. Une importante legislation a ainsi ete votee 
et introduite dans le code des assurances. Ce controle vise a
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proteger les assures face a la puissance economique et financiere 
des societes d'assurance. 

D Le controle de l'Etat 

L'Etat, selon Jes textes du code des assurances, exerce un 
controle a la fois administratif et financier sur les compagnies 
d'assurance. II a aussi suscite une reglementation specifique visant 
a proteger directement Jes assures. 

Le controle administratif 

Le controle administratif de l'Etat s'exerce d'abord par l'agre
ment administratif (article L 321.1), attribue sous la forme d'un 
arrete ministeriel par la Direction du Tresor du Ministere de 
l'economie, Direction ayant sous sa tutelle ces entreprises. Cepen
dant, suite a }'adaptation du code des assurances au marche unique 
europeen, toute entreprise d'assurance communautaire peut etablir 
une succursale sur le territoire franyais, I' agrement requis etant 
alors non plus l'agrement franyais mais celui du pays d'origine. Par 
ailleurs, depuis l'entree en vigueur de la directive europeenne sur la 
libre prestation de services, des entreprises etrangeres peuvent 
distribuer en France des contrats d'assurance, meme si elles n'ont 
pas de succursales. Elles sont seulement soumises aux regles du 
Droit franyais. 

Le controle de l'Etat s'applique par la suite aux regles de 
constitution et de fonctionnement (Chapitre II, Titre TI du Livre II 
du code des assurances). La principale reglementation porte sur le 
controle des nouveaux contrats. L' article L 310.8 stipule que 
«lorsqu' elles commercialisent pour la premiere fois en France un 
modele de contrat d'assurance, les entreprises d'assurance ( ... ) en 
informent le Ministre charge de l'Economie et des Finances ( ... ). 
Le Ministre peut exiger la communication des documents a
caractere contractuel ou publicitaire ayant pour objet une operation 
d'assurance ( ... ). S'il apparait qu'un document est contraire aux 
dispositions legislatives ou reglementaires, le Ministre peut en 
exiger la modification ou en decider le retrait apres avis de la 
commission consultative de l'assurance5 . En cas d'urgence, l'avis 
de la commission consultative de l'assurance n'est pas requis.» 

D'autres textes Jegislatifs et reglementaires encadrent l'activite 
administrative de l'assureur. Par exemple, toutes Jes entreprises 
d'assurance sont soumises au controle d'un ou plusieurs comrnis
saires aux comptes (article L 322.l) et ne peuvent en aucun cas etre 
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dirigees ou administrees par des personnes ayant fait l'objet de 
certaines condamnations (article L 322.2). L'ensemble de l'activite 
d'assurance se trouve ainsi tres reglemente, l'objectif etant de 
proteger les consommateurs. Ces derniers n'ont en effet generale
ment ni la competence technique et juridique, ni la puissance 
economique pour negocier les termes du contrat. Les conditions du 
contrat etant redigees unilateralement par J'assureur, cette regle
mentation oblige l'assureur a ne pas abuser de son savoir et de son 
pouvoir. 

Parallelement au controle administratif des entreprises d'assu
rance, l'Etat exerce un controle financier de leurs activites. 

Le controle financier 

Afin de proteger les assures contre un risque affairant a la 
solvabilite ou a la liquidite de leurs assureurs, la loi du 31 decembre 
1989 a cree une Commission de Controle des Assurances pour 
completer les attributions du Ministre de J'economie. L'article 
L 310.12 definit sa mission : elle consiste a veiller a ce que les 
entreprises d'assurance respectent les dispositions legislatives ou 
reglementaires relatives a !'assurance. Cette Commission s'assure 
en particulier que ces entreprises tiennent Jes engagements qu'elles 
ont contractes a l'egard des assures et, ace titre, prescrit la marge 
de solvabilite necessaire au respect de ces engagements. La marge 
de solvabilite des entreprises d'assurance de dommages est regle
mentee par les articles R 334.3 et R 334.5 du code des assurances, 
tandis que les articles R 332.1 et suivants reglementent les place
ments et Jes autres elements d'actifs. 

La composition de la Commission de Controle est prevue a
!'article L 310.12.1; elle comprend cinq membres nommes par 
arrete ministeriel, un membre du Conseil d'Etat, un membre de la 
Cour de Cassation, un membre de la Cour des Comptes et deux 
membres choisis en raison de leur experience en matiere d'assurance. 

Le controle a priori des entreprises d'assurance, qui s'exer�ait 
avant la creation de la commission (controle des tarifs et des 
documents diffuses au public), a ete remplace par un controle a 
posteriori. II est effectue sur place par le corps des commissaires 
controleurs des assurances qui peuvent demander aux entreprises 
toutes les informations qu'ils jugent necessaires a l'exercice de leur 
mission. Lorsqu'une entreprise n'a pas respecte une disposition 
legislative ou reglementaire dans le domaine relevant du controle 
de la Commission, celle-ci peut prononcer a son encontre, ou a
celle de ses dirigeants, et selon Jes dispositions prevues a l'article 
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L 310.18, une ou plusieurs sanctions all ant de I' avertissement, au 
transfert d'office de tout ou partie du portefeuille de contrats, en 
passant par le retrait partiel ou total de l'agrement. 

Les interventions de la Commission de Controle des Assu
rances peuvent egalement s'appliquer aux succursales ou filiales de 
compagnies d'assurance fran¥aises implantees a l'etranger. 

A ce controle specifique des entreprises d' assurance, est 
adjointe une reglementation visant a proteger directement !'assure 
face a la complexite des contrats d'assurance et a la puissance eco
nomique et financiere des entreprises d' assurance. Elle a pour 
objectif de garantir l'information du consommateur, de satisfaire 
!'obligation d'assurance «Responsabilite civile» et d'assurer une 
indemnisation aux victimes d'accidents qui n'en sont pas 
responsables. 

La protection juridique des consommateurs 

La loi du 13 juillet 1930 sur le contrat d' assurance, Joi fonda
trice du droit de )'assurance en France, incluse en 1976 dans le code 
des assurances, avait pour objectif de limiter la liberte contractuelle 
en edictant des dispositions garantissant une protection minimale 
des assures. Cette loi a joue un role preponderant dans la protection 
du consommateur. 

Les dispositions imperatives du droit des assurances fran¥ais 
sont repertoriees dans !'article L t 12.2 du code des assurances. 
Elles stipulent, en particulier, que l'assureur doit obligatoirement 
foumir une fiche d'information sur le prix et les garanties avant la 
conclusion du contrat. Celle-ci peut prendre la forme d'un exem
plaire du projet de contrat et de ses pieces annexes, ou d'une notice 
d'informations sur le contrat qui decrit precisement !es garanties 
assorties des exclusions, ainsi que les obligations de !'assure. 

L'obligation d'information et de conseil s'impose egalement 
aux intermediaires d'assurance, comme nous l'avons vu prece
demment. Lors de la proposition d'assurance, l'intermediaire doit 
expliquer a son client les diverses dispositions du droit des 
assurances et du contrat afin de lui donner tous !es elements 
objectifs de choix d'une couverture appropriee a son risque. 

Lorsque !es antecedents de l'assure conduisent l'assureur a
refuser ce risque, le consommateur peut saisir, selon I' article 
L 212.1, le Bureau Central de Tarification arguant du fait que 
!'assurance automobile «Responsabilite civile» est obligatoire. Ce 
Bureau a pour role exclusif de fixer le montant de la prime 
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moyennant laquelle l'entreprise d'assurance interessee est tenue de 
garantir le risque qui Jui a ete propose. Apres instruction, ii peut 
imposer a )'assure et a l'assureur le contrat prevu par ce demier en 
ajoutant une franchise supplementaire et une majoration tarifaire de 
25 a 50 %. En cas de maintien du refus d'assurance, l'entreprise 
d'assurance automobile peut encourir, a l'extreme, selon )'article 
L 212-3, le retrait de ses agrements. 

La composition du Bureau Central de Tarification est definie 
par I' article R 250.1. II comprend un President et douze membres 
nommes pour trois ans par arrete du Ministre de l'Economie. Ce 
Bureau est assiste d'un commissaire du gouvemement. Le nombre 
de dossiers qu'il traite chaque annee se situe autour de 3 000. 

Par ailleurs, dans le cas ou un accident est provoque par un 
conducteur inconnu qui a pris la fuite, ou par un conducteur non 
assure, Jes victimes peuvent recourir au Fonds de garantie contre les 
accidents de circulation et de chasse. Ce Fonds a ete cree par 
!'article 15 de la Joi des finances du 31 decembre 1951. II est desor
mais regi par Jes articles L 421.1 et suivants et R 421.1 et suivants 
du code des assurances. 

En ce qui conceme les accidents de la circulation, ii regroupe 
toutes Jes societes agreees pour couvrir des risques de responsa
bilite civile resultant de l'emploi des vehicules terrestres a moteur. 
Son financement est assure par une contribution des societes 
d'assurance proportionnelle aux primes ou cotisations (pour Jes 
mutuelles), par une contribution des responsables d'accidents cor
porels non assures representant IO % des indemnites a leur charge, 
par une contribution des assures egale a 0, lO % de leur prime 
(0,5 % avant le I er fevrier 1997) et en fin, selon I' article L 2 I 1.14, 
par les penalites payees par les assureurs lorsque le juge estime 
qu'ils ont fait une proposition manifestement insuffisante a la 
victime (penalite au plus egale a 15 % de l'indemnite allouee). 

L'intervention du Fonds de garantie consiste a prendre en 
charge Jes consequences d'accidents mettant en jeu la responsabilite 
d'un auteur connu non assure ou non solvable, ou inconnu. A 
l'origine, ii n'indemnisait que !es dommages corporels. 
Aujourd'hui, sous certaines conditions et dans certaines limites, ii 
indemnise egalement Jes dommages materiels. 

L'ensemble de ces reglementations regule !es marges de 
manoeuvre laissees aux compagnies d'assurance. Ce controle 
garantit la protection des assures contre les abus potentiels des 
societes d' assurance et faci I ite I' homogeneisation des cont rats 
proposes sur le marche. 
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• LES CONTRATS D'ASSURANCE

Le contrat d'assurance automobile constitue certainement, 
avec le contrat d'assurance logement, le produit d'assurance le plus 
familier du grand public. Pourtant, nombreux sont les souscripteurs 
de tels contrats qui ne connaissent pas ou plus leur propre police 
d'assurance. Une des principales explications de ce flou provient de 
la multiplicite des garanties qui sont proposees. Celles-ci sont 
generalement differentes d'une societe d'assurance a une autre. 

Nous tenterons, dans cette section, d'eclairer les differentes 
modalites d'assurance offertes par les compagnies d'assurance. A
titre d'illustration, nous presenterons Jes garanties du contrat 
PROFIL propose par Jes Mutuelles du Mans Assurances6

• 

Parmi les contrats d'assurance automobile, nous distinguons la 
formule «Responsabilite civile» de la garantie «Dommages au 
vehicule» et de celle du «Conducteur responsable». La premiere 
formule est aussi appelee assurance «au tiers» et est obligatoire. 
Lorsqu'elle est completee par la garantie «Dommages au vehicule», 
nous parlons generalement d' assurance «tous risques». En 1995, 
57 % des vehicules de premiere categorie (voitures particulieres ou 
commerciales d'un poids total en charge inferieur ou egal a 3 500 
kilogrammes) possedaient une garantie «Dommages» et 45 % 
etaient couverts par une garantie du conducteur responsable7

• 

Cependant, ces deux types de garantie complementaire ne sont pas 
exhaustifs, certaines options pouvant etre contractees. 

D Le contrat d'assurance «Responsabilite civile» 

La formule «Responsabilite civile», egalement appelee contrat 
«au tiers», proposee par les compagnies d'assurance constitue la 
base de tout contrat d'assurance. Cette formule est obligatoire 
depuis la Joi du 27 fevrier 1958 reprise dans Jes articles L 211.1 et 
suivants du Livre II, Titre I du code des assurances. Cette Joi 
impose aux proprietaires de vehicules d'etre assures afin de garantir 
aux victimes potentielles une indernnisation des dommages qu'elles 
pourraient subir en cas d'accident dont elles ne seraient pas respon
sables. Sur ce contrat, toute franchise est interdite. A cette garantie 
de base, est souvent adjointe un certain nombre d'autres garanties. 
Par exemple, dans sa formule «au tiers», le contrat PROFIL des 
Mutuelles du Mans Assurances propose trois autres garanties 

La garantie «protection juridique recours» : Elle met a la 
disposition de l'assure des services juridiques specialises dependant 
de la compagnie d'assurance pour prendre en charge sa defense 
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lorsqu'il est poursuivi pour des faits garantis par !'assurance 
responsabilite civile devant Jes tribunaux repressifs ou la 
Commission de suspension du permis de conduire. L'assure peut 
egalement en beneficier pour obtenir la reparation de ses prejudices 
a la suite d'un evenement couvert par les garanties «Dommages au 
vehicule», <<lncendie» et «Vol» et ce, meme si ces garanties ne sont 
pas souscrites. 

La garantie «Voyage» : Elle assure une assistance au vehi
cule assure et aux voyageurs en cas d' interruption d'un voyage. 
Cette garantie couvre le souscripteur, les membres de sa famille et, 
eventuellement, les passagers, si !'interruption est due a un evene
ment relatif au vehicule assure. Elle peut egalement etre utilisee si 
le voyage est effectue sans le vehicule assure et joue alors le role 
d'une assurance «Assistance rapatriement» classique. 

La garantie «Assistance financiere immediate» : Elle pre
voit le versement immediat d'une somme de 20 000 francs lorsque 
le conducteur du vehicule assure (s'il satisfait les conditions du 
contrat) decede ou subit des blessures necessitant une hospi
talisation de plus de 10 jours consecutifs. Ce versement constitue 
une avance sur indemnisation lorsque la garantie «Assurance du 
conducteur» est souscrite ou lorsqu 'un recours contre un tiers 
responsable s' avere ulterieurement possible. 

0 La garanties «Dommages au vehicule» 

Le contrat d'assurance «tous risques>> englobe la formule «au 
tiers» completee par la garantie «Dommages au vehicule» et un 
certain nombre d'autres garanties. La garantie «Dommages au 
vehicule» assure l'indemnisation des dommages subis par le 
vehicule assure lorsqu'ils resultent d'un accident mais aussi 
d'activites de vandalisme ou de toutes autres forces de la nature 
autres que Ia tempete, le terrorisme ou l'attentat. La responsabilite 
du conducteur dans !'accident n'intervient pas dans le processus 
d'indemnisation. Le principe indemnitaire enonce dans le code des 
assurances a I' article L 12 l. l ,  selon lequel I' assure ne peut en 
aucun cas etre indemnise au-dela de la valeur du prejudice qu'il a 
subi, impose a l'assureur de determiner certaines regles quant a
l'indemnisation maximale. 

L'indemnisation maximale est fixee selon l'age du vehicule. Si 
celui-ci a moins de six mois, le remboursement maximal corres
pond a la valeur a neuf du vehicule au jour du sinistre (options 
proposees par le constructeur comprises). Si le vehicule est plus 
age, le remboursement peut atteindre au maximum la valeur venale 
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proposee par !'expert a laquelle on peut ajouter, dans la limite de la 
valeur a neuf du vehicule, 30 % si le vehicule a entre 6 et 12 mois 
et 10 % s'il a entre 12 et 24 mois. Pour !es vehicules plus ages, le 
remboursement maximal correspond a la valeur venale du vehicule. 
Elle peut etre accordee avec franchise de 700, l 500 ou 3 000 francs 
ou sans franchise, selon le choix du souscripteur. 

Pour Jes accessoires et amenagements fonctionnels autres que 
Jes options proposees par le constructeur, la couverture est 
plafonnee, le plafond variant, selon le choix de !'assure, entre 3 000 
francs (garantie de base), 6 000 et 9 000 francs en souscrivant 
)'option «Extension accessoires amenagements», avec une 
franchise de 500 francs dans tous !es cas. Pour !es frais de 
depannage et de remorquage, 1 000 francs sont accordes. 

La garantie «Dommages au vehicule» du contrat PROFIL des 
Mutuelles du Mans Assurances comprend par ailleurs la garantie 
«tiers non identifie». Depuis la loi du 13 juillet 1982, tous Jes 
contrats d'assurance dommages comportent automatiquement une 
garantie «catastrophes naturelles» (article L 125.1). Depuis celle du 
3 septembre 1986, ces contrats assurent egalement une couverture 
des actes de terrorisme et des attentats (article L 126.2). Pour 
completer la couverture des dommages causes au vehicule, cer
taines options sont egalement disponibles. 

La garantie «Vol du vehicule» : Elle assure une indem
nisation en cas de vol du vehicule et de ses elements, detournement 
par abus de confiance, tentative de vol ou effraction du vehicule. 
L'indemnisation maximale est la meme que celle relative a la 
garantie «Dommages au vehicule». Toutefois, le maximum est 
reduit de 500 francs pour les accessoires et amenagements 
fonctionnels lorsque l'assure ne peut presenter la facture d'achat 
correspondante. La franchise est identique a celle de la garantie 
«Dommages au vehicule», mais si le vol a ete commis sans 
effraction, la franchise est accrue de 1 000 francs pour non-respect 
des mesures de prevention. De meme, si le vehicule est soumis a
I' obligation de tatouage des vitres ou de pose d'un anti-vol et 
qu' aucune attestation n 'est presentee, la franchise augmente de 
5 000 francs. Si l'anti-vol n'a pas ete mis en service par le conduc
teur au moment ou ii quitte le vehicule, la franchise s'accroit par 
ailleurs de I 000 francs. 

La garantie «Incendie du vehicule» : Elle assure l'indernni
sation des dommages sub is par le vehicule assure lorsqu' ils 
resultent d'incendie ou d'explosion (y compris par emeute, mouve
ment populaire, vandalisme, terrorisme ou attentat), de foudre ou de 
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tempete. L'indemnisation maximale est la meme qu'en assurance 
«Dommages au vehicule». Aucune franchise n'est imposee. 

L'option «Objets contenus dans le vehicule» : Elle assure 
l'indemnisation des dommages subis par les objets contenus dans le 
vehicule assure lorsqu'ils resultent des evenements definis au titre 
des garanties «Dommages au vehicule», «lncendie» et «Vol». 
L' indemnisation maxi male est fixee au choix du souscripteur a
3 000, 6 000 ou 9 000 francs, la franchise s'elevant a 500 francs. 

L'option «Bris de glaces»: Elles assure l'indemnisation de la 

reparation ou du remplacement des glaces et optiques de phares du 
vehicule assure. Concernant la franchise, deux choix sont proposes 
au souscripteur : une franchise de 500 francs, qui n'est pas appli
quee en cas de reparation du pare-brise, ou sans franchise. 

0 La garantie du «conducteur responsable» 

La garantie «Assurance du conducteur», telle qu 'elle est 

denommee aux Mutuelles du Mans Assurances, mais qui est plus 
couramment appelee garantie du «conducteur responsable», offre 
au conducteur du vehicule assure ne disposant d' aucun recours 
contre un tiers responsable ou d'un recours partiel uniquement une 
indemnisation effectuee en evaluant les prejudices selon les regles 
du droit commun. Le montant maximum de cette garantie pour le 
contrat PROFIL est de 2 500 000 francs. En complement de cette 
assurance, les Mutuelles du Mans mettent a la disposition du 
conducteur ayant souscrit cette option et, par extension, Jes passa
gers du vehicule assure (couvert par )'assurance <<Responsabilite 
civile» du conducteur), une equipe pluri-disciplinaire ayant pour 
objectif de rechercher les mesures extra-medicales susceptibles de 
faciliter le retablissement de leur autonomie et leur reinsertion dans 
leur cadre de vie. Cette seconde garantie couvre Jes frais de dia
gnostic et d'etude de cette equipe d'assistance. 

Cette presentation des differentes formules et options propo

sees aux souscripteurs illustre la complexite du choix auquel ii est 
confronte. Nous resumons les formules de souscription dans le 
tableau 2. 

Non seulement de nombreuses possibilites sont offertes, mais 

!'information sur chacune des modalites reste tres imparfaite. Elle 
induit meme en erreur certains assures qui, sous pretexte d'avoir 
acquis une assurance «tous risques», se croient couverts face a tous 
les risques. Or ce n 'est pas le cas. 
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TABLEAU 2 
LES CONTRA TS ET GARANTI ES OFFERTS 

PAR LE CONTRAT PROFIL DES MUTUELLES DU MANS 

FORMULES DE BASE OPTIONS 

Formule au tiers 

Responsabilite civile I) Vol+ lncendie + Forfait accessoires

Protection juridique recours - amenagements a 3000 F

Voyage 2) Bris de glace

Assistance financiere 3) Assurance du conducteur

4) Objets transportes 3000, 6000, ou 9000F

5) Extension plafond de garantie

accessoires-amenagements a 6000 ou 9000F

Formule tous risques 

Responsabilite civile I) Bris de glace

Protection juridique recours 2) Assurance du conducteur

Voyage 3) Objets transportes 3000, 6000 ou 9000F

Assistance financiere 4) Extension plafond de garantie

Vol + lncendie + Forfait accessoires-amenagements a 6000 ou 9000 F

accessoires - amenagements 

Dommages au vehicule 

Source : communication personnelle, 1996 

Si un assure ayant souscrit uniquement une assurance «tous 
risques» est responsable d'un accident qui Jui provoque de graves 
blessures, ii ne touchera aucune indemnite provenant de la compa
gnie d'assurance. Les autres blesses seront, en revanche, couverts 
par son assurance «Responsabilite civile». Seule !'option «Assu
rance du conducteur» couvre de tels dommages corporels engageant 
la responsabilite du conducteur. La plupart des assures demeure mal 
informee a ce sujet et nombreux sont ceux qui ne savent pas s'ils 
ont souscrit cette garantie. 

Ce type de malentendu (cette garantie ne coute en moyenne 
que 280 francs par an, si bien que nous ne pouvons pas expliquer 
autrement que par une mauvaise information le fait que seulement 
45 % des assures achetent cette option) est une source de conflit 
entre assure et assureur et egalement entre Jes victimes d'accidents 
de la route. II suscite de nombreux couts (frais de gestion des 
dossiers et frais de justice) et retarde l'indemnisation des victimes. 
Ce sont Jes principaux arguments qui ont motive le gouvemement 
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du Quebec a instaurer un regime public de «Responsabilite civile» 
sans egard a la faute. Dans cette province canadienne, toute per
sonne blessee lors d'un accident routier est indernnisee, quelle que 
soit sa responsabilite dans la realisation de !'accident. Des systemes 
similaires soot egalement appliques dans de nombreux Etats 
americains. 

En France, cette reglementation n'est pas d'actualite, meme si 
Jes compagnies d'assurance semblent de plus en plus preoccupees 
par l'image que de tels proces avec leurs assures leur conferent. 
L' exclusion des conducteurs responsables de la garantie «Responsa
bi lite civile» est d'autant plus choquante que Jes conducteurs, qu'ils 
soient responsables ou non, representent la majorite des victimes 
parmi les usagers de la route. En 1996, 73 % des personnes vie
times des accidents de voitures etaient des conducteurs. Parmi eux, 
42,4 % soot indemnises totalement et 12, I % partiellement au titre 
de la responsabilite civile. II reste ainsi 45,5 % des conducteurs, soit 
60 000 personnes a prendre en charge au titre de la garantie du 
conducteur responsable. 

· Pour amoindrir ce probleme, une solution consiste a mieux
informer Jes 33 millions d'automobilistes sur les risques qu'ils 
encourent en ne souscrivant pas une telle garantie. Cette informa
tion, comme nous l'avons vu precedemment, est du ressort des 
compagnies et des intermediaires d'assurance. 

D Interpretation theorique des choix 

Le consommateur se trouve confronte a une multitude de 
choix lorsqu'il cherche a s'assurer contre les dommages provoques 
par Ies accidents de la route. Le tableau 3 presente les taux de 
souscription des principales garanties facultatives. 

Son premier choix consiste a determiner quelles garanties ii 
souhaite acquerir, en sachant que la garantie «Responsabil ite 
civile» est obligatoire. Ce choix 
peut etre influence par son 
comportement en tant que 
conducteur (en particulier son 
kilometrage, qui reflete son 
exposition au risque), par les 
caracteristiques de son vehicule 
(anciennete et valeur du vehi
cule), mais aussi par des pre
occupations proches de la 
theorie de )'anti-selection. 

TABLEAU 3 

TAUX DE SOUSCRIPTION 

Dommages au vehicule 

Vol 

lncendie 

Bris de glaces 

Assurance du conducteur 

Source : APSAD FFSA 

57 % 

79 % 

79 % 

82 % 

45 % 
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Toutes choses egales par ailleurs, un conducteur, dont le risque 
intrinseque est plus eleve, pourrait avoir une plus forte probabilite 
d'acheter un contrat avec une couverture etendue qu'un conducteur 
dont le risque intrinseque est plus faible. 

Le second choix de )'assure consiste a determiner quel est le 
niveau de franchise auquel ii souhaite se sournettre. La franchise a, 
du point de vue de l'assureur, trois objectifs. Elle permet, d'une part, 
de limiter Jes frais de dossier; les accidents dont le montant des 
dommages est inferieur a la franchise ne sont pas declares a l'assu
reur. D'autre part, elle incite !'assure a entreprendre des mesures 
d'autoprotection. Enfin, elle facilite la baisse generale des primes, la 
franchise etant alors consideree comme une implication financiere 
de )'assure dans le reglement du sinistre. Ce choix du montant de la 
franchise est perc;u comme un signal pour l'assureur; un signal sur 
le risque intrinseque et sur le degre de riscophobie de l'assure . 

Du point de vue de )'assure, ce choix est complique. Tout 
d'abord, differentes possibilites sont proposees selon le type de 
garanties. Pour le contrat PROFIL, ii doit choisir entre une 
franchise de 0, 700, 1 500 ou 3 000 francs pour la garantie 
<<Dommages au vehicules» et «Vol» et entre une franchise nulle ou 
de 500 francs pour la garantie «Bris de glaces». Ce choix peut 
egalement etre plus complique s'il doit choisir entre une franchise 
fixe ou proportionnelle, comme c'est le cas par exemple a la MAIF. 

Le choix de l'assure resulte de l'arbitrage entre couverture et 
coat. Plus ii souhaite une couverture large, c'est-a-dire une fran
chise faible, plus la prime correspondante s'eleve. Comme la hausse 
de prime est souvent non proportionnelle a la baisse de franchise 
(Jes franchises n'etant jamais tres elevees), ii semble que Jes consi
derations financieres soient plus importantes que Jes determinants 
theoriques tels que le  risque intrinseque ou Jes efforts de 
prevention. 

Finalement, ces deux decisions, choix du type de garanties 
contractees et du niveau de franchise, conduisent theoriquement 
)'assure le plus risque vers une couverture plus etendue que Jes 
autres assures. Pour remedier a ce probleme, les compagnies d' assu
rance cherchent par le biais de leurs procedures de tarification a 
evaluer le risque intrinseque de chaque conducteur a partir des 
caracteristiques observables. II s' agit, pour tout assureur, de 
proposer a chaque conducteur un contrat dont le prix correspond a 
son risque actuariel, quelle que soit la couverture de ce contrat. 
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• LES PRINCIPES DE TARIFICATION

Nous presentons dans cette section les procedures de tarifica
tion utilisees par I' Assemblee Pleniere des Societes d' Assurance 
Dommages (APSAD). Cet organisme a perdu le pouvoir de tarifi
cation qu'il possedait autrefois, mais propose neanmoins toujours 
des preconisations professionnelles, les compagnies d'assurance 
etant libres de pratiquer les tarifs qu'elles desirent. 

Pour illustrer notre expose, nous utilisons les tarifs proposes 
pour le contrat PROFIL des Mutuelles du Mans Assurances. Cette 
compagnie ne respecte que partiellement les procedures preconisees 
par l' APSAD mais suit la meme logique de tarification. 

Deux types d'outils actuariels sont utilises par les compagnies 
d'assurance. Les premiers ont pour objectif de classer a priori 
chaque assure selon son risque en fonction de criteres observables. 
Nous Jes appellons les outils de tarification a priori. Ils se rap
prochent des preoccupations liees a l'anti-selection. Les seconds, 
appeles outils de tarification a posteriori, ont pour objet de corriger 
la premiere classification et d'inciter Jes assures a prevenir le risque 
d' accident. Ils se rapprochent done des preoccupations liees a la 
fois a !'anti-selection et au risque moral. 

D La tarification a priori 

Chacune des garanties presentees precedemment est proposee 
a un tarif qui depend des caracteristiques du vehicule, de celles du 
ou des conducteurs, de la zone geographique et des antecedents 
d'assurance. Cette tarification a priori a pour objectif d'ajuster la 
prime au risque actuariel. Elle s'apparente aux solutions proposees 
par Jes economistes pour reduire les problemes engendres par 
l'antiselection : J'assureur cherche a evaluer le risque intrinseque de 
ses clients a partir de leurs caracteristiques observables qu'ils ne 
peuvent ni dissimuler ni modifier. 

Classification selon le vehicule 

Parmi ces caracteristiques, celles relatives au vehicule se sont 
revelees preponderantes dans le calcul de la prime d'assurance 
automobile. Les etudes statistiques entreprises pour etudier le 
risque en fonction du type de vehicule ont pu apprecier differem
ment le risque selon qu'il provienne des garanties «Responsabilite 
civile» ou des garanties «Dommages au vehicule», «Vol», 
«Incendie» et «Bris de glaces». 
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Classification applicable a la garantie «Responsabilite 
civile». En «Responsabilite civile», ii convient de mesurer les dom
mages causes par les vehicules des conducteurs responsables des 
accidents. Dans ce cas, Jes voitures lourdes, puissantes et rapides 
occasionnent en moyenne beaucoup plus de degats que les autres, et 
sont impliquees plus souvent dans des accidents car elles sont 
utilisees plus frequemment. Des etudes statistiques mettent ainsi en 
evidence que la frequence et le cofit des sinistres est fonction des 
criteres suivants : 

- la puissance reelle (la puissance fiscale n'etant pas assez
representative du risque) et la vitesse de pointe; 

- le type de propulsion : Jes modeles a traction avant ainsi que
ceux a roues arrieres independantes provoquent moins d'accidents 
que les autres modeles. De meme, Jes voitures dotees de 4 roues 
motrices permanentes ont une frequence d'accident moindre; 

- le freinage et I' assistance : !es modeles a freins assistes et
ceux equipes de systeme antibloquants (ABS) ont les meilleurs 
resultats; 

- le prix du vehicule : a performance equivalente, ii a ete
observe que les vehicules Jes plus equipes, done les plus chers, ont 
une utilisation plus intensive et done presentent un risque plus 
eleve; 

- Jes modeles diesel : ces modeles, par rapport aux modeles a
essence comparables, ont une utilisation plus intensive et done une 
frequence annuelle d'accident superieure. 

Apres de nombreuses etudes statistiques, on a retenu une 
formule de calcul qui foumit une note permettant de hierarchiser !es 
vehicules en fonction du risque. Les groupes de tarification actuelle
ment utilises sont representes par des nombres de 7 a 16. En passant 
d'un groupe a l'autre, la prime s'accroit en moyenne de 10 %. 

Classification applicable aux garanties «Dommages au 
vehicule», «Vol», «lncendie», «Bris de glaces». Quand le conduc
teur est responsable d'un accident, les dommages subis par son 
propre vehicule sont couverts par la garantie «Dommages au 
vehicule». Dans ce cas, le prix de revient de l'assurance est 
directement fonction du prix du vehicule et du cofit des reparations. 
Un calcul permet de determiner un coefficient qui hierarchise Jes 
vehicules a l'interieur d'un groupe de tarification donne. Ces 
coefficients sont ensuite regroupes par classe designee par une 
lettre de A a J8 • En passant d'une classe a l'autre, la prime varie en 
moyenne de 15 %. Actuellement, dans le calcul de la classe de 
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tarification, c'est le critere valeur a neuf du vehicule qui predomine. 
Celle-ci est comparee au prix moyen d'un echantillon de vehicules 
appartenant au meme groupe, de fa9on a comparer les prix des 
vehicules de performances semblables. Plus le vehicule est cher, 
plus la classe est elevee. 

Parallelement, des recherches sont menees pour que la classe 
prenne en compte le cout des reparations pour reagir aux politiques 
commerciales de certains constructeurs, qui consistent a vendre 
leurs vehicules le moins cher possible et a compenser ce manque de 
profit en augmentant le prix des pieces de rechange ou en accrois
sant le temps necessaire aux reparations. Selon ces travaux, le cout 
des reparations qui servira au calcul de la classe resulte de !'estima
tion du cout des pieces de rechange les plus frequemment endom
magees lors d'une collision et des temps de main-d'oeuvre. 

La Direction Automobile I' Assemblee Pleniere des Societes 
d' Assurances Dommages, organisme technique de la Federation 
Fran9aise des Societes d' Assurances, publie chaque annee un 
fascicule detaillant le classement des vehicules dans Jes groupes et 
classes de tarification (Federation Fran9aise des Societes d' Assu
rances, 1996). Quelques exemples de classification pour certains 
modeles fran9ais sont reportes dans le tableau 4, avec Jes tarifs 
associes aux principales garanties offertes par Jes Mutuelles du 
Mans Assurances dans la zone de Paris, pour des vehicules recents. 

Dans ce tableau, nous remarquons que le passage d'une assu
rance «au tiers» a une assurance «tous risques» augmente au 
minimum de 50 % la prime. Cet ecart ne cesse d'augmenter, plus le 
vehicule appartient a un groupe et a une classe elevee. Pour la 
citroen XM de notre exemple, qui est la voiture dont la gamme est 
la plus elevee, le rapport entre la prime associee au contrat «tous 
risques» et celle du contrat «au tiers» est environ de quatre avec 
rachat de la franchise et de trois avec une franchise de 3 000 francs. 
Ce rachat total de la franchise associee a la formule «tous risques» 
augmente d'environ 30 % le prix par rapport au contrat avec fran
chise de 3 000 francs. A partir d'un certain type de vehicule, le 
rachat de cette franchise devient plus cher que la franchise elle
meme. 

Cette structure tarifaire avec un choix de franchises est le reflet 
d'une discrimination des prix de la part de l'assureur en fonction du 
degre de riscophobie ou du risque intrinseque du conducteur. En 
effet, selon la theorie microeconomique de I' assurance, Jes conduc
teurs les plus riscophobes, ou ceux dont le risque intrinseque est 
plus eleve, souhaitent acheter, toutes choses egales par ailleurs, un 
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TABLEAU4 

CLASSEMENT DE CERTAINS VEHICULES 

ET TARIFS ASSOCIES 

Formule tous risques 

Formule Franchise 

Modele' Groupe Classe au tiers 0 700 1500 3000 

Citroen 

AX IOE 8 A 1947 4222 3867 3631 3295 

ZX Flash I.I L 10 A 2286 5350 4861 4535 4073 

Xantia 1.9 DX 12 C 2626 7394 6728 6283 5654 

XMDl2 
Ambiance TD 15 G 3198 13455 12637 11642 10614 

Renault 

Supercinq five 8 A 1947 4222 3867 3631 3295 

Twingo Easy 9 B 2096 4880 4458 4177 3778 

Clio Chlpie 1.2 10 A 2286 5350 4861 4535 4073 

Laguna RN 1.8 13 C 2859 8383 7587 7056 6305 

Safrane Alize 
RN 2.1 DT 14 D 2986 10175 9245 8625 7746 

Peugeot 

106 Kid 9 A 2096 4785 4344 4062 3664 

306 XN I.I 10 A 2286 5350 4861 4535 4073 

405 GL 10 B 2286 5472 4983 4657 4195 

406 Sldt 1.9 13 D 2859 8698 7903 7372 6620 

605 Sldt 15 E 3198 12356 11268 10543 9515 

806 1.9 Srdt 14 D 2986 10175 9241 8625 7746 

Source : communication pcrsonnclle. 1996. en francs courants 

contrat avec une couverture plus etendue que Jes autres conduc
teurs. Un moyen d'accro1tre sa couverture consiste alors a diminuer 
la franchise. Cet enseignement permet aux compagnies d'assurance 
de justifier Jes surprimes associees aux contrats sans franchise. 

Outre cette double classification des vehicules, certains ajus
tements sont effectues. Tout d'abord, l'anciennete du vehicule est 
prise en compte lorsque la garantie «Dommages au vehicule» est 
souscrite. Le tarif est alors degressif en fonction de l'annee de 
premiere mise en circulation. Les tarifs 1996 du contrat PROFIL 
des Mutuelles du Mans Assurances assignent un coefficient de 1 au 
vehicule dont l'annee de premiere mise en circulation est poste
rieure a 1991, de 0,95 pour ceux mis en circulation entre 1988 et 
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1990, de 0,90 entre 1985 et 1987 et de 0,85 pour 1984 et Jes annees 
anterieures. Par ailleurs, dans Jes regions a haut risque de vol et 
pour Jes vehicules recents, une majoration de tarif est generalement 
appliquee si le souscripteur ne peut declarer etre proprietaire ou 
locataire d'un garage affecte au vehicule (local clos, couvert, dont 
l'acces entree et sortie doit etre protege par une cle mecanique ou 
electrique, un badge numerique ou un code). De surcroit, Jorsque le 
vehicule presente lui-meme un sur-risque vol, une majoration est 
appliquee. L'imposition de ces majorations depend du type de 
vehicule. Elles ont pour objectif de prevenir le vol. Les regles 
generales imposees par les Mutuelles du Mans Assurances sont 
reportees dans le tableau 5. 

Le tableau 6 presente Jes prix associes a la garantie optionnelle 
«Vol, Incendie et Forfait accessoires amenagements» que peuvent 
souscrire Jes assures ayant une assurance «au tiers», ainsi que Jes 
majorations appliquees sur les vehicules mentionnes precedemment. 

A cette evaluation du risque actuariel du vehicule, s'ajoute une 
classification selon les conducteurs. 

TABLEAU 5 

LES DISPOSITIONS RELATIVES A LA GARANTIE «VOL»

Groupe 12 ou plus Toutes classes En zones FY-GV-HV-P-

L-M 10 majoration de 

cotisation si le sous-

cripteur ne peut decla-

rer etre proprietaire 

ou locataire d'un gara-

ge affecte au vehicule. 

Groupe 12 ou plus et T outes classes En toutes zones, 

les vehicules presen- tatouages des vitres 

tant un sur-risque vol obligatoires, franchise 

quel que soit le groupe de 5 000 F en cas de 

vol si cette condition 

n'est pas remplie. 

Groupe 13 ou plus Classe E ou plus Meme dispositif plus 

antivol obligatoire et 

franchise de 5 000 F si 

cette condition n'est 

pas remplie. 

Source : communication personnelle, 1996 
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TABLEAU 6 
LES TARIFS PROFIL POUR LA GARANTIE «VOL, INCENDIE 
ET FORFAIT ACCESSOIRES AMENAGEMENTS» 

Vol + lncendie Hajorations 
+ Forfait

Groupe accessoires Absence de Sur-risoue11 

Hodele Classe amenagements garage 11 simple aggrave 13

Citroen 

A X  IOE 8-A 445 - 43 213 

ZX Flash I.IL 10-A 513 - 49 243 

Xantia 1 .9 DX 12-C 1336 258 129 646 

XMDl2 
Ambiance TD 15-G 4706 2774 462 2311 

Renault 

Supercinq Five 8-A 445 - 43 213 

Twingo Easy 9-B 593 - 57 285 

Clio Chiple 1.2 10-A 513 - 49 243 

Laguna RN 1.8 13-C 1358 782 130 652 

Safrane Alize 
RN 2.1 DT 14-D 2349 1369 228 1141 

Peugeot 

106 Kid 9-A 479 - 46 228 

306 XN I.I 10-A 513 - 49 243 

405 GL 10-B 635 - 61 303 

406 Sldt 1.9 13-D 1696 985 164 821 

605 Sldt 15-E 3530 2068 345 1723 

806 1.9 Srdt 14-D 2349 1369 228 1141 

Source : communication personnelle, 1996, francs courants 

Classification selon Jes conducteurs 

Le souscripteur doit obligatoirement declarer l'identite et Jes 
antecedents des personnes susceptibles de conduire regulierement 
le vehicule assure. Le conducteur principal parcourt le plus grand 
nombre de kilometres au volant du vehicule assure, tandis que les 
conducteurs complementaires sont susceptibles de conduire le 
vehicule avec une certaine regularite. Si le souscripteur est dans 
I' impossibilite de designer le conducteur du vehicule, un tarif 
majore Jui est applique. Pour le contrat PROFIL, un coefficient 
correctif egal a 1,20 ou 1,50 selon que la franchise conducteur 
novice soit maintenue ou rachetee est applique. 
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Par ailleurs, le tarif est accru lorsque le conducteur principal 
ou un conducteur complementaire est novice. Par conducteur 
novice, nous entendons les conducteurs qui possedent leur permis 
depuis moins de trois ans et, pour les assures ayant un permis de 
trois ans et plus, ceux qui ne peuvent justifier d'une assurance 
effective au cours des trois dernieres annees precedant la souscrip
tion du contrat. Selon I' article A 335-9-1 du code des assurances, 
cette surprime ne peut depasser 140 % de la prime de reference. 
Elle est reduite de moitie apres chaque annee sans sinistre 
engageant la responsabilite de !'assure. Pour le contrat PROFIL, 
cette surprime prend la forme d'un coefficient dont Jes criteres de 
determination sont reportes dans le tableau 7. 

Outre cette procedure specifique au jeune conducteur, l'assu
reur evalue le risque intrinseque de chaque assure lors de la sous
cription du contrat par deux moyens 

- II utilise son indice de bonus-malus que nous etudierons
u lterieurement; 

- II peut egalement appliquer des surprimes, majorations et
reductions tarifaires au tarif de base. Ces ajustements exceptionnels 
sont regis par les articles A 355-9-1, A 355-9-2 et A 355-9-3 du 
code des assurances. Les majorations sont appliquees si le conduc
teur a ete condamne pour conduite en etat d'ebriete (majoration 
maximale 150 %) ou pour delit de fuite (majoration maximale 
100 %), s'il s'est vu retirer ou suspendre son permis de conduire 
pendant plus de deux mois (de 2 a 6 mois, maximum 50 %, plus de 
6 mois I 00 %, et 200 % lorsqu' ii s' agit de plusieurs suspensions de 
plus de deux mois). II en est de meme pour les assures responsables 
de trois sinistres ou plus au cours de la periode annuelle de 

TABLEAU 7 

LE COEFFICIENT DE SURPRIME POUR 

LES CONDUCTEURS NOVICES 

Anciennete Conjoint, concubln, ou Conducteur Conducteur 

de permis enfant d'un societalre principal complemen· 

des Mutuelles du Mans Homme Femme taire 

Moins OUI 1,60 1,00 2,00 

d'un an NON 2,00 1,10 2,00 

De un � OUI 1,20 1,00 1,50 

deux ans NON 1,50 1,00 1,50 

Source : communication personnelle. 1996 
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reference (maximum 50 %) ou pour les assures n'ayant pas declare, 
a la souscription d'un contrat, une ou plusieurs de ces circonstances 
aggravantes (maximum JOO%). 

Ces majorations sont calculees a partir de la prime de refe
rence, avant la surprime associee au conducteur novice ou aux 
reductions qui peuvent aussi etre accordees. Des reductions sont 
offertes aux assures se soumettant a des cycles de fonnation ou de 
perfectionnement a la conduite ou a ceux qui repondent a des 
criteres de bonne conduite automobile distincts du systeme de 
bonus-malus. Par exemple, pour le contrat PROFIL, Jes conduc
teurs novices ayant obtenu leur permis dans le cadre de l'appren
tissage anticipe de la conduite ne se voient pas appliquer de 
coefficient de majoration justifie par leur faible experience de 
conduite. Le cumul de ces majorations ne peut exceder 400 % de la 
prime de reference ainsi definie et ne peut durer plus de deux ans. 

A cette evaluation du risque actuariel du conducteur, certains 
ajustements soot effectues. Pour certaines professions, un tarif 
reduit est applique au conducteur. Pour Jes Mutuelles du Mans 
Assurances, ii s'agit des agriculteurs et des aides familiaux 
agricoles (coefficient correctif 0,80). 

Classification selon la zone de circulation 

Le tarif est, par la suite, ajuste selon la commune de l'adresse 
du souscripteur ou celle du lieu de garage habituel du vehicule 
lorsqu' elle est differente. Le territoire est ainsi decoupe en 17 zones 
de tarification. Le tableau 8 propose quelques exemples de classe
men t de communes et de departements dans Jes zones de 
tarification. 

L'analyse de ce tableau se revele tres surprenante : la prime 
d'assurance varie du simple au double selon le lieu de residence, 
alors que ce critere est rarement significatif dans Jes modeles 
d'analyse du risque routier. Cette remarque est egalement valable 
pour !'assurance «au tiers». L'argument relatif a la frequence 
differente des vols selon Jes regions ne peut done justifier de tels 
ecarts. La seule justification consisterait a prouver qu'il survient 
plus d'accidents et de vols a Marseille qu'a Paris par exemple, et 
qu'ils soot plus couteux. Les etudes d'indices de frequence de 
«Responsabilite civile» par departement et agglomeration realisees 
par les assureurs mettent en effet en evidence que la zone de circu
lation reste un critere fondamental pour apprehender le risque 
routier. 
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TABLEAU 8 

LES TARIFS SELON LES ZONES DE RESIDENCE POUR 

DEUX VEHICULES 

Clio Chipie 1.2 Peugeot 406 Sldt 1.9 

Assurance Assurance Assurance Assurance 
au tiers tous risques au tiers tous risques 

Lieu Zone sans franchise sans franchise 

Paris, Hauts de Seine p 2286 5350 2859 8658 

Lyon, Monaco L 2851 6292 3574 10107 

Marseille M 3902 7313 4906 12345 

Montpellier, 

Bordeaux, Corse GV 2286 5423 2859 9228 

Blois. Troyes, Rennes D 1936 4374 2415 7044 

Strasbourg, 

Clermont-Ferrand F 2189 4927 2736 8202 

Dijon, Quimper, 

Angouleme E 2072 4619 2588 7516 

Montelimar, Valence, 

Le Havre EV 2072 4726 2588 7869 

Perpignan, Grenoble, 

Roubaix G 2286 5293 2859 8820 

Mayenne (sauf Laval). 

lie d'Yeu A 1683 3784 2094 5863 

Seine Saint Denis, 

Val de Marne HV 2481 5818 3106 9463 

Source : communication personnelle, 1996, en francs courants 

Les compagnies d'assurance utilisent par ailleurs les infor
mations declarees par l'assure pour estimer son kilometrage 
(information sur le kilometrage du vehicule, son anciennete, l'age 
et la profession du conducteur). Elles prevoient par exemple que les 
jeunes conducteurs ou les proprietaires de vehicules recents par
courront plus de kilometres par rapport a la moyenne. Certaines 
modifications complementaires peuvent aussi etre apportees selon 
l'exposition au risque de J'assure. L'utilisation du vehicule pour des 
toumees, des visites regulieres de clientele ou de chantiers engendre 
une augmentation de la prime (dans le contrat PROFIL, la prime 
augmente de 5 % dans ce cas). 

Le recueil direct du kilometrage est beaucoup plus rare. Le 
contrat PROFIL est le principal contrat qui utilise le kilometrage 
declare par l'assure comme un critere de tarification 14

• Ce contrat a 
ete con9u a ce titre comme un produit d'attaque permettant de 
conquerir de nouvelles parts de marche. En particulier, ii est pro-
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bable que de nombreux conducteurs ne parcourant que peu de 
kilometres pendant l'annee aient souscrit ce type de contrat. Or, Jes 
conducteurs Jes moins mobiles sont aussi Jes moins accidentes. Les 
jeunes, par exemple, parcourent en general beaucoup de kilometres 
par rapport a la moyenne et n'ont done aucun interet a voir inter
venir le kilometrage dans les criteres de tarification. 

En attirant les conducteurs les moins exposes au risque 
d'accident, les Mutuelles du Mans Assurances cherchent a diminuer 
la prime moyenne de leur contrat. Le kilometrage etant la principale 
variable mesurant )'exposition au risque, cet outil de tarification est 
totalement justifie. Il n' avait pas ete mis en place auparavant sous 
pretexte que Jes cot'.its de gestion et de contr61e qu' ii suscitait 
paraissaient tres importants. Quatre types de contrat sont proposes; 
les conditions d' acceptation de ces differents contrats sont tres 
reglementees. Elles reposent sur les antecedents en termes 
d' assurance de I' assure. 

Classification selon les antecedents 

L'obtention d'un de ces quatre contrats depend du coefficient 
de bonus-malus maximum a la souscription, du nombre total de 
sinistres depuis trois ans declare a la souscription et du caractere 
novice des conducteurs. Ces conditions sont resumees par le 
tableau 9. 

TABLEAU 9 
LES CRITERES D'ACCEPTATION POUR LES CONTRATS PROFIL 

Conducteurs Type de contrat PROFIL 
consideres 125 90 65 so

Coefficient de bonus-malus Principal 1,25 0,90 0,65 0.50 
maximum a la souscription 
compatible avec l'anclennete 
du permis 

Nombre total de sinistres Principal et 2 max I max I max 0 max 
a la souscrlptlon complementalre Pas de circonstances 
(antecedents sur trois ans) aggravantes 

Caractere novice Princioal oui non non non 
d'un conducteur Complementalre oui oui oui oul 

Refus d'acceptation 
Vehlcules classes «refuse» 
Vehicules de groupe 13 ou plus si le conducteur principal est novice 

' 

Source: communication �rsonnelle 1996 
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En cas de refus de la part de l'assureur d'accepter un de ses 
clients sur ces contrats PROFIL, ii lui propose un contrat classique 
ne faisant pas intervenir le kilometrage. 

Lorsque ces conditions sont remplies, !'assure, avec l'accord de 
la compagnie d'assurance, choisit son forfait kilometrique. En cas 
de depassement du forfait kilometrique retenu pour l'annee ecoulee, 
un ajustement de la cotisation est applique. Si ce depassement excede 
1 500 kilometres, l'ajustement est opere avec un supplement de 5 % 
pour frais de gestion. Le coefficient associe au forfait kilometrique 
est determine a )'aide des criteres exposes dans le tableau suivant. 

TABLEAU 10 
LE COEFFICIENT ASSOCIE AU FORFAIT KILOMETRIQUE 

PROFIL 12S 90 6S so 

9 000 km 2,10 1,38 1,18 1.00 

12 000 km 2,79 1,78 1,54 1.28 

18 000 km 3,29 2.10 1,81 1,51 

18 000 km P 3.84 2,45 2.11 1.76 

30 000 km 4,69 3,13 2,71 2,22 

illimite 5,80 3.88 3,34 2.75 

Conditions d'acceptation : 
9 000 km non autorise. si le souscripteur ne possede pas un vehicule depuis 
au moins un an. 

18 000 km P accepte si : 
- 3 dernieres annees chez le meme assureur:
- Conducteur ayant plus de 5 ans d'experience:
- Vehicule ni reserve, ni refuse, ni en sur-risque vol aggrave.

30 000 km et illimite non autorises si un sinistre dans les 36 mois. 

Source: communication personnelle, 1996 

A cette classification a priori du risque, fonction du vehicule, 
du conducteur, de la zone geographique et des antecedents, les 
compagnies d'assurance ont ajoute une classification a posteriori. 
Elle a a la fois pour objectifs de corriger I' evaluation a priori du 
risque de }'assure et d'inciter celui-ci a entreprendre des mesures de 
prevention pour eviter I' accident. 

D La tarification a posteriori 

Lors de l'etude des majorations tarifaires pour risques aggraves 
et des reductions pour bonne conduite, nous etions a la Jimite entre 
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tarification a priori et tarification a posteriori. II s'agit d'un outil a 
priori car ces informations sont reportees sur un releve d' informa
tions que !'assure doit presenter au nouvel assureur lorsqu'il desire 
changer son contrat. Le coefficient de bonus-malus sert ainsi, dans 
ce cadre, d'outil de tarification a priori. Cependant, ii s'agit ega
lement d'un outil de tarification a posteriori, car ces informations 
sont ensuite transmises a l'assureur au cours de la duree de vie du 
contrat. 

La principale utilisation par Jes compagnies d'assurance du 
systeme de bonus-malus, autrement appele systeme de reduction
majoration, consiste neanmoins a ajuster la prime en fonction de 
l'historique de !'assure en termes d'accidents. Ace titre, ii participe 
a la determination de la tarification a posteriori. 11 se justifie par le 
fait que meme si le tarif a priori est particulierement bien construit, 
ii reste difficile d'expliquer plus de la moitie de la variance totale 
du risque. Pour une classe tarifaire donnee, Jes assures n'ayant pas 
eu d' accident pendant une annee constituent une sous-population 
dont le risque est moindre l'annee suivante que celui de la population 
d'origine. Les seuls criteres a priori ne permettent done pas 
d'homogeneiser parfaitement Jes populations. 

Les pouvoirs publics ont institue la premiere clause type de 
majoration-minoration applicable a tous Jes contrats en 1976. 
Auparavant, le detail de la clause etait laisse a la discretion de 
chaque societe. Le systeme actuel impose depuis 1984 constitue le 
seul outil de tarification obligatoire et integralement reglemente 
dans le contrat d'assurance. Ce systeme est regi par )'annexe a
l'article Al21-1 du code des assurances. 

II consiste a appliquer a la prime de reference calculee par la 
tarification a priori, un coefficient qui reduit ou accroit cette prime 
pour determiner la prime effectivement payee par l'assureur. La 
prime de reference sur laquelle s' applique le coefficient de 
reduction-majoration est la prime definie pour la garantie des 
risques de «Responsabilite civile», «Dommages au vehicule», 
«Vol», «Incendie» et «Bris de glaces». Elle ne comprend pas la 
prime associee a la garantie «Assurance du conducteur» et Jes 
eventuelles majorations prevues pour les circonstances aggravantes, 
mais inclut la sur-prime prevue pour Jes conducteurs novices et Jes 
reductions eventuellement accordees. 

Le systeme est le suivant. 

- Le coefficient d'origine est de 1.
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- Apres chaque periode annuelle d'assurance sans sinistre
engageant la responsabilite totale ou partielle de !'assure, le coeffi
cient applicable est celui utilise a la precedente echeance reduit de 
5 %, arrete a la deuxieme decimale et arrondi par defaut. Toutefois, 
lorsque le contrat garantit un vehicule utilise pour usage «tour
nees», la reduction est egale a 7 %. 

- Le coefficient de reduction-majoration ne peut etre inferieur
a 0,5. Treize annees sans accident responsable soot ainsi neces
saires pour obtenir ce bonus maximal. 

- Lorsqu'un sinistre engageant la responsabilite de !'assure
survient au cours de la periode annuelle d'assurance, le coefficient 
est majore de 25 % et ii en est de meme pour chaque sinistre 
supplementaire. Si le vehicule est assure pour des «tournees», la 
majoration est egale a 20 % par sinistre. La majoration est toutefois 
reduite de moitie (respectivement 12,5 et 10 %) Jorsque la 
responsabilite du conducteur n'est que partiellement engagee. 

- En aucun cas le coefficient de reduction-majoration ne peut
etre superieur a 3,5. 

- Apres deux annees consecutives sans sinistre, le coefficient
applicable ne peut etre superieur a I (clause de retour rapide). 

Les sinistres ayant engage totalement la responsabilite d'un 
tiers ne sont pas pris en consideration par ce systeme. De meme, 
Jorsque le sinistre est survenu a un vehicule en stationnement par le 
fait d'un tiers non identifie et que la responsabilite de !'assure n'est 
engage a aucun titre, ou lorsque le sinistre met en jeu uniquement 
l'une des garanties «Vol», «Incendie» ou «Bris de glaces», ii n'est 
applique aucune majoration au titre de ces sinistres. La periode 
annuelle prise en compte pour !'application des dispositions de la 
presente clause est la periode de douze mois consecutifs precedant 
de deux mois l' echeance annuelle du contrat. 

Le coefficient de reduction-majoration acquis au titre du 
vehicule designe dans le contrat est automatiquement transfere en 
cas de remplacement de ce vehicule ou en cas d'acquisition d'un ou 
plusieurs vehicules supplementaires. Toutefois, le transfert de la 
reduction n'est applicable que si le(s) conducteur(s) habituel(s) du 
vehicule designe dans le contrat demeure(nt) le(s) meme(s), sauf en 
cas de reduction du nombre de conducteurs, s'il y en a plusieurs. Le 
tableau 11 propose un exemple pratique d'evolution de la prime en 
fonction du coefficient de reduction-majoration et des majorations 
diverses possibles15. 
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TABLEAU 11 
EXEMPLE D'EVOLUTION DU COEFFICIENT 
DE BONUS-MALUS 

Annee Evenement Coefficient de Majoration Prime 
(origine prime= 100) bonus-malus nette 

I I x 1,6 Oeune 1 • an) 160 

2 Ix 0,95 x 1,2 Oeune 2• an) 114 

3 0,95 X 0,95 = 0,9 90 

4 suspension de 0,9 X 0,95 = 0,85 + so 135 
permis 3 mois (suspension 1 • an) 

5 2 accidentS 0,85 X 1,25 X 1,25 + so 182 
responsables = 1,32 (suspension 2• an) 

6 1,32 X 0,95 = 1,25 125 

7 I (retour rapide) 100 

8 I X 0,95 = 0,95 95 

A. ce systeme de base, est souvent adjointe une clause d'exone
ration de malus. Celle-ci stipule qu'aucune majoration du 
coefficient n'est appliquee pour le premier sinistre responsable 
survenu apres la premiere periode d'au mains trois ans au cours de 
laquelle le coefficient de bonus-malus a ete egal a 0,5. Cette 
exoneration de malus n'est valable qu'une seule fois. Ce systeme 
remplace le credit «fidelite» pour le contrat des Mutuelles du Mans 
Assurances. Cet ancien systeme, toujours valable chez certaines 
compagni�s d'assurance, consistait a recompenser Jes assures ayant 
un coe�fictent de �.5 depuis plus de trois ans en leur proposant un 
coefficient except1onnel egal a 0,35. Ce credit fidelite etait ensuite 
efface des le premier accident responsable par une hausse de 25 % 
de ce coefficient exceptionnel. 

L'�van�a�e princip�I d.e la clause type de reduction-majoration 
est sa s1mphc1te. Son pnnc1pe est accepte, mais Jes modalites de la 
clause sont soumises a �� vives critiques, en particulier parce que le 
systeme est tres desequihbre. En 1995, 96 % des assures avaient un 
bonus (coefficient inferieur a 1), 61 % des assures avaient le bonus 
maximal (coefficient de 0,5), 2 % des assures n'avaient ni bonus ni 
malus (coe��cient, de 1� et 2 % un malus (coefficient superieur a 1).
Ce deseqmhbre s exphque selon G. Thiry (1990) par !'obligation 
pour Jes assureurs d'appliquer le meme systeme de bonus-malus a
tous �es assures. Actuellement, la clause type de reduction-majoration 
entrame pour deux assures ayant eu le meme nombre de sinistres un 
meme coefficient de bonus-malus par rapport a des primes de 
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souscription, basees sur des criteres a priori, tres differentes. Seton 
G. Thiry, plus la prime de depart est basse, plus le bonus par annee
sans sinistre devrait etre faible et plus le malus par sinistre devrait
etre fort. En revanche, plus la prime de depart est elevee, plus le
bonus par annee sans sinistre devrait etre fort et plus le malus
devrait etre faible. Dans tous les cas, la survenance d'un sinistre
devrait accroitre le coefficient de plus de 25 % (autour de 60 a 90 %
selon la prime de base).

En imposant des regles d'evolution du coefficient equivalentes 
pour tous, la legislation provoque ce desequilibre du systeme : 
comme ii est impossible de faire prendre en charge par l'interme
diaire d'un fort malus la totalite du sur-risque actuariel que 
representent Jes conducteurs ayant eu des accidents, Jes compagnies 
d'assurance majorent leurs tarifs bases sur les criteres a priori. Les 
primes sont ainsi plus elevees qu'elles ne le seraient dans un 
systeme ot1 Jes regles de fluctuation des coefficients seraient plus 
souples et dependraient du risque a priori, mais la majorite des 
assures ont un bonus. 

Certes cette explication justifie ce desequilibre, mais des 
hausses de tarifs de l'ordre de 60 a 90 % suite a un accident ne sont 
certainement pas socialement efficaces, meme si elles demeurent 
actuariellement justes. D'une part, !'accident est un evenement 
partiellement aleatoire: la notion de responsabilite n'est pas parfaite 
dans la mesure ou des evenements exterieurs peuvent provoquer un 
accident. II semble ainsi difficile d'imposer a un conducteur declare 
responsable d'un accident une hausse de sa prime d'assurance de 
90 %. D'autre part, une telle tarification inciterait Jes conducteurs Jes 
plus risques soit a sortir du marche, soit a enfreindre la legislation 
(accroissement des vehicules non assures et des delits de fuite). 

Pour toutes autres raisons, la Commission europeenne a 
demande I' abandon du caractere reglementaire du systeme de 
bonus-malus dans Jes pays membres de )'Union europeenne. Elle 
justifie )'abandon de ce systeme au nom de la libre prestation de 
services et de la deregulation. II est vrai que Jes clauses de ce type 
sont presentes dans tous les pays de l'Union, mais elles sont tres 
differentes d'un pays a l'autre (voir J. Lemaire, 1995-a -b 16). 
Cependant, la France entend conserver le mecanisme en place qui 
semble satisfaire les assureurs et les consommateurs. 

D Le calcul de la prime finale 

Nous avons presente a titre d'exemple la tarification associee 
au contrat PROFIL des Mutuelles du Mans Assurances. La 
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cotisation annuelle de ce contrat est finalement obtenue en addition
nant la somme des primes associees aux garanties choisies, cette 
somme etant ensuite multipliee par le coefficient associe au forfait 
kilometrique et par Jes coefficients correcteurs (majoration ou 
minoration), le tout etant lui-meme multiplie par le coefficient de 
bonus-malus. 

Lors de cette presentation des outils de tarification et de prix 
proposes pour le contrat PROFIL, nous n'avons pas presente le taux 
de chargement, qui couvre Jes frais de gestion et de distribution, et 
le systeme de taxation impose aux contrats d'assurance. Us etaient 
deja inclus dans les prix. 

Nous ne savons pas de maniere exacte a combien est evalue le 
taux de chargement pour les Mutuelles du Mans Assurances. 
Cependant, a titre indicatif, les frais de gestion et de distribution 
representaient, en 1993, 32 % du montant total des primes pour les 
entreprises avec intermediaires d'assurance, et 24,5 % pour les 
mutuelles sans intermediaires 17. Cet ecart, qui est du au procede de 
distribution des contrats d'assurance au public, explique en partie 
l'ecart des prix pratiques entre ces deux types de compagnies 
d' assurance. 

Outre ce taux de chargement inclus dans les prix proposes aux 
assures, trois taxes sont imposees. La taxe d'assurance s'eleve a
18 %; la taxe parafiscale au profit de la securite sociale est de 15 %; 

la contribution au profit du Fonds de garantie s' el eve a 0, I %. 

• CONCLUSION

Nous venons de presenter les principales caracteristiques du 
marche de I' assurance automobile en France. Parmi les offreurs, 
nous distinguons les societes d'assurance mutuelles, avec ou sans 
intermediaires d'assurance, et les societes anonymes privees. Meme 
si ces deux types de compagnies d'assurance sont regis par les 
memes lois issues du code des assurances, elles n'ont pas la meme 
vocation. Les premieres sont a but non lucratif et de ce fait n'ont 
pas pour objectif de realiser des profits, au contraire des secondes. 
Elles ont egalement plusieurs autres avantages qui leur permettent 
d'offrir des contrats a des prix tres attractifs, ce qui explique leur 
succes sur le marche. Parmi ces avantages, nous citerons princi
palement le remplacement d'intermediaires financiers par un reseau 
commercial salarie et l'homogeneite de leur clientele. Les societes 
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anonymes privees jouent, en revanche, sur la diversite des contrats 
qu'elles proposent et la qualite de leur conseil pour attirer les 
consommateurs. 

Les contrats proposes sont conformes a certaines grandes 
I ignes dictees en partie par le code des assurances ( obi igation 
d'achat de la garantie «Responsabilite civile» et application obliga
toire de la clause de bonus-malus), mais certaines marges de liberte 
sont conservees a la fois en ce qui conceme les types de garanties et 
leur prix. Les enquetes realisees par la presse consumeriste 
montrent d'ailleurs que les prix pratiques sur le marche fran�ais 
sont tres differencies. Cette marge de manoeuvre est neanmoins 
reduite, dans la mesure ou l'Etat peut, a tout moment, demander des 
details concemant les contrats offerts et leur procedure de tarifica
tion, et les interdire s'il les juge contraire au code des assurances. 
Ce controle, qui s'effectue au niveau administratif et financier, a 
pour objectif de proteger le consommateur face a la puissance 
economique et financiere des societes d'assurance. 

Meme si les procedures de tarification ne sont pas les memes 
entre les compagnies d'assurance, elles suivent une logique com
mune. Rappelons d'ailleurs qu'un des objectifs initiaux de la 
theorie microeconomique de !'assurance etait de justifier les 
procedures de tarification mises en place sur les marches d'assu
rance. Leur objectif consiste ainsi a approcher de maniere aussi 
precise que possible le risque actuariel de chaque conducteur, puis, 
une fois le contrat signe, a inciter le conducteur a conserver une 
attention soutenue lors de la conduite. 
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D Notes 

I. Source: Federation Franc;aise des Societes d'Assurances (1996). 

2. Cette partie a pour principale source d'informations le livre de Y. Lambert-Faivre : 
Droit des assurances ( 1995). 

3. L'homogeneite de la clientele des mutuelles n'est plus tout a falt respectee. 
Certaines societes, comme la MAIF, ont garde une clientele tres homogene. D'autres ont 
constitue un portefeuille plus diversifie (MAAF). Enfin des filiales de mutuelles (FiliaMAIF, 
Sauvegarde ... ) ont ete mises en place pour accuellllr les assures qui ne possedent pas le 
statut demande par la societe mere. 

4. Donnees hors Groupama (Source APSAD). 

5. La commission consultative de !'assurance est une des trois commissions du 
Conseil National des Assurances. Ce demler est un organlsme dont l'avis est solliclte pour 
tout ce qui concerne !'assurance en general. II comprend, outre la commission consultative 
des assurances, qui tralte des problemes entre les entreprises d'assurance et leur clientele, 
la commission des entreprises d'assurance, qui donne son avls sur l'agrement, et la commis
sion de la reglementation, qui le donne sur les proJets de decrets. 

6. Le choix de ce contrat plutdt qu'un autre ne provient pas de son caractere repre
sentatif, mais nous a ete dicte par des raisons de disponibilite. 

7. Federation Franc;aise des Societes d'Assurances. 

8. Le contrat PROFIL des Mutuelles du Mans Assurances propose, quant a lui, une 
tarification basee sur des groupes representes par des nombres de 2 a 17 et des classes 
designees par une lettre de A a J. La classification est ainsi plus fine que celle proposee par 
l'AP5AD. 

9. Ne disposant pas de la nomenclature des vehicules specifique aux Mutuelles du 
Mans Assurances, les modeles de vehicules cites font reference a la nomenclature de 
l'APSAD. 

I O.Quelques exemples de zones sont proposes dans la section suivante. 

I I.Si premiere mise en circulation depuis 1989. 

12.Si premiere mise en circulation depuis 1992. 

13.Tatouage obligatoire. 

14.Les AGF utilisent egalement le kilometrage comme critere de tarification, mais pas 
de maniere si precise. 

I 5.Dans cet exemple, nous introduisons des majorations pour accidents, et d'autres 
pour risque aggrage (suspension de 3 mois). Les unes ressortent d'une logique de droit civil 
(reparation du prejudice cause a autrui), les autres d'une logique de droit penal (sanction 
d'une faute). L'assureur n'est lnforme d'une faute penale que sl elle est liee a un accident de 
la circulation. Le cas de l'annee 4 n'est done pas toujours envisageable. 

16.En Belgique, Allemagne, France et ltalie, le systeme de bonus-malus est integrale
ment reglemente, alors qu'au Royaume-Uni, en Espagne ou au Danemark, toute compagnie 
d'assurance peut definir son propre systeme. 

Pour la plupart des pays, le systeme de bonus-malus prend la forme d'un ensemble de 
classes, a chaque classe correspondant un coefficient particulier de bonus-malus. Le coeffi
cient est ainsi une variable discrete (on evolue entre les classes, et on saute d'un coefficient 
a un autre), alors qu'en France le coefficient varie de manlere continue entre 0,5 et 3,5. 

Dans certains pays, seuls les accidents relevant de la garantie «Responsabilite civile» 
sont soumls au systeme. En France, les accidents couverts par la garantie «Dommages au 
vehicule» sont egalement pris en compte dans le calcul du coefficient de majoration
minoration. 

Enfln, la tendance est a une reforme de ces systemes pour prendre en compte la 
diminution de la frequence des accidents qui desequlllbre le systeme. Ces reformes ( en 
Belgique, Luxembourg et Suisse notamment) visent a accroitre les sanctions en cas d'acci
dent et a mieux recompenser Jes assures qui possedent un bonus maximal depuis plusieurs 
annees. Enfin, les directives de la Communaute Europeenne semblent aller vers une 
liberalisation complete du systeme. 

17.Source APSAD FFSA. 
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CHRONIQUE DE DOCUMENTATION 

par Georges Dionne 

L'assurance automobile sans egard a la responsabilite: 
histoire et bilan de !'experience quebecoise 

Ecrit par Claude Belleau, Les publications du Quebec, 
1998, 179 pages. 

Comme son titre l'indique, ce livre propose une revue histo
rique des principales etapes de l'histoire de l'assurance automobile 
du Quebec, en mettant l'emphase sur la mise en place du regime 
sans egard a la responsabilite pour Jes dommages corporels. Il 
propose egalement un bilan des vingt premieres annees du regime 
actuel d'assurance automobile, entre en vigueur en 1978. Dans ce 
compte rendu, je vais d'abord resumer le contenu des trois prin
cipales parties du livre et ensuite proposer une critique. 

L'assurance automobile avant la reforme de 1978 

II est bien connu que l'utilisation d'une automobile genere 
differentes formes d'extemaUtes : bruit, accidents, pollution, ... La 
premiere Joi, adoptee en 1904, limitait la vitesse principalement 
pour proteger Jes personnes hors du vehicule et donnait des regles a 
suivre pour ne pas effrayer Jes chevaux rencontres. Cette premiere 
reglementation a ete remplacee, en 1906, par une autre Joi qui est 
reconnue comme etant l'ancetre du Code de la securite routiere. 
Cette loi obligeait l'enregistrement des vehicules moteurs et la 
detention d'une «licence» ou d'un permis de conduire. C'est en 1907 
que la responsabilite civile du proprietaire d'un vehicule est consi
deree pour la premiere fois. 

En 1924, la Loi conce rnant Les vehicules automobiles a 
introduit la presomption de faute vis-a-vis le proprietaire du 
vehicule automobile ou son conducteur. Si celui-ci reussissait a 
demontrer que le domrnage cause par le vehicule ne resultait pas de 
sa faute, sa responsabilite envers la ou les victimes du dommage 
n'etait pas engagee. Cette modification importante, qui enlevait la 
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presomption de responsabilite des dommages a l'egard du pro
prietaire du vehicule ou du conducteur, a ete en vigueur jusqu'en 
196 l .  Le changement de 1961 en vertu de la wi de l'indemnisation

des victimes d'accidents d'automobiles a alourdi la responsabilite du 
proprietaire du vehicule car ii devait maintenant faire la preuve que 
!'accident n'etait pas du a la faute d'un conducteur ni de celle d'un 
passager. En fait, ii n'etait libere de la presomption de faute que 
lorsque le vehicule avail ete vole et ii devait faire la preuve de la 
depossession legale du vehicule. Ce changement majeur avait pour 
but d'ameliorer le sort des victimes, et en particulier celui des 
passagers. 

C'est ainsi que, durant la periode anterieure a 1978, l'indemni
sation des victimes d'un accident automobile au Quebec a ete basee 
sur le principe de la faute et soumise au Code civil. Seton l'auteur, 
au cours des annees, ii est devenu de plus en plus difficile d'etablir 
clairement la responsabilite, etant donne !'evolution des conditions 
pouvant affecter les circonstances d'un accident, particulierement 
lorsque plusieurs vehicules pouvaient etre impliques. La determina
tion des montants des dommages corporels representait egalement 
un defi considerable. 

Mais ce ne sont pas ces considerations qui ont principalement 
motive le Comite d'etude sur !'assurance automobile (Comite 
Gauvin) a recommander !'adoption d'un regime sans egard a la 
responsabilite. Avant d'aborder les motivations du Comite Gauvin, 
examinons le fonctionnement du marche prive de !'assurance 
automobile au debut des annees 1970. 

En fait, c'est principalement !'assurance de responsabilite qui 
est pertinente. Cette assurance permet de proteger !'auteur d'un 
dommage non intentionnel cause a autrui. Elle protege !'assure 
contre les montants de la condamnation prononcee contre !'assure et 
oblige l'assureur a le proteger contre toute poursuite intentee contre 
lui, ce qui affecte directement Jes incitations de !'assure par rapport 
a un regime de responsabilite sans assurance de responsabilite. 
L'assure est des lors protege contre Jes mauvaises circonstances 
aleatoires qui peuvent le rendre responsable, mais ii est aussi 
protege pour ses negligences. 

Cette assurance n'etait pas obligatoire au Quebec durant les 
annees 1970 mais, selon l'auteur, elle etait tres repandue. 

L'assurance de responsabilite civile est apparue tardivement 
car ii n'a pas ete facile de convaincre le legislateur de proteger Jes 
individus fautifs, meme si plusieurs circonstances non controlables 
peuvent affecter son comportement. L'assurance de responsabilite 
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automobile a eu ses premieres mesures legislatives en 1961. Cette 
loi avait comme avantage de proteger les victimes contre Jes 
conducteurs responsables d'accident incapables financierement de 
payer la condamnation reyue. De plus, elle a cree un fonds d'indem
nisation auquel pouvaient s'adresser les victimes sans recours. Les 
individus pouvaient augmenter Jeur protection en ayant recours a
une assurance individuelle supplementaire qui leur permettait de 
recevoir des compensations directes de Jeurs assureurs pour Jes 
dommages corporels. Ils avaient aussi acces a !'assurance collision 
pour !es dommages a Jeur automobile independamment de toute 
faute de leur part. ll est utile de rappeler que Jes frais hospitaliers 
etaient couverts par !'assurance universelle d'hospitalisation a partir 
de 1961 et que les frais medicaux ont ete pris en charge par la Regie 
de !'assurance maladie du Quebec a partir de 1971. 

La reforme de 1978 

C'est d'ailleurs en 1971 que le Gouvernement du Quebec a mis 
sur pied le Comite d'etude sur !'assurance automobile preside par 
M. Jean-Louis Gauvin et dont M. Claude Belleau faisait partie. Ce
comite a ete forme pour repondre aux grandes insatisfactions des
assures en vertu du regime de l'epoque.

La premiere source d'insatisfaction etait reliee aux couts de 
fonctionnement du regime. En I 974, la gestion du systeme 
d'assurance automobile base sur la faute representait 36, l % du 
montant total des primes. Si on y ajoute une taxe de 2 % pour 
couvrir Jes depenses de surveillance et Jes provisions pour profits 
des assureurs evaluees a 2,5 %, seulement 59 % des primes etaient 
utilisees pour les indernnites des assures. De plus, 14 % des primes 
etaient utilisees pour le reglement des sinistres et 13,8 % etaient 
affectees a la mise en marche de !'assurance. Ces deux elements 
seront importants pour comprendre la reforme de 1978. 

Une autre critique etait reliee a l'augmentation des primes 
d'assurance. Durant la periode 1961-1971, celles-ci ont augmente 
en moyenne de 6, I % par annee, alors que l'indice des prix a la 
consommation avait augmente de 40 % sur toute la periode. C'est 
l'accroissement des indemnites qui en etait la cause. En effet, 
celles-ci sont passees en moyenne de 416 $ en 1961 a 885 $ en 
1972. Mais ces augmentations n'etaient pas reparties equitablement 
entre les victimes. 

Une troisieme source d'insatisfaction etait le nombre de vie
times non compensees. Le comite Gauvin a en effet evalue que 
28 % des victimes de dommages corporels ne touchaient aucune 
indemnite. Environ 40 % des pertes des victimes n'etaient pas 
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compensees. De plus, les regles d'indemnisation etaient souvent 
appliquees de fa<;on aleatoire. En fait, Jes petites pertes etaient sous 
indemnisees et Jes pertes importantes sur indemnisees, ce qui refle
tait bien le role des avocats dans l'etablissement des indernnisations. 

Le regime etait lent a indemniser les victimes : 42 % des 
reclamations resultant des dommages corporels n'etaient pas 
reglees, un an apres )'accident. De plus, les cas qui aboutissaient 
devant le tribunal avaient des delais moyens de 725 jours. 

Les couts de reparation des dommages materiels etaient 
egalement tres eleves. Par contre, les delais moyens de trois mois 
etaient beaucoup plus courts que ceux des dommages corporels. 

Le Comite Gauvin a retenu Jes trois principes suivants pour 
etablir ses recommandations 

I) toutes les victimes ayant subi des dommages corporels
devaient etre indemnisees; 

2) cette indernnisation devait etre etablie a partir du principe
des pertes economiques; 

3) c'est l'assureur du conducteur qui devait payer directement
les dommages materiels causes a son client, ce qui permettrait de 
mieux controler les couts des reparations et de mieux tarifer 
l'assurance. 

Le Comite a done propose un regime d'assurance qui avait les 
caracteristiques suivantes pour les dommages corporels: 

l) l'abolition des recours fondes sur la faute pour les dom
mages corporels; 

2) l'assurance obligatoire pour tous Jes vehicules immatricules.

Pour les dommages materiels, Jes propositions etaient plus
mitigees mais le Comite etait en faveur de l'abolition de la faute, 
une volonte qui n'a pas ete retenue par le legislateur. Une autre 
difference importante entre Jes recommandations du Comite et Jes 
decisions du legislateur a concerne la gestion des dommages 
corporels. Le Comite n'avait pas necessairement retenu la creation 
d'une Regie publique pour administrer cette partie du regime. 

A lire Jes propos du professeur Belleau et Jes documents qui 
circulaient durant les mois qui ont precede la reforme de 1978, il 
semble que le Comite n'avait pas tous Jes elements pour elaborer 
une recommandation ferme a ce sujet. D'autres etudes plus 
detaillees semblaient necessaires sur le fonctionnement des autres 
regimes dans differentes provinces canadiennes dont le Manitoba, 
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en particulier sur Jes economies d'echelle reliees a la gestion des 
primes et des compensations, a !'integration de la gestion de la 
securite routiere et a la mise en place d'une tarification efficace et 
equitable. Par contre, la facilite accrue a faire accepter le principe 
de la non-responsabilite etait un argument important pour le 
gouvemement de l'epoque en faveur d'une Regie publique. Meme si 
le secteur prive n'etait pas necessairement oppose a un regime sans 
responsabilite, ii n'etait pas evident, pour le gouvemement d'alors, 
que le secteur prive Jui donnerait tout le support necessaire qu'une 
regie publique pouvait lui garantir. II ne faut pas oublier que le 
regime pur sans faute etait le plus radical jamais propose en 
Amerique du Nord, meme si plusieurs groupes d'etude, dont 
certains Americains, avaient propose la non-responsabilite pour 
!'assurance des dommages corporels. La ministre Lise Payette a du 
util iser tout son charisme pour faire accepter en douceur ce 
changement radical dans la compensation des dommages corporels. 

le regime actuel 

Depuis le premier mars 1978, le Quebec a un regime d'assu
rance sans responsabilite pour les dommages corporels. Dans les 
milieux academiques, ii est qualifie de regime pur car aucune forme 
de poursuite n'est possible quelle que soit la nature des dommages. 
Cette assurance est administree par la Societe de !'assurance auto
mobile du Quebec (SAAQ), un monopole public qui per�oit ses 
revenus des droits d'immatriculation des vehicules, des permis de 
conduire et des revenus de placement. 

Les dommages materiels sont administres par le secteur prive. 
La reforme a rendu obligatoire !'assurance responsabilite et a 
conserve le droit a la responsabilite. L'assurance de responsabilite, 
dont le mondant minimum obligatoire est de 50 000 $, a permis 
l'implantation du principe de l'indernnisation directe des victimes de 
dommages materiels. Le recours du proprietaire d'une automobile 
pour les dommages dont ii n'est pas responsable s'exerce non pas 
contre !'auteur de ces dommages, mais bien contre son propre 
assureur, en vertu des regles de la Convention d'indemnisation 
directe entre les assureurs. 

En general, !es quebecois sont satisfaits du regime actuel. 
Differentes etudes ont montre que la reforme a atteint Jes objectifs 
vises, soit une augmentation de la protection des victimes, une 
reduction des couts de gestion, une baisse substantielle des primes 
d'assurance et une baisse importante de delais d'indernnisation tant 
pour les dommages materiels que corporels. En 1990, des 
ajustements ont ete apportes pour corriger certaines formes 
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d'indemnisation. En 1992, la tarification a ete modifiee pour 
integrer une forme de bonus-malus basee sur les points d'inaptitude 
accumules afin de rendre la tarification plus equitable et plus 
incitative. Des modifications devraient etre apportees dans Jes mois 
qui viennent pour ajuster les niveaux des compensations au marche. 

Au cours de ces vingt annees, le role de Ia SAAQ a ete elargi 
de plusieurs fa�ons. Elle est responsable de la securite routiere, elle 
controle l'acces au reseau routier et elle gere le controle du transport 
routier des personnes et des marchandises. 

Dans les trois chapitres de cette section, l'auteur decrit en 
detail les caracteristiques des deux formes d'assurance, !'assurance 
publique pour les dommages corporels et !'assurance privee pour les 
dommages materiels. Nous ne reprendrons pas ici ses propos. Mais 
le lecteur y trouvera une description adequate des caracteristiques 
du regime. 

Quelques statistiques meritent d'etre citees. Par exemple, la 
contribution des proprietaires des vehicules, en 1997, etait de 87 $, 
alors qu'elle etait de 84 $ en 1978. La contribution des detenteurs de 
perrnis etait de 14 $ en 1978, alors qu'elle etait de 22,94 $ en 1996. 
Certaines critiques ont ete adressees au regime de tarification lui 
reprochant d'etre trop uniforme. La reforme de 1992 n'a peut-etre 
pas suffisamment introduit de differences entre les conducteurs qui 
ont accumule moins de quatre points d'inaptitude. Par contre, elle a 
l'avantage d'etre simple a comprendre. II faut rappeler que le bilan 
routier s'est beaucoup ameliore durant cette periode, mais la SAAQ 
n'y est pas etrangere, etant elle-meme responsable de la securite 
routiere au Quebec. Ce role Jui profite mais est egalement profitable 
pour le secteur prive, car la plupart des politiques de prevention ne 
font pas de distinction entre Jes types d'accidents evites. 

Les frais d'administration ont diminue de fa�on radicale. Ils 
sont passes d'une moyenne de 36,3 % avant la reforme a une 
moyenne de 16 % de 1978 a 1992. Its ont ete de 12 % en 1996. 

Critique du livre 

Le livre decrit tres bien !'evolution historique de l'assurance 
automobile au Quebec. En particulier, ii est tres detaille sur le fonc
tionnement de ce marche durant les annees 1970, soit durant les 
periodes pre et post reforme du regime, I'auteur ayant ete un temoin 
privilegie de cette periode, a titre de membre du Comite Gauvin. Sa 
description des travaux du Comite et de !'evolution de !'opinion 
publique au sujet de la reforme de 1978 est egalement tres bien 
documentee. J'ai beaucoup apprecie la revue des principales etudes 
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et tentatives d'implantation de regimes sans responsabilite dans le 
monde et en particulier aux Etats-Unis. Par contre, l'analyse de la 
periode courante, c'est-a-dire post 1990, est beaucoup moins docu
mentee et detaillee. 

En particulier, le regime prive est bien decrit, mais aucune 
analyse serieuse n'y est apportee. II est un peu malheureux de 
constater le peu de communication entre les participants des deux 
formes d'assurance. Par exemple, tres peu d'intervenants du secteur 
prive ont participe au demier collogue tenu a l'Universite Laval en 
juin demier sur Jes vingt ans du nouveau regime. 

Une autre lacune du livre est l'absence des critiques du regime 
qui sont souvent formulees au sujet des indemnisations. Meme les 
resultats des etudes Fluet-Lefebvre a ce sujet sont un peu esca
motees. De plus, Jes critiques du regime sur Jes incitations ne sont 
pas documentees en detail. Le livre aurait gagne en objectivite s'il 
avait couvert ces sujets et Jes avaient abordes directement, plutot 
que de Jes eviter ou contoumer. II est maintenant accepte que Jes 
indemnisations doivent etre augmentees et que Jes regimes sans 
responsabilite peuvent etre aussi incitatifs que ceux avec respon
sabilite, a condition que la tarification soit adaptee pour compenser 
Jes incitations perdues de la responsabilite, dont la valeur, tout 
compte fait, revient a un probleme de tarification si on tient compte 
de l'assurance de responsabilite. 

Malgre ces quelques critiques, je recommande fortement la 
lecture de ce livre, ecrit par un temoin privilegie de la reforme de 
l'assurance automobile du Quebec. 

"Pay at the Pump" Auto Insurance 

Written by Stephen D. Sugarman, edited by the Institute of 
Governmental Studies, University of California, Berkeley, 1993, 
69 pages. 

In this book, the author proposes a new auto insurance com
pensation system for bodily injury in the state of California: the 
California Vehicle Plan (VIP). Its objective is to provide better 
compensation, fairer funding and greater safety. 

Under VIP, there would be no need for liability insurance to 
cover bodily injury because victims could no longer sue their negli
gent injurers for money damages. 

VIP would pay the benefits to victims on a no-fault basis, and 
would be funding from three sources: 
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1) A charge of 30 cents a gallon on consumption fuel;

2) Charges based upon driving experience and driving record;

3) Charges imposed on the ownership of the vehicle.

The more original part is related to the pay at the pump or pay 
as you drive. In fact, this method of funding takes into account 
directly the risk exposure of the drivers. It is well known that kilo
meters driven are significant to explain the individuals' numbers of 
accidents during a period. However, it is also known that many risk 
classification variables can approximate this direct information. 

The VIP would not be concerned with property damage. 

The social objective of VIP is to provide rapid payments for 
bodily injury. This would be a no-fault plan, in the sense that VIP 
benefits would be payable regardless of fault. It would cover 70% 
of income lost up to a maximum of twice the state' average weekly 
wage or about the annual income of $50,000 in I 993. It would also 
pay for the otherwise unrembursed and reasonably incurred medical 
expenses, and pay for moderate amounts for pain and suffering. 

One difficulty with this proposal is related to its administra
tion. The author does not propose a public monopoly and even sup
poses that for claim processing the system would rely upon the 
expertise of the existing private insurers! 

Another difficulty is related to the pricing of gas on the fron
tiers of California. If no other state use this pricing scheme, it is 
clear that many individuals will go there to fill their car. 

Finally, the model can be of interest for the reduction of envi
ronmental pollution due to the use of cars, which is one of the most 
important source of pollution. Indeed, the additional tax would 
reduce the non necessary driving. 

This is an interesting proposal, even for the funding of the 
public schemes we already have for bodily injuries sustained in an 
automobile accident in Canada. 

Those who are interested to obtain the book may contact 
directly the Institute of Governmental Studies, I 02 Moses Hall, 
University of California, Berkeley, California, 94720. Phone 
(510) 642-5537.
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FAITS D' ACTUALITE 

par Remi Moreau 

I. Le projet de loi n° 188 a ete sanctionne le 20 juin 1998

La Loi sur la distribution des services financiers ( 1998, cha
pitre 37), mieux connue sous le nom de presentation du Bill - projet 
de Joi 188 -, a finalement ete adoptee le 19 juin demier, apres de 
nombreux mois de discussion et d'hesitation, puis sanctionnee le 
lendemain, malgre une levee de boucliers depuis un an contre son 
adoption. Deux facteurs expliquent cette legislation, votee au 
forceps: la determination du ministre Landry de boucler ce dossier 
avant de clore la session parlementaire de l'ete et le manque d'inte
ret de la population que n'ont pu lui insuffler la coalition et Jes 
differents groupes engages dans la Jutte contre le projet. On se 
souviendra que le ministre avait finalement decide de proceder 
apres avoir amende certains aspects irritants du projet, notamment 
par l'introduction de !'interdiction faite aux individus qui vendent 
de !'assurance dans les Caisses de consentir egalement des prets 
hypothecaires. 

Voici certaines caracteristiques de cette Loi, qui remplace la 
Loi sur Les intermediaires de marche, au terme d'un processus de 
revision quinquennal: 

- elle cree un organisme unique, le Bureau des services
financiers, charge de veiller a la protection du public; 

- elle institue un Fonds d'indernnisation charge d'indemniser
Jes victimes de fraudes, de manoeuvres dolosives et de detoume
ments de fonds dont peuvent etre responsables les intervenants qui 
suivent, assujettis a la Loi: les representants en assurance de 
personnes, les agents ou courtiers en assurance, Jes experts en 
sinistre, les planificateurs financiers, les representants en epargne 
collective, en fonds d'investissement et en plans de bourses 
d' etudes, en somme la plethore des representants associes a la 
distribution des produits et services financiers; 
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- elle permet a certaines institutions de depots, comme Jes
fiducies et Jes caisses populaires, de distribuer des produits 
d'assurance en respectant certaines regles particulieres; 

- elle autorise aussi l'offre de certains produits d'assurance
par des distributeurs qui ne sont pas des representants en assurance, 
c'est-a-dire des personnes qui, dans le cadre de leurs activites, 
offrent de fayon accessoire, pour le compte d'un assureur, une cou
verture d'assurance liee aux produits qu'elles distribuent, a savoir: 
l'assurance voyage, l'assurance location de vehicules, !'assurance 
sur !es cartes de credit et de debit; 

- enfin, la Loi prevoit la creation d'une Chambre de la secu
rite financiere, fonnee par !es groupes representes, dont le mandat 
est de determiner !es regles de deontologie applicables aux 
represen tan ts. 

2. Les revenus des banques et des caisses canadiennes
en 1996

Selon Jes donnees rendues publiques par Statistique Canada en
juillet 1998, les banques, les caisses d' epargne et de credit et !es 
societes de fiducie ont recolte des revenus totalisant 33 milliards de 
dollars pour I' ensemble des services qu 'elles ont produits en 1996, 
Jes deux tiers de ce montant provenant de revenus nets d'interet et 
le dernier tiers genere par des frais de services. Ces revenus 
constituent 2,5 % de la valeur de tous !es biens et services produits 
par Jes entreprises canadiennes. 

Les banques a charte canadiennes viennent au premier rang, 
sur le plan des benefices nets, enregistrant des profits records de 6,3 
milliards de dollars en 1996. Pour toutes les institutions de depot et 
de credit confondues, les benefices nets s'elevaient a 9,5 milliards 
de dollars en 1996. 

Statistique Canada soulignait que ce sont les sous-secteurs des 
services financiers electroniques (le Canada se classant au 
deuxieme rang, derriere le Japon, pour la disponibilite des guichets 
automatiques), de la tresorerie, des services bancaires d'investisse
ment ainsi que de financement des grandes entreprises qui ont ete 
Jes plus rentables, grace a une marge beneficiaire de 40 cents pour 
chaque dollar de services produits en 1996. 
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3. Les resultats des assureurs IARD canadiens en 1997
et au cours du premier trimestre de 1998

Au quatrieme trimestre de I' annee 1997, les resultats des
assureurs IARD canadiens se sont averes positifs. Les primes nettes 
ont augmente de 5,1 %, par rapport au meme trimestre de l'annee 
precedente, alors que Jes sinistres sont demeures similaires. Les 
revenus nets apres impot s'elevaient a 449 millions de dollars, par 
rapport a 571 millions de dollars pour le quatrieme trimestre de 
1996. 

Pour ('ensemble de l'annee 1997, les gains nets furent de 1,85 
milliard de dollars, par rapport a 1,75 pour l'annee precedente. Les 
primes nettes ont atteint, en 1997, la somme de 18,23 milliards de 
dollars alors que les sinistres nets se sont eleves a 12,98 milliards et 
les autres depenses a 5,80 milliards. Les gains d'investissement 
furent de 2,21 milliards de dollars en 1997 par rapport a
2,29 milliards en 1996. 

En ce qui concerne le premier trimestre de I' an nee 1998, les 
resultats tires du dernier numero de Quarterly Report se detaillent 
comme suit: 

PREMIER TRIMESTRE - 1998 

(en ml/lions de dollars) 1998 1997 

Primes nettes emlses 4,278 4,042 

Primes gagnees 4,538 4,492 

Sinistres nets 3,879 3,315 

Rapport sinistres a primes 85,5% 73,8 % 

Frais encourus 1,431 1,430 

Gains techniques avant imp6t (759) (229)

Rapport combine 31,5% 31,8% 

Revenus de placement avant imp6t 539 552 

Gains de capital 236 285 

Revenus d'operation apres imp6t 75 403 

4. Le dollar canadien hypotheque par les affres de la
crise asiatique et par la chute des prix des matieres
premieres

Le 2 janvier 1998, le dollar canadien cloturait a 70, 17 cents US
par rapport au dollar americain. Depuis le debut de l'annee, le 
dollar canadien n'en finit plus de s'affaisser, d'un plancher histo
rique a un autre. Pendant le seul mois de juillet, la devise suintante 
a perdu deux cents. En cette fin de juillet, pour la premiere fois de 
son histoire, le huard tombait sous la barre du deux tiers de dollar 
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americain (66,66 cents US). Un seuil psychologique etait atteint 
puisqu'il falh1t alors debourser au moins 150 $ CAN pour 100 $ US. 
Le 5 aout demier, notre devise etiolee a atteint un nouveau creux, 
en cloturant a 65,95 cents US. Retrecissant encore comme une peau 
de chagrin, tout au long du mois d'aout, malgre Jes interventions de 
la Banque du Canada, qui a du prevenir les contrecoups de la crise 
monetaire russe, le dollar tombait sous la barre du 65 cents US, le 
21 aout demier, en cloturant a 64,86 cents; puis, poursuivant sa 
degringolade, ii chutait la semaine suivante a 64,55 cents US, puis 
traversait le seuil des 64 cents US, le 26 aout, l'une de ses pires 
joumees, en perdant 2/3 de cent, glissant a 63,88. Le lendemain, ii 
reculait encore de 57 centiemes a 63,31, une nouvelle marque 
historique, malgre !'intervention de la Banque du Canada qui com
manda une remontee de 100 points de son taux d'escompte, lequel 
passait a 6 %. Certains ont qualifie cette intervention ratee de coup 
d'epee dans l'eau. Rien n'est moins sur, car la chute du dollar aurait 
pu etre non pas de 0,5 mais de 1,5 point, n 'eut ete de cette interven
tion de la la banque centrale. 

Le lundi suivant, qualifie de lundi noir, la Bourse de New 
York perdait 512 points, la deuxieme plus importante chute de son 
histoire, un plongeon de 6,4 %, qui a atteint les 19,3 % depuis les 
sommets de juillet de l'indice Dow Jones, entrainant dans sa chute, 
tel l'effet domino, les autres bourses du monde. Le dollar canadien, 
qui etait remonte temporairement en haut de la barre des 64 cents US 
tombait a nouveau a 63,76, ce lundi fatidique. Depuis !ors, notre 
huard n' a cesse de progresser. A notre date de tombee a la fin de 
septembre, ii poursuivait encore sa lente ascension, s'accrochant au 
dessus des 66 cents americains, pendant que les institutions finan
cieres ramenaient vers le bas leur grille de taux hypothecaires. 

Et pourtant, tous les strateges estiment que le dollar canadien 
ne souffre d'aucun probleme structurel. Cette glissade interminable, 
en dents de scie, serait principalement attribuable, selon eux, d'une 
part a la crise financiere asiatique et, dans une moindre mesure, a la 
debacle de la devise russe. En outre, le dollar canadien semble avoir 
ete particulierement affecte par la degringolade des prix des 
matieres premieres, car 35 % des exportations canadiennes sont 
fondees sur Jes produits de base. II faut compter aussi sur la 
recherche des valeurs refuges par Jes speculateurs, notre dollar 
comptant pour tres peu dans les portefeuilles intemationaux, au 
regard du nouvel ordre international qui se profile derriere Jes 
silhouettes bien delineamantees du dollar US et de l'euro. 

Le rouble, devalue par J'ancien pemier ministre russe Kirienko, 
a continue sa descente aux enfers, malgre le rappel aux affaires de 
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M. Tchernomyrdine, le candidat designe par le president au poste
de premier ministre. Celui-ci, des sa designation et bien que non
officiellement confirme dans ses fonctions par la Douma (cette
candidature a d'ailleurs ete rejetee), a immediatement refroidi les
investisseurs en annon9ant un plan de reechelonnement des
echeances des dettes de l'Etat. N'ayant plus Jes moyens de soutenir
sa devise nationale, la Banque centrale russe a cesse de vendre des
dollars aux autres banques et institutions financieres de Russie. Le
26 aout, les assureurs russes ont lance un cri d'alarme en avertissant
les autorites que leur obligation legale de conserver une partie de
leurs avoirs, investie en bons du tresors russes a court terme, Jes
mettrait au bord de la faillite apres le reechelonnement de ces bons.
En I' espace de dix jours seulement, entre le 17 aofit et le 26 aout, le
rouble a perdu 20 % de sa valeur.

On peut se consoler en comparant la devise canadienne, si 
febrile soit-elle, a d'autres valeurs monetaires anemiees. Le yen 
japonais, par exemple, a souffert considerablement des affres de la 
crise asiatique. Depuis le debut de l'annee et jusqu'a la fin du mois 
d'aout, la devise nippone a ete depreciee de 25 % environ par rap
port au dollar americain, alors que la baisse du huard fut de 7,2 % 
par rapport a la devise de notre puissant voisin, apres avoir atteint 
71,05 cents US le 11 mars demier. Notre dollar n'est d'ailleurs pas 
la seule devise a se battre contre le dollar americain, puisque la 
livre britannique a chute de 4 % depuis son plus haut niveau, a la 
mi-mars, et le mark allemand, qui a degringole de 5,2 % depuis le
2 avril, alors qu'il avait atteint son plus haut niveau de l'annee. Le
dollar australien etait Jui aussi en chute libre, ne cotant qu' a
56 cents US a la fin aout. L'ouragan financier de l'ete 98 qui s'est
abattu sur Jes economies de la planete semble avoir ete l'une des
pires crises des devises en 25 ans.

Devant les pressions des marches, monetaire et obligataire, qui 
ont deja donne le ton en annon9ant le relevement des taux d'interet, 
que pouvait faire le gouvernement face au huard qui perdait des 
plumes a vue d'oeil ? La Reserve federale americaine a-t-elle bien 
fait de ne pas intervenir trop tot (fin septembre, baisse symbolique 
d'un quart de point du taux sur les prets interbancaires) en abaissant 
ses taux d'interet, changeant ainsi le flux des capitaux et enlevant 
de Ia pression dans la marmite ? Lorsque les analystes sont una
nimes a vanter les fondements sains de l'economie canadienne, la 
Banque du Canada a-t-elle eu raison d'abandonner sa politique du 
laisser-faire, considerant qu'une hausse de un point du taux direc
teur n'est pas significative? Cette interventation, si faible soit-elle, 
a certes ete un risque calcule face au danger de voir Jes taux 
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hypothecaires grimper et de voir ralentir la consommation inte
rieure et l'activite economique au pays, deja anemiee. 

Ce qui a rendu la baisse du huard particulierement angoissante, 
c'est qu'il n'existait aucune solution raisonnable en vue, le remede 
etant pire que le statu quo. La etait le noeud gordien. 

5. Le commerce de !'assurance dans le cyberespace

Une recente etude, menee en juin 1998 par Nielsen Media
Research et par CommerceNet, mentionne que le nombre 
d' internautes americains et canadiens totalisaient 79 millions de 
personnes agees de 16 ans et plus, par rapport a 58 millions 
d'utilisateurs en juin 1997, soit une augmentation de 36 %. La 
meme etude denombre 20 millions de personnes qui achetent par Ia 
voie du marche electronique, soit une augmentation de 37 % par 
rapport a l'an demier, et l'on compte 48 millions de personnes qui 
utilisent le Web strictement pour comparer ou verifier les prix. 
Qu'en est-ii dans le marche de !'assurance? 

Le recent bulletin INFO EXPRESS publie en juillet 1998 par 
Ogilvy Renault rappelle que la creation ex nihilo d'un site Web en 
matiere d'assurance repond a un besoin emergent. II donne pour 
exemple le site d'une importante societe d'assurance americaine qui 
avait accueilli, en 1995, au total 275 000 visiteurs. L'annee sui
vante, ce site etait frequente par le meme nombre de visiteurs, mais 
pendant chacun des douze mois ! S'il est vrai que le reseau Internet 
est surtout utilise, dans !'assurance, a des fins promotionnelles, 
certaines compagnies operant sans intermediation commencent a
offrir la possibilite d'accomplir virtuellement certaines operations, 
soit I' achat d' assurance et la demande de reglement, en ayant 
recours a un procede d'encryptage en vue de garder les infor
mations confidentielles. 

Nous apprenons, par la lecture d'un articulet de L'Argus (21 
aout 1998), que la Maaf, un assureur fran�ais, propose des polices 
d'assurance scolaire sur Internet. Les etudiants intemautes pourront 
desormais s'assurer en quelques clics, Jes garanties entrant en 
vigueur des le lendemain de la connexion, sous reserve de la recep
tion de la prime. 

Sur le plan juridique, le bulletin souligne que rien ne s'oppose 
au commerce electronique de !'assurance au Quebec, puisque le 
contrat d'assurance est forme des que l'assureur accepte la proposi
tion du preneur, la police ne servant qu'a constater !'existence de ce 
contrat. Pour pallier a la carence de preuve decoulant de la demate-
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rialisation de la transaction, le Code civil du Quebec prevoit, aux 
articles 2837 a 2839, des dispositions permettant la preuve d'un 
contrat enregistre sur support informatique. Voici une conclusion 
du bulletin: 

Ainsi une police d'assurance peut etre validemenl achetee par 
le truchement d'lnternet. L'assure soumet sa proposition sur un 
site Web et r�oil par courrier electronique une confirmation de 
!'acceptation de l'assureur. Le contrat est forme au moment et 
au lieu ou )'assure r�oit cette confirmation. 

6. Quebec nomme un nouvel lnspecteur general
des institutions financieres

Le Conseil des ministres a annonce la nomination de Jean-Guy
Turcotte, actuellement sous-ministre adjoint au ministere des 
Finances, au poste d'Inspecteur general des institutions financieres, 
rempla¥ant Jacques Dumont. II est entre en fonction le 29 aout 
demier. Economiste de formation, d'abord a la Banque du Canada 
de 1969 a 1976, Jean-Guy Turcotte a fait son entree dans la fonc
tion publique quebecoise en 1976. De 1980 a 1988, ii a ete directeur 
de la recherche economique au ministere des Finances avant sa 
nomination comme sous-ministre adjoint a ce ministere, en 1988, 
une fonction qu'il occupait au moment de cette nomination. 

7. ING renforce sa presence canadienne

L'une des plus importantes compagnies de services financiers
au monde, dont J'actif est s'eleve a 640 milliards de dollars, le 
groupe ING, qui a son siege social aux Pays-Bas, a annonce, en juin 
demier, une entente visant l'acquisition par ING Canada, sa filiale 
canadienne, des operations canadiennes du Groupe Guardian. Cette 
decision de ING de renforcer ses assises au Canada entrai'ne ainsi 
des couts de 530 millions de dollars. ING devient l'un des chefs de 
file en assurance IARD au Canada avec des revenus de 1,8 milliard 
de dollars. Cette acquisition s'inscrit dans le cadre d'une transaction 
globale par Jaquelle ING - Amerique du Nord - vend ses operations 
IARD aux Etats-Unis a Guardian Royal Exchange Pie. 

8. Rapport de 1997 sur la tarification en assurance
automobile

Dans son rapport annuel sur la tarification en assurance
automobile - le vingtieme du genre-, transmis au ministre d'Etat 
de l'Economie et des Finances, en mars dernier, et depose 
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u lterieurement a I' Assemblee nationale, I' Inspecteur general, 
Jacques Dumont, presentait Jes resultats de !'analyse effectuee a
partir des renseignements fournis par Jes assureurs prives qui 
pratiquent l'assurance automobile au Quebec, notamment leurs 
experiences de sinistres, leurs pratiques et leurs tarifs. 

En 1997, on comptait 137 assureurs qui etaient autorises a
pratiquer !'assurance automobile au Quebec, une diminution de 
trois assureurs par rapport a l'annee precedente. 

Le rapport revele que les assureurs a charte du Quebec ont 
encore augmente leur part du marche en 1996, recueillant 46 % du 
1,87 milliard de dollars de primes souscrites, soit une augmentation 
de deux points de pourcentage par rapport a 1995, de sept points 
par rapport a 1993 et de dix-huit points par rapport a la periode 
decennale 1986-1996. 

9. Assurance medicament: premier bilan annuel

En depit des craintes suscitees par l'entree en vigueur du nou
veau regime general d'assurance medicaments, en janvier 1997, les 
assureurs estiment que le bilan de la premiere annee a ete positif. II 
y a eu des cot1ts supplementaires, mais ils etaient anticipes. De plus, 
le partenariat cree entre les societes d' assurance de personnes 
offrant !'assurance medicaments et le Ministere de la Sante et des 
Services sociaux semble etre fructueux et ii devrait se perpetuer, du 
moins dans l'avenir immediat. 

II faut aussi compter sur le nouveau programme pour contrer la 
mauvaise utilisation de medicaments lance en avril dernier par 
I' Association canadienne de l'industrie du medicament. Son slogan: 
L 'information est la meilleure prescription. Sensibiliser les 
employes aux dangers de la mauvaise utilisation de medicaments ne 
peut etre que benefique pour la sante financiere des intervenants. La 
mauvaise utilisation de medicaments coute cher. Les medicaments 
appropries apportent une meilleure qualite de vie et des gains a long 
terme pour !es employeurs. 

I 0. La facture du verglas en hausse 

Dans sa mise a jour publiee au debut de l'ete, le BAC avait 
etabli la facture du verglas a 1, 13 milliard de dollars, le montant le 
plus eleve de l'histoire canadienne, ventile comme suit: 

- au Quebec, 612 000 reclamations pour une valeur de 924
millions de dollars; 
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- en Ontario, 84 139 reclamations pour une valeur de 213
millions de dollars. 

En septembre 1998, le BAC donnait une conference de presse 
portant sur la publication d'une etude de Standard and Poor's ORI 
qui montre que 700 000 demandes d'indernnite en provenance du 
Quebec et de )'Ontario ont ete traitees a la suite de la tempete. Le 
BAC en a profite pour annoncer sa derniere mise a jour, un chiffre 
sans precedent pour l'industrie canadienne de !'assurance. Jusqu'a 
septembre, !es indemnites versees ont coute 1,4 milliard de dollars 
aux compagnies d'assurance. 

Sur le plan de l'indemnisation publique, le Gouvernement 
federal a verse au Gouvemement quebecois, le 18 aout demier, une 
somme de 100 millions de dollars pour dedommager Jes victimes 
du verglas, cette somme s'ajoutant a la contribution de 50 millions 
initialement allouee au Quebec au debut de la crise, le I 7 janvier 
demier. 

Le bilan ultime des dommages et leur indernnisation publique 
et privee ne seraient pas finalises avant l'an prochain. 

Par contre, la crise du verglas aura eu des retombees positives 
pour l'economie selon Standard and Poor's. Les indemnites ont 
entra1ne des ventes supplementaires de l'ordre de 2,2 milliards de 
dollars au Canada, ce qui a ajoute 1,1 milliard de dollars au produit 
interieur brut. Elle a indirectement cree 16 000 emplois, dont 
10 000 au Quebec. 

Le BAC a mentionne qu'il ne prevoyait pas une hausse des 
primes d'assurance, tout en observant que Jes changements clima
tiques depuis le debut des annees 1990 faisaient pression sur Jes 
prix. 

I I. Divers fonds d'indemnisation de terrains contamines 

Selon le secretaire d'Etat responsable de Developpement eco
nomique, Jes travaux necessaires a la decontamination de terrains 
pollues au Quebec s'eleveraient a 4,5 milliards de dollars d'ici 10 
ans. Nous ignorons le cout total dans !'ensemble du Canada, qui 
compterait 3 000 sites urbains contamines. Beneficiant de subven
tions federate, provinciale et municipale, le Centre d'excellence de 
Montreal en rehabilitation de sites contamines (CEMRS) a ete 
constitue dans le but de favoriser le developpement de technologies 
de pointe en vue de decontaminer !es sites et de !es rendre 
attrayants pour des investisseurs potentiels. 
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II n'existe pas, a notre connaissance, de programmes d'assu
rance canadiens visant a garantir les couts de decontamination. Aux 
Etats-Unis, ii y a  plusieurs types de fonds publics ou prives visant a
indemniser un proprietaire appele a investir des montants impor
tants en vue de decontaminer un terrain selon Jes normes requises. 

A titre d'exemple, l'Etat du Connecticut a mis en place un 
fonds collectif obligatoire a l'egard de tout nouveau proprietaire de 
terrain. Un montant egal a 3 % de sa valeur est ainsi preleve par 
l'Etat et mis en reserve dans un fonds special. Les origines d'une 
contamination peuvent s'etaler sur de longues annees. L'idee est de 
repartir le risque entre differents proprietaires plutot que de faire 
supporter par un seul individu les consequences financieres liees a
la decontamination. 

II existe aussi sur le marche des garanties d' assurance qui 
visent l'indemnisation des frais encourus d'un proprietaire qui est 
oblige legalement de decontaminer son terrain, pourvu que Jes 
consequences de la contamination existante n'aient ete ni voulues 
ni prevues par Jui au moment de )'acquisition du terrain. 

12. Nouveau partenariat entre le CAA-Quebec et
deux assureurs

Desireuse d'offrir a ses 650 000 membres de nouveaux ser
vices d'assurance automobile, le CAA-Quebec a conclu, au debut 
de septembre, une alliance d'une duree de dix ans avec deux assu
reurs, soit BELAIRdirect et le Groupe Commerce, filiale d'ING 
Canada. Cette nouvelle entente remplace l'ancien partenariat qui 
existait entre le CAA et La Capitale. D'ores et deja, les deux assu
reurs ont devoile leur produit vedette, nomme Protection du bon

dossier, permettant aux assures de se premunir contre Jes hausses 
de primes automobiles pouvant survenir a la suite d'un accident, 
jusqu'a concurrence de deux accidents pour lesquels !'assure serait 
eventuellement tenu responsable. 

13. Les resultats des Lloyd's pour l'annee 1995

Les resultats des Lloyd's, traditionnellement annonces avec
trois ans de decalage, demontrent une chute du benefice de 0,8 %. 
Les activites assurantielles representaient 1,013 milliard de livres 
en 1994, par rapport a 1,005 milliard de livres sur l'exercice 1995. 
Si la rentabilite de !'institution tricentenaire s'est effritee sur un 
plan technique, Jes Lloyd's ont neanmoins ameliore en 1995 le 
resultat global de 4,9 %, a 1,149 milliard de livres, grace a un 
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surplus de reserves constituees pour les exercices anterieurs. 
L' institution britannique semble afficher un certain pessimisme 
pour les deux exercices a venir a cause des bas niveaux de tarifi
cation de 1996 et de 1997 qui ont fait chuter les primes. 

14. Une nouvelle etude sur les liens entre le cancer et
les champs magnetiques

Une etude intitulee Risk of leukemia in children living near
high-voltage transmission lines, publiee dans Journal of Occupa
tional and Environmental Health (vol. 40, n° 2, fevrier 1998), 
menee aupres de 120 000 enfants de trois districts de Taipei, a
Tarwan, conclut que !'incidence de leucemie est au moins deux fois 
plus elevee parmi ceux qui habitent a mains de I 00 metres de lignes 
de transmission de 69 a 345 kilovolts. Sept enfants, parmi les 
11 000 enfants residant a proximite de ces lignes, ont developpe 
une leucemie entre 1987 et 1992 . 

Cette etude a jete un pave dans la mare, qui s'etait calmee 
depuis la publication l'an demier des resultats d'autres travaux 
concluant a !'absence de lien entre les lignes de transmission elec
trique et le cancer, notamment une enquete publiee en juillet 1997 
dans le New England Journal of Medecine (vol. 337, n° I, juillet 
1997). 

II faudra attendre l'an prochain pour en apprendre encore un 
peu plus, puisque seront publies les resultats de deux enquetes 
d'envergure menees au Canada. 

Pour le lecteur interesse, la revue Assurances a deja decrit 
quelques etudes anterieures a ce sujet (voir Les champs electro
magnetiques et /'assurance, janvier 1995, n° 4). 

I S. Les victimes survivantes de l'Holocauste enfin 
compensees par !'assurance 

L'un des plus recents rebondissements financiers de la 
deuxieme guerre mondiale, apres celui du remboursement par Jes 
banques suisses des avoirs bancaires des victimes de l'Holocauste, 
conceme le dedommagement des victimes juives et leurs heritiers 
par diverses societes d'assurance italiennes, allemandes, fran�aises 
et suisses qui avaient refuse jusque-la d'effectuer les rembourse
ments dus en vertu de contrats d'assurance emis avant le deuxieme 
conflit mondial. A titre d'exemple, l'assureur italien Assicurazioni 
Generali s'est engage, vers la mi-aout, a leur verser un montant de 
100 millions de dollars en guise de dedommagement. 
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16. Deux seismes consecutifs majeurs en Papouasie
Nouvelle Guinee

Dans le lagon paradisiaque du Sissano, dans la province du
Sepik occidental, en Papouasie-Nouvelle Guinee, un raz-de-maree 
cause par deux seismes, le 20 juillet demier, a entratne 3 000 morts 
et 6 000 sans-abri. L'eau a submerge 30 km de cote et emporte sept 
villages densement peuples. Seton les observateurs atterres, ii ne 
restait plus, dans les ruines cadaveriques, que des palmiers 
dechiquetes et des mares d'eau croupie d'ou emanaient des relents 
de corps en decomposition. 

17. Les inondations chinoises de l'ete 1998

Les inondalions qui ont perdure en Chine, tout au long de l'ete
1998, seraient aussi dramatiques que celles qui ont afflige Jes 
Chinois en 1954, qui avaient fail 33 000 morts. De nombreuses 
regions ont ete completement englouties. L'hecatombe chinoise a 
fait jusqu'ici 4 000 morts, une statistique non officielle, et plus de 
4 millions de maisons ont ete immergees et pres de 50 000 tetes de 
betail aneanties. Un million de mililaires ont ete affectes aux 
operations de secourisme et de prevention. Des etats d'alerte ont ete 
proclames dans de nombreuses villes chinoises, telle Harbin 
(9 millions d'habitants), Jingjiang (500 000 d'habitants), Wuhan 
(7 millions d'habitants). 

Tel l'hydre de la mythologie, dont les tetes repoussaient sans 
cesse, le long fleuve Yang-tse ne cessait d'enfler. Atteignant un 
nouveau pie de crue, le fleuve engloutissait, a la mi-aout, plus de 
20 millions d'hectares, soit la moitie du territoire de la France. 
15 millions de Chinois ont du etre deplaces et 250 millions de per
sonnes ( 1/s de la population) furent directement affectees par la 
catastrophe. 

II semble que la facture totale (degats materiels et pertes 
economiques), s'eleverait, a la fin du mois d'aout, a plus de 
25 milliards de dollars, ainsi estimee par le chef du programme de 
J'ONU pour l'environnement, alors que les autorites chinoises 
diffusaient des nouvelles alarmistes sur la propagation des eaux 
dans le principal champ petrolier du pays. En effet, Jes crues du 
fleuve Nen ont provoque la rupture des digues et menace le champ 
petrolier de Daquing, qui compte 20 000 puits. On y denombrait, le 
25 aout demier, 3 000 puits inondes, se traduisant par une baisse de 
production de pres de 11 000 tonnes par jour, soil environ 7 % de la 
production quotidienne. 
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Dans la region voisine de Mongolie interieure, habituellement 
tres seche, 410 000 personnes etaient sans abri depuis le 8 aout. De 
nombreux cas de cholera et de typhoi'de ont ete signales. Dans la 
region russe de Tchita, ou l'etat d'urgence a ete proclame, 4 000 
habitations Ont ete detruites. 

La presse officielle a commence a mettre en cause la defores
tation excessive, jugee responsable d'une acceleration de !'erosion, 
due a !'exploitation ehontee des grandes zones forestieres, dont la 
foret de Chuanxi, au sud-ouest de la Chine (4,63 millions d'hec
tares). L'agence Chine nouvelle a reconnu que cette seule foret 
faisait l'objet d'un abattage et d'un commerce massifs par plus de 
70 societes d'exploitation, qui ont vendu quelque 120 millions de 
metres cubes de bois au cours des demieres decennies. De plus, ii 
semble que Jes autorites de Pekin, concentrant Jeurs efforts sur les 
grands travaux d'amenagement des campagnes et sur la construc
tion de barrages gigantesques, tel celui des Trois-Gorges, ont 
neglige l'entretien des digues traditionnelles et sous-estime les 
consequences de la deforestation. 

18. La troisieme edition de la carte mondiale
des catastrophes naturelles

La Munich Re recidive, pour la troisieme fois, en publiant une
carte fouillee des lieux et sites repertoriant tempetes, tremblements 
de terre, inondations et autres cataclysmes dont les dommages se 
chiffrent, d'annee en annee, par des sommes depassant les milliards 
de dollars. Cette edition, entierement revisee, constitue une source 
documentaire essentielle pour tous ceux qui s'interessent aux pro
blemes des risques naturels a haute severite: assureurs, scienti
fiques, geologues, organismes publics, et autres. Pour la premjere 
fois, le reassureur allemand a utilise les techniques de Ia carto
graphie digitale, comprenant une carte maitresse et des cartes acces
soires. A. titre d'exemple innovateur, l'une des cartes accessoires est 
emaillee de renseignements bases sur Jes changements climatiques, 
composant avec l 'effet El Nino et les repercussions engendrees a
l 'echelle planetaire. 

19. Le Groupe de travail sur l'avenir du secteur
des services financiers a depose son rapport

L'equipe de huit membres preside par Harold Mackay, avocat
et ancien president de la Banque federale de developpement, a sou
mis son rapport au mmistre des Finances, le 15 septembre dernier, 
apres vingt mois de consultation. Le mjnistre l'a immediatement 
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depose au Comite permanent des Finances de la Chambre des 
communes qui entameront des audiences publiques permettant de 
recueillir les points de vue de tous les milieux interesses. 

Le rapport de 192 pages, qui accouche de 124 recommanda
tions, est articule, autour de trois poles: primo, accroissement de la 
concurrence et de la competitivite; deuzio, meilleure protection et 
plus grande responsabilisation des consommateurs; tertio, 
amelioration de notre cadre de reglementation prudentielle. 

En general, le rapport semble avoir ete bien rei;u, sauf par le 
milieu des assurances. En effet, le Bureau d'assurance du Canada et 
I' Association canadienne de !'assurance et des conseillers finan
ciers s'opposent energiquement aux recommandations du rapport 
portant sur la vente de I' assurance par les banques, a meme leurs 
succursales, des I' an 2002. 

En ce qui concerne les importantes megafusions bancaires qui 
pointent a l'horizon, elles ne pourraient se faire qu'apres la tenue 
des audiences publiques. Sur ce point, le rapport preconise que les 
fusions des banques devraient etre admises, apres qu'un examen eut 
determine que l'impact ne serait pas negatif en termes d'interet 
public. II recommande, notamment, une legislation pour proteger la 
confidentialite des informations personnelles sur les consomma
teurs et pour prohiber les ventes liees, c'est-a-dire l'octroi de prets 
en echange de l'achat d'autres services financiers de !'institution 
preteuse. 

Le rapport recommande aussi la nomination d'un ombudsman 
pour etudier les plaintes a l'encontre du secteur des services finan
ciers. Autre recommandation, Jes banques etrangeres devraient etre 
autorisees a faire des affaires au Canada, par l'intermediaire des 
succursales de leurs societes meres. 
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ETUDES TECHNIQUES 

par Remi Moreau 

Le passage a l'an 2000 : 

comment reagissent les assureurs canadiens ? 

• UN BREF RAPPEL SUR LE BOGUE DE L'AN 2000

L' informatique, cette jeune deesse, qui a trente ans a peine et
occupe une place preponderante dans notre vie personnelle et 
professionnelle, risque de poser de graves incertitudes, non seule
ment sur les resultats des systemes de comptabilite et d'informa
tion, mais aussi sur les multiples systemes d'exploitation a !'aide 
d' ordinateurs. 

Rappelons brievement le probleme. Le bogue de l'an 2000, 
c'est essentiellement un probleme d'horlogerie. Un ordinateur 
possede non seulement une horloge en secondes, en minutes et en 
heures, mais aussi en jours, en mois et en annees. Dans les annees 
60, alors que les ordinateurs faisaient febrilement leur apparition, la 
date annee a ete codifiee dans la plupart des systemes informatiques 
en ne re tenant que les seuls deux demiers chiffres de l' an nee. Cette 
pratique permettait de realiser des economies considerables, en 
raison des lirnites des memoires d'alors et du coOt de leur capacite. 
II est vrai qu' a partir des annees 80 les concepteurs des systemes, 
les electroniciens et les SSII ont commence a codifier l'annee avec 
quatre chiffres, mais ii reste de nombreux systemes, ils sont meme 
majoritaires, ou l'annee se lirnite aux deux demiers chiffres. Tout 
investissement ou materiel programme ou disposant d'un element 
de date est en peril. 

Ainsi, pour ces systemes, nous sommes actuellement en I 998, 
nous serons en 1999 l'an prochain, mais en l'an 2000, nous serons 
en 1900, car l'ordinateur comprend que l'on passe de 99 a 00. 
Ainsi, le 12/31/99, l'horloge BIOS de l'appareil passera au 
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01/01/1900 au lieu de passer au 01/01/2000. Cette anomalie de 
datation risque d'engendrer de graves dysfonctionnements, non 
seulement au niveau des programmes et des logiciels, mais 
egalement de tous Jes systemes informatises, robotises, tels les 
systemes d'eclairage, d'acces aux immeubles, de securite/vol ou de 
securite/incendie, et Jes multiples systemes sophistiques utilises 
dans Jes municipalites (feux de signalisation, secours incendie, 
police), dans Jes aeroports et aerogares, dans Jes compagnies de 
service (electricite, eau, gaz, petrole, aliments), de communication, 
de transport et de distribution, dans Jes institutions financieres et 
dans Jes ministeres et agences gouvernementales. En effet, le 
probleme est tres preoccupant du cote des equipements et appareils 
informatises, notamment en raison de la difficulte de repertorier les 
processeurs dotes d'une horloge inteme non conforme au vingt-et
unieme siecle. Les bases de donnees et Jes feuilles de calcul sont 
egalement vulnerables. 

A cet egard, certains experts ont predit que Jes entreprises Jes 
plus touchees verront leurs actions boursieres s'effondrer a la suite 
de la perte de contrats, de faillites et de poursuites judiciaires 
faramineuses. Nul ne peut predire, meme au moment ou ces lignes 
sont ecrites, l'ampleur des perturbations liees au fameux bogue, ni 
la hauteur des pertes financieres directes ou indirectes ni la mise en 
cause de la responsabilite des personnes physiques ou morales. Le 
risque de responsabilite est insidieux, car ii est omnipresent. On 
peut avoir tout prevu dans une entreprise, sauf la defaillance 
eventuelle de foumisseurs dont on est legalement responsable. Aux 
Etats-Unis, on estime a 100 milliards de dollars !es frais de justice 
engendres par le bogue de l'an 2000. 

Les causes de l'an 2000 gagnent Les palais de justice, titre le 
journal Les Affaires (numero du 5 septembre) qui en fait un dossier 
special. Voici quelques cas 

- Atlaz International a donne le ton dans un conflit judiciaire
qui )'oppose a Sofware Business Technologies (STB). Elle allegue 
que le fournisseur ne respecte pas la garantie qui affirme que le 
logiciel est fonctionnel, al ors qu' ii ne le sera plus lors du passage a
l'an 2000. II s'agit de la premiere cause de recours collectif de la 
serie Y2K. 

- Paragon Network International poursuit Macola, qui deve
loppe des logiciels, en invoquant des raisons similaires a la cause 
precedente. 

- Capellan intente une action contre Symantec et Intuit, lequel
commercialise !es Jogiciels Quicken. Symantec retorque, en 
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defense, qu'elle effectue un ajustement qui depasse la simple 
remediation au probleme du bogue, mais qu'elle fait des developpe
ments technologiques qui permettent beaucoup plus d'applications 
que celles liees au probleme de l'an 2000. Capellan replique qu'une 
solution separee devrait etre apportee aux clients qui ne desirent pas 
d' applications additionnelles. 

- Aux .Etats-Unis, la firme d'avocats Hancock Rathert &
Bunshoft poursuit en son nom, comme ii est possible de le faire 
dans ce pays, tous les fabricants de PC en Californie en vue de 
compenser Jes proprietaires de PC (environ 5 millions de per
sonnes) qui ne pourront pas lire les dates de !'an 2000. Si elle 
gagne, la firme pourrait empocher le tiers des revenus totaux de la 
poursuite qui totalise un montant de 5 milliards de dollars US. 

Un economiste a propose, tors d'une conference de l'Institut 
de strategie economique, que les employes non essentiels devraient 
prendre une semaine de vacances a la maison, en cette premiere 
semaine de janvier de l'an 2000 et qu'on devrait meme fermer les 
marches financiers. Cette extrapolation peut faire sourire, mais elle 
a l'avantage d'illustrer a quel point un evenement unique et excep
tionnel, celui du passage dans un autre millenaire, peut se trans
former en cauchemar. 

• LES PREPARATIFS ET LES CORRECTIFS A

ETRE MIS EN PLACE PAR LES ENTREPRISES

A quelques encablures de cette fin de siecle, ii reste encore
beaucoup d' entreprises qui n' ont pas encore solutionne le 
probleme, mais qui ont fait du passage a !'an 2000 un chantier 
prioritaire. Et Jeurs efforts d'ajustement sont d'autant plus cofiteux 
qu' ils n' ajoutent aucune fonctionnalite additionnelle aux pro
grammes existants. En 1997, on a estime a 10 millions de dollars le 
montant qu 'une entreprise canadienne de taille moyenne devrait 
consacrer pour s'ajuster au passage a l'an 2000, ce chiffre s'elevant 
a 100 millions de dollars pour une grande banque canadienne, a
plus de 200 millions de dollars pour les organismes gouverne
mentaux et a plus de 500 millions de dollars pour les grandes entre
prises specialisees. A mesure que la date butoir approche, les 
montants avances sont parfois sans justification. II est vrai que plus 
les compagnies retardataires restent passives, moins elles auront le 
temps pour s'ajuster et plus elles en paieront le prix. 
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Un prix qui risque d'etre eleve, selon une etude du cabinet 
marketing IDC, presentee a !'occasion d'un forum europeen en 
septembre dernier a Paris, car les entreprises du monde entier 
pourraient depenser pres de 300 milliards de dollars, sur quatre ans, 
pour adapter leur systeme informatique (avec un pie de 90 milliards 
de dollars en 1998). Pour eviter le bogue, les depenses totales pour
raient se chiffrer par la somme de 122 milliards de dollars aux 
Etats-Unis et de I 00 milliards en Europe. Actuellement, pres de I 00 
milliards de dollars ont deja ete alloues dans le monde a la solution 
de ce casse-tete. 

Selon un sondage fait en octobre demier par le magazine ame
ricain Fortune 500, ii s'ensuit que seulement 55 % des cinq cents 
plus grandes firmes dans le monde auraient nomme au moins une 
personne a temps plein pour conduire les adaptations appropriees. II 
semble que 21 % des entreprises americaines sont pretes pour le 
grand passage tandis que 45 % sont en cours d'adaptation et plus de 
30 % sont a la traine. Alors que le jour J approche, les entreprises 
europeennes semble etre mieux conscientisees au probleme, 
puisque 82 % des entreprises ont deja repare le bogue ou sont dans 
cette voie. 

Les pays du G8 ont ete sensibilises, a l'occasion de leur ren
contre annuelle, en mai dernier, a prendre des initiatives en vue 
d'informer leur population a se preparer dans Jes meilleurs delais 
possibles. Ils se sont egalement entendus a cooperer entre eux, 
notamment sur le plan militaire, pour juguler par exemple tout 
risque d'une fausse alarme nucleaire ou toute velleite de piratage 
informatique dans Jes systemes de defense. Un budget d'au moins 
I 00 milliards de dollars aurait ete cree par le G8 pour remplacer les 
systemes informatiques ou de communication intemationaux. 

Au Canada, le Groupe de travail de l'an 2000, preside par Jean 
Monty, president et chef de la direction de la BCE, a ete mis sur 
pied ii y a moins d'un an par le ministre federal de l'Industrie. Ce 
groupe rendait public, en juillet demier, son demier rapport d'etape 
et Jes donnees d'une enquete realisee a sa demande par Statistique 
Canada. Conduite en mai dernier aupres de 2 700 entreprises, 
l'enquete revele que 70 % des entreprises sondees ont pris des 
mesures pour faire face au probleme comparativement a 45 % des 
octobre 1997. Moins de 30 % des entreprises ont pris des mesures 
pour verifier l'etat de preparation de Ieurs fournisseurs ou clients et 
pour evaluer les risques d'interruption de services ou de livraisons 
de biens. II semble que 15 % des grandes entreprises ne pourront 
effectuer leurs essais qu'apres juin 1999, ce qui leur laisserait peu 
de marge de manoeuvre en cas de difficultes. Selon Jes estimations 

Assurances, volume 66, numero 3, oetobre 1998 



,ve, selon une etude du cabinet 
:asion d'un forum europeen en 
:s entreprises du monde entier 
Uiards de dollars, sur quatre ans, 
ique (avec un pie de 90 milliards 
:,ogue, les depenses totales pour
le 122 milliards de dollars aux 
1rope. Actuellement, pres de 100 
:mes dans le monde a la solution 

,re demier par le magazine ame-
seulement 55 % des cinq cents 

! auraient nomme au moins une

.re Jes adaptations appropriees. II
1mericaines sont pretes pour le
: en cours d'adaptation et plus de
. jour J approche, les entreprises
conscientisees au probleme, 

eja repare le bogue OU SOnt dans 

:,ilises, a )'occasion de leur ren
t prendre des initiatives en vue 
eparer dans les meilleurs delais 
!ntendus a cooperer entre eux,
pour juguler par exemple tout
ire ou toute velleite de piratage
defense. Un budget d'au moins
ree par le G8 pour remplacer les
nunication intemationaux.

iii de l' an 2000, preside par Jean 
!ction de la BCE, a ete mis sur
inistre federal de l'Industrie. Ce
nier, son dernier rapport d' etape
,ee a sa demande par Statistique
r aupres de 2 700 entreprises,
ltreprises sondees ont pris des
ne comparativement a 45 % des
entreprises ont pris des mesures
e leurs fournisseurs ou clients et
:ion de services ou de livraisons
grandes entreprises ne pourront
I 999, ce qui leur laisserait peu 

difficultes. Selon les estimations 

inces, volume 66, numero 3, octobre 1998 

faites par le Groupe de travail, la facture totale d'ajustement pour 
Jes compagnies canadiennes atteindrait 12 milliards de dollars. 

Au sein du Gouvernement quebecois, on a defini un plan 
d'action base sur les recommandations d'un document de reflexion 
du Secretariat du Conseil du tresor (SCT) au regard du domaine des 
technologies de !'information. Ce plan d'action vise bien sur la 
poursuite securitaire des diverses operations et obligations gouver
nementales, notamment sur le plan des services offerts a la popu
lation. L' Assemblee nationale a accepte une requete du Conseil du 
tresor demandant aux 155 organismes publics de proceder a une 
analyse d'impact de l'an 2000 sur Jes systemes d'information. De 
plus, tous Jes services des secteurs parlementaires et administratifs, 
y compris le pare informatique et bureautique, ont ete sensibilises et 
responsabi I ises. 

Du cote des juristes, un autre groupe de travail mis sur pied 
par I' Association du Barreau canadien, sous la presidence de 
Me Michael M. Fortier, a rendu public, en mai demier, son rapport 
intitule Compte a rebours vers l'an 2000, destine aux avocats afin 
de Jes aider a conseiller adequatement leurs clients. On suggere la 
creation d'un comite inteme dans chaque entreprise, compose d'un 
administrateur, d'un informaticien et de certains representants de 
foumisseurs, et charge de verifier tous Jes systemes informatises, 
incluant Jes systemes comprenant des puces integrees. Ce comite 
devra egalement dresser une liste des problemes potentiels, identi
fies par ordre de priorite, en prenant en compte les risques qu'ils 
peuvent causer a I' entreprise. En fin, le comite devra preparer un 
plan d'action en fonction de cette liste, en vue de remedier aux 
equipements et produits juges deficients. 

Les avocats eux-memes, dans leur pratique, devront aussi se 
preparer a faire le saut dans le nouveau millenaire. Ils devront exa
miner minutieusement leurs agendas electroniques (dates de proces, 
prescriptions), leurs registres et comptes en fideicommis (tant 
d' institutions financieres que gouvernementales, registres fonciers 
et registres des droits personnels et reels mobiliers) et leurs sys
temes de recherche interactifs, en plus des programmes et logiciels 
utilises dans leur pratique. 

De nombreux types d'ordinateurs ne franchiront pas le passage 
a l'an 2000, d'autres devront etre ameliores. Windows 95 neces
sitera le chargement ou le telechargement de bouts de logiciels 
(patches) et on devra verifier l'horloge et le bios, des parties vitales 
du microprocesseur. 
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Certaines entreprises comme Hydro-Quebec ont choisi de 
remplacer leurs applications par des prologiciels complets con
forrnes a la nouvelle datation, alors que d'autres ont opte pour la 
conversion, soit de modifier tous Jes programmes qui font reference 
aux dates pour y inclure l'annee complete. 

II existe egalement sur le marche des logiciels remedes peu 
cofiteux, tel 2000 Toolbox, lance par la societe McAfee. Ce logiciel 
est destine a changer le code de l'annee en le faisant passer de deux 
chiffres a quatre chiffres, par exemple en changeant 99 en 1999. 
L'arrivee de l'an 2000 serait done correctement interpretee. Cet 
outil s'attaque aux quatre horloges principales d'un ordinateur 
moyen: 

- L'horloge RTC (Real Time Clock), qui est le coeur de l'ordi
nateur et continue de battre meme lorsque l'appareil est eteint. Cet 
horloge permet d'effectuer Jes taches prevues aux heures prevues, 
dans un ordre etabli. 

- L'horloge BIOS (Basic Input/Output System), qui se trouve
dans Jes memoires, comme PROM (memoire morte programmable) 
ou EPROM (memoire morte reprogrammable). Elle ne fonctionne 
que lorsque l'ordinateur est remis en marche et se met a l'heure en 
se basant sur celle de l'horloge RTC. C'est dans cette deuxieme 
horloge que se situe le bogue de l'an 2000, si elle a ete conyue avec 
un code annee a deux chiffres. 

- L'horloge DOS, basee sur l'horloge BIOS, possede le meme
probleme que cette derniere, celui de passer du 12/31/1999 au 
01/01/1900, mais elle a aussi un autre bogue. Ayant ete conyue en 
1980, l'annee du lancement de DOS, elle retoumera, le premier jour 
de l'an 2000, a sa date d'origine, a savoir le 01/04/1980. 

- L'horloge Windows, qui regit Jes applications de Windows,
se base encore sur l'horloge DOS. 

Ainsi, 2000 Toolbox cree un petit programme qui s'assure que 
chacune des horloges passera bien a l'an 2000. Securitaire, ii 
demeurerait dans l'ordinateur meme si l'utilisateur decidait d'effa
cer ce petit logiciel. II existe aussi un autre bogue auquel 2000 
Toolbox peut remedier, un probleme lie a l'annee bissextile. En 
effet, pour un bon nombre d'ordinateurs, c'est 2001 et non 2000 qui 
est une annee bissextile. Pour d'autres ordinateurs, le jour qui 
viendra apres le 29 fevrier 2000 sera le 30 fevrier 2000. 

Comme l'annee 2000 sera une annee bissextile, le programme 
2000 Toolbox s'assure que Jes horloges passent bien du 28 fevrier 
2000 au 29 fevrier 2000, puis au 1 mars 2000. Ce programme peut 
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verifier egalement les informations dans les banques de donnees et 
les rendre compatibles. II est accompagne d'un chasseur de virus et 
de deux utilitaires, J'un pour la bonne gestion du disque dur et 
l'autre pour limiter les degats en cas de panne majeure. 

• DU C6TE DES ENTREPRISES D'ASSURANCE

Selon Jes donnees de Statistique Canada, Ia prise de mesures
adequates varie selon Jes secteurs. Si le secteur primaire fait figure 
de mouton noir avec un taux de 58 % d'entreprises disant n'avoir 
pris, a date, aucune mesure, le secteur des institutions financieres, 
dans 80 % des cas, aurait pris les mesures adequates pour que le 
passage au xx,e siecle soit fait sereinement et en Iirnitant les degats. 

Les dysfonctionnements les plus pemicieux ne viendraient pas 
necessairement des aberrations visibles, mais celles qui ont une 
apparence de normalite. A titre d'exemple d'incoherence, la Suisse 
Re mentionne que si un individu est ne le 3 avril 1980, l'ordinateur 
pourra Jui attribuer en l 'an 2000 un age de 80 ans, pouvant ainsi 
etre considere comme retraite et beneficier des avantages prevus 
dans sa police. 

En France, la Federation fran¥aise des societes d'assurances 
(FFSA) a mene aupres de ses membres, en 1997, une vaste cam
pagne de sensibilisation. AXA a tres tot demarre un vaste chantier. 
Des 1995, quelque 70 chefs de projets etaient nommes pour gerer 
les adaptations. Rien que pour l'Hexagone, on compte chez le 
premier assureur fran¥ais quelque 100 000 programmes et 800 000 
lignes de codes a traiter. On a aussi fait pression sur les foumisseurs 
pour eviter tout probleme au niveau du materiel et des logiciels. 

Les assureurs sont assujettis au bogue de l'an 2000 a double 
titre : en tant que representants du secteur tertiaire, utilisant Iarge
ment les systemes informatiques, et en tant qu'apporteurs de 
garanties, soucieux d'informer judicieusement Ieurs assures sur la 
nature du probleme et le niveau de garantie. 

Les courtiers, ii va sans dire, doivent aussi se preparer adequa
tement, car its ont des devoirs professionnels a l'egard des assures 
qu'ils representent. Depuis plusieurs mois, des milliers d'interme
diaires, dont la fonction est de conseiller adequatement leurs clients 
non seulement sur leurs garanties mais aussi sur leurs risques assu
rables, tentent d'analyser les repercussions du syndrome de !'an 
2000 sur leurs operations informatisees et meme de remplacer leur 
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reseau informatique par des systemes mieux adaptes, notamment 
pour la gestion des echeances des contrats et des sinistres. 

Voici un message qu'adressait, au debut de l'ete, l'assureur 
Guardian a ses partenaires courtiers 

L'an 2000 est une certitude immuable et toutes Jes entreprises, 
de la plus petite jusqu'aux multinationales, doivent faire face a
ce probleme de gestion des risques. Votrc role, en tant que cour
tiers, est crucial car ii vous incombe de renseigner le public sur 
les divers risques que presente le changement imminent de date. 

Le probleme de l'an 2000 n'etant pas un risque assure en vertu 
des polices qu'offre la Guardian, ii est important d'informer 
vos titulaires de polices des problemes eventuels engendres par 
le nouveau millenaire. Meme si de nombreuses exclusions 
standard porteront specifiquement sur les dommages relies au 
changement de date, nous estimons qu'il est necessaire de 
preciser davantage nos polices des a present. Les contrats 
d'assurance des entreprises rediges par la Guardian compor
teront des exclusions importantes a compter du I er juillet 1998, 
dans le cas de renouvellement de police et des nouvelles 
propositions d'assurance rci;ues apres le 15 mai 1998. 

Enfin les reassureurs, vers qui, ultimement, aboutissent les 
risques de pointe, n' hesitent pas a affirmer que le Y2K (year 2000)

constitue l'un des plus graves problemes auxquels l'industrie toute 
entiere est confrontee, ne serait-ce que par la prise en compte des 
poursuites civiles faramineuses et des dommages punitifs qui 
planent au-dela de !'horizon 2000 aux Etats-Unis, au mieux 
comparables aux problemes de l'amiantose et de la pollution qui 
ont affecte demesurement le loss ratio des deux demieres decen
nies. Les risques impliques sur Jes marches intemationaux de la 
reassurance sont bien sur la branche responsabilite civile (responsa
bilite civile generale, responsabilite civile professionnelle, respon
sabilite des administrateurs et des dirigeants), mais aussi celles des 
biens des entreprises ainsi que les risques «pertes d'exploitation» et 
les risques maritimes et aeriens. A titre d'exemple, un systeme 
d'alarme incendie defaillant peut provoquer la destruction d'une 
usine entiere et son materiel technique et, par voie de consequence, 
engendrer des interruptions de production qui risquent de mettre en 
peril la sante financiere de l'entreprise et des foumisseurs. 

Les reassureurs assument le poids des grands risques indus
triels et commerciaux. Ils sont Jes assureurs des assureurs. Ils jouent 
un role eminent de soutien, suivant ainsi la bonne ou la mauvaise 
fortune des compagnies cedantes (societes d'assurance). Confrontes 
au peril marque par le passage a l'an 2000, la tres vaste majorite des 
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reassureurs n'ont pas hesite a forrnuler, dans leurs traites, la clause 
d'exclusion Y2K, qui est une exclusion absolue liee aux conse
quences directes et indirectes du bogue de l'an 2000. Une telle 
exclusion, telle qu'interpretee par Jes tribunaux, doit etre claire, non 
ambigue. 

Nous terminerons cette etude par I' examen des consequences 
pour les assures. 

• LES CONSEQUENCES POUR LES ASSURES

En assurance de biens, seuls Jes dommages materiels directs ou,
dans une moindre proportion, certains domrnages immateriels (perte 
de jouissance d'un bien, interruption de service) designes comme 
couverts, font l'objet d'une garantie d'assurance. Peu d'assures, 
qu'ils soient des particuliers ou des corporations, en sont conscients. 
En assurance de responsabilite, couvrant !es consequences de 
poursuite de tiers a leur egard, seuls !es risques aleatoires peuvent 
etre couverts par un contrat d'assurance. Des tors que les entre
prises ont renouvele leur police d'assurance de responsabilite, en 
debut d'annee, en connaissant ou en jugeant previsibles Jes risques 
de dommages, elles ne pourraient beneficier d'aucune protection. 

Cependant, par souci de clarte et sous l'impulsion des reassu
reurs qui, nous I' avons examine, ont main tenant des exclusions 
claires dans leurs traites et dans Jes contrats de reassurance facul
tative, Jes assureurs n' ont pas hesite a prevoir dans Jes contrats 
renouveles en 1998 des exclusions absolues ou des limitations de 
garantie (franchises ou plafonnements). 

Ces nouvelles clauses contractuelles ont ete redigees ponc
tuellement par Jes assureurs, au cas par cas, ou inspirees du Bureau 
d'assurance du Canada et du Conseil d'assurances du Canada. 

En effet, le comite ad hoc BAC/CAC, qui a examine Jes 
repercussions possibles des problemes informatiques lies au 
passage a l'an 2000 sur les contrats d'assurance et sur !es activites 
des services de production, a propose, en avril dernier, divers for
mulaires aux assureurs membres. Les forrnulaires ci-joints entrent 
dans trois groupes. Nous reproduisons ici Jes notes accompagnant 
Jes forrnulaires. 

Premier groupe : Nouveaux avenants, qui comportent des 
modifications applicables a !'assurance de dommages directs et a
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celle des pertes d'exploitation - excluant dans Jes deux cas Jes 
consequences directes ou indirectes des erreurs d'interpretation de 
dates et enon�ant avec plus de clarte Jes options possibles quant aux 
exceptions. Des numeros specifiques ont ete attribues aux avenants 
et chacun indique le numero de formulaire existant avec Iequel ii 
doit etre utilise. Les avenants en question portent les numeros 4061, 
4062, 4161, 4162 et 2316. 

Deuxieme groupe : Ce sont de nouveaux contrats dans les
quels I' exclusion sur les erreurs d' interpretation de dates a ete 
incorporee; ils viennent s'ajouter aux contrats actuels. Pour en 
faciliter l'identification, le suffixe -2 a ete ajoute au numero de 
formulaire (par exemple, le formulaire RC des entreprises actuel 
porte le numero 2100 et le nouveau, avec ('exclusion integree, porte 
le numero 2100-2). Dans les formulaires d'assurance de dommages 
directs et des pertes d'exploitation, les options concernant Jes 
exceptions sont presentees de la meme fa�on que dans Jes avenants 
du premier groupe. Les formulaires en question portent les numeros 
4036-2, 4037-2, 4106A-2, 4 l 07B-2 et 2100-2. 

Troisieme groupe : II s'agit de nouveaux avenants a utiliser 
avec les nouveaux contrats du deuxieme groupe. L'avenant pour 
!'assurance RC des entreprises vise simplement la suppression de 
!'exclusion sur les erreurs d'interpretation de dates qui a ete integree 
au contrat. Les avenants de !'assurance de biens permettent soit de 
supprimer !'exclusion, soit de la conserver, mais avec une excep
tion differente. Les numeros de formulaire suivent le meme modele 
que ceux du premier groupe mais ont aussi le suffixe -2 pour Jes 
rattacher aux nouveaux contrats du deuxieme groupe. Les avenants 
en question portent les numeros 4061-2, 4062-2, 4161-2 et 2315-2. 

Nous ne reprendrons pas ici, faute d'espace, !'ensemble des 
modeles de contrats et d'avenants proposes, qui feront l'objet d'une 
publication dans le recueil de formulaires standard CAC/BAC. 
Qu' ii nous suffise de donner quelques exemples : 

Exemple d'avenant, dans le premier groupe, n° BAC 2316 
(4-1998), intitule EXCLUSION DES ERREURS D'INTER
PRETA TION DE DA TES 

Le texte suivant est ajoute aux EXCLUSIONS COMMUNES, 
apres le risque de guerre : 

«EXCLUSION COMMUNE AUX GARANTIES A, B, C ETD 

Erreurs d'interpretation de dates 

Cette assurance ne couvre pas Jes dommages corporcls ou Jes 
dommages materiels ou la privation de jouissance de biens cor
porels causes par la defaillance 
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a) De tout materiel electronique de traitement des donnees
informatiques, ou de autre equipement y compris les micro
processeurs integres;

b) Des programmes informatiques;

c) Des logiciels;

d) Des supports infonnatiques;

e) Des donnees infonnatiques;

f) Des systemes de stockage des donnees infonnatiques;

g) Des unites de stockage des donnees infonnatiques;

h) Des horloges temps reel;

i) Des routines de manipulations de date;

j) De toute autre composante, systeme, procede ou appareil se
rapportant aux elements ci-dessus;

de correctement lire, reconnaitre, interpreter ou trailer tout 
champ de date, d'heure, ou de date et d'heure combinees code, 
abrege ou encrypte. Toute erreur dans la saisie des donnees 
originales ou modifiees ou la programmation est assimilee a un 
defaut au sens susdit.» 

Toutes Jes autres conditions du contrat demeurent inchangees. 

Voici deux exemples d'exclusion, tel que propose par l'assu-
reur Guardian, qui ressemblent fortement au libelle qui precede, 
l'un portant sur les biens, l'autre sur la responsabilite civile. Ces 
exclusions reposent sur les libelles standard du Conseil des assu
rances du Canada. 

Exemple d'exclusion «heure/date» portant sur les biens des 
entreprises 

«La presente police ne couvre pas Jes dommages occasionnes 
directement ou indirectement par le defaut ou l'impossibilite de 
l'un ou de tous Jes elements suivants: 

a) materiel infonnatique ou autre materiel, y compris les micro
puces qui y sont integrees;

b) programme infonnatique;

c) logiciel;

d) support;

e) donnees;

f) systeme de stockage en memoire;
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g) dispositif de stockage en memoire;

h) horloge temps reel;

i) calculatrice de date; ou

j) tous autres systemes, composants, processus ou dispositifs
connexes;

a lire, reconnattre, interpreter ou trailer correctement toute date 
encodee, abregee OU encrypleC, toute donnee horaire OU tout 
champ ou donnee heure/datc combines. Un tel defaut comprend 
aussi les erreurs de saisie dans la programmation ou Jes don
nees originales ou modifiees. La presente exclusion ne s'applique 
pas aux dommages causes directement par l'incendie, la foudre, 
!'explosion, le choc de vehicules Lerrestrcs, d'aeronefs ou de 
vaisscaux spatiaux, les greves, Jes emeutes, le vandalisme, Jes 
actes malveillants, la fumee, la fuite d' installations de protec
tion contre l'incendie, les tempctes de vent ou la grele.» 

Exemple d'exclusion «heure/date» portant sur la respon-

sabilite civile des entreprises 

«La presente police ne couvre pas Jes «dommages corporels», 
les <<dommages materiels» ou le «prejudice personnel» occa
sionnes par le defaut ou l'impossibilite de l'un ou de tous les 
elements suivants 

a) materiel informatique ou autre materiel, y compris Jes micro
puces qui y sont integrees;

b) programme informatique;

c) logiciel;

d) support;

c) donnees;

t) systeme de stockage en memoire;

g) dispositif de stockage en memoire;

h) horloge temps reel;

i) calculatrice de date; ou

j) tous autres systemes, composants, processus ou dispositifs
connexes;

a lire, reconnaitre, interpreter ou traiter correctement toute date 
encodee, abregee OU encryptee, toute donnee horaire OU (OU! 

champ ou donnee heure/date combines. Un tel defaut comprend 
aussi Jes erreurs de saisie dans la programmation ou les 
donnees originales ou modifiees.» 
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Le comite ad hoc BAC/CAC, en proposant !es nouveaux 
formulaires, n'a pas manque de se pencher sur le type de sinistralite 
qu'une entreprise pouvait subir. Le comite a conclu que que la mise 
a niveau des systemes informatiques et des logiciels ne constitue 
pas un dommage. 

Le comite a identifie trois types de dommages : 

a) Dommages lies a !'exploitation

Les entreprises dont les ordinateurs ou !es systemes ne sont 
pas prets pour !'an 2000 et qui negligent de Jes corriger s'exposent 
aux problemes suivants : 

- erreurs informatiques insolubles empechant l'acces aux
donnees, leur saisie ou leur traitement; 

- alteration ou perte de dossiers importants;

- incapacite de payer !es compte des foumisseurs;

- incapacite d'encaisser !es comptes clients;

- arret des processus automatises;

- incapacite de donner ou de prendre des commandes;

- impossibilite d'acceder au calendrier et/ou a !'agenda elec-
tronique des taches ou des rendez-vous; 

- perte de communication internet ou intranet.

Les pertes financieres ou les frais supplementaires decoulant 
de la plupart des problemes ci-dessus ne constituent pas des dom
mages aux biens assures entrant dans le cadre des assurances des 
biens des entreprises. En regle generale, les systemes, appareils ou 
programmes ne subiront pas de dommages - tous vont continuer a
fonctionner conformement a leur programmation - sauf que le 
resultat peut ne pas etre celui qu'escomptait le chef d'entreprise ou 
I' operateur. 

b) Dommages a des biens corporels

II peut arriver que des biens corporels, autres que les ordina
teurs ou systemes, subissent des dommages en raison de la 
defaillance des commandes automatisees ou de !'alteration des 
donnees, telle l'obtention d'un produit incomplet ou abtme, et/ou 
entrainer des dommages a la chaine de production. Les assurances 
des biens des entreprises excluent normalement les dommages subis 
par les biens au cours de leur fabrication ou transformation. La 
defaillance des systemes de controle informatise des installations de 
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securite ou d'extincteurs automatiques peut resulter en une noti
fication tardive ou une absence totale de notification des services de 
police ou d'incendie. 

L'assurance des pertes d'exploitation ne saurait pareillement 
jouer, puisqu'elle n'intervient normalement que s'il y a eu preala
blement un dommage aux biens assures. 

c) Dommages lies a la responsabilite civile

Le mauvais fonctionnement de dispositifs ou d' installation de 
transport ou de securite pourrait occasionner des dommages 
corporels ou materiels aux tiers. Ces dommages pourraient resulter 
aussi d'erreurs dans la distribution, la consommation ou l'utilisation 
de substances ou de produits. II existe aussi des risques de 
reclamations decoulant d'obligations contractuelles, du fait d'avoir 
prodigue de mauvais conseils ou foumi de faux renseignements ou 
des donnees erronees. Non seulement Jes employes, mais aussi les 
administrateurs et dirigeants peuvent etre tenus responsables de 
negligence dans I' exploitation de I' entreprise. 

De plus, s'il est clair que les dommages corporels ou materiels 
allegues ne sont pas couverts, par l'application des exclusions 
retrouvees dans la police RC, l'assureur n'aura aucune obligation 
en matiere de defense. Par ailleurs, en assurance de responsabilite 
professionnelle, certaines polices pourraient etre efficacement 
mises en application, en l'absence d'une exclusion specifique Iiee a
notre bogue. 

En conclusion, Jes membres du comite se sont penches sur les 
exclusions actuelles retrouvees dans les polices avant de suggerer 
des exclusions concretes applicables au passage a l'an 2000. 

En assurance des dommages directs et des pertes d'exploita
tion, its expriment la crainte que l'ajout dans certaines polices 
d'une exclusion liee au probleme ici discute peut affaiblir la portee 
des exclusions actuelles en donnant I' impression qu' en I' absence 
d'exclusion speciale ii y a  garantie. 

En assurance de responsabilite, its expriment que les exclu
sions actuelles sont insuffisantes dans certaines circonstances, 
notamment en cas de faute professionnelle. Par ailleurs, en assu
rance de responsabilite civile, dont l'evenement est le fait declen
cheur, on peut croire que cette police est claire sur !'absence de 
garantie liee au bogue de l'an 2000 puisqu'un evenement est defini 
comme un accident qui peut s'etaler graduellement dans le temps et 
qui n'a pas ete prevu ni voulu. 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 



.ques peut resulter en une noti
Je de notification des services de 

loitation ne saurait pareillement 
nalement que s'il y a eu preala
ures. 

abilite civile 

e dispositifs ou d'installation de 
it occasionner des dommages 
!S dommages pourraient resulter
la consommation ou )'utilisation
:t existe aussi des risques de
1s contractuelles, du fait d'avoir
>Urni de faux renseignements ou
ent les employes, mais aussi les
,ent etre tenus responsables de
�ntreprise.

ommages corporels ou materiels 
ir I' application des exclusions 
sureur n' aura aucune obligation 
, en assurance de responsabilite 
s pourraient etre efficacement 
:J'une exclusion specifique liee a

u comite se sont penches sur Jes 
1s les polices avant de suggerer 
s au passage a l'an 2000. 

directs et des pertes d'exploita
l'ajout dans certaines polices 

;i discute peut affaiblir la portee 
nt l'impression qu'en )'absence 

te, ils expriment que les exclu
. dans certaines circonstances, 
sionnelle. Par ailleurs, en assu
t l' evenement est le fait declen
>lice est claire sur )'absence de 
1 puisqu'un evenement est defini 
r graduellement dans le temps et 

·nces, volume 66, numero 3, oetobre 1998

En assurance habitation, Jes assureurs sont invites a identifier 
Jes habitations de grande vaJeur, dont la protection est assuree par 
des systemes de securite risquant de faire defaut dans Jes cas ou la 
surveillance automatique s'effectue au moyen de dispositifs 
programmes en fonction de dates. 

Le comite conclut son rapport par des recommandations aux 
assureurs sur l'evaluation des risques et la formation de leur per
sonnel, et sur I' ajout des exclusions suggerees, dans certaines 
circonstances. Les formulaires proposes ne font aucunement allu
sion a l'an 2000, ni dans le titre, ni dans le texte, car des problemes 
peuvent survenir aussi bien avant qu'apres le 1 cr janvier 2000. 

Enfin, le Comite suggere aux assureurs et aux courtiers 
d'utiliser un questionnaire pouvant contenir des renseignements sur 
le passage a I'an 2000. En plus du questionnaire, le Conseil des 
assurances du Canada va chercher les moyens de mieux renseigner 
les consommateurs. ll est a l' avantage et des consommateurs et des 
assureurs et des intermediaires de permettre une large diffusion de 
!'information et de mettre les problemes clairement en lumiere. 

11 est tres important pour toutes Jes personnes, et principale
ment Jes personnes moraJes, independamment de la presence ou de 
l' absence de protection dans leurs contrats d' assurance, de prendre 
des mesures de prevention appropriees pour reduire Jes risques de 
perturbation lies au passage a I'an 2000. Ce n'est plus une question 
d'assurance. C'est une question de gestion des risques. 
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CHRONIQUE ACTUARIELLE 

par Louise Labreche 

Le membre du comite de retraite ... une personne 
raison nab le 

Des 1990, la Loi sur /es regimes complementaires de retraite 
(Loi RCR) stipulait que le comite de retraite agissait a titre de fidu
ciaire. Pourtant, avant l'entree en vigueur du Code civil du Quebec 
en date du 1 er janvier 1994, ii n'existait pas de veritable fiducie en 
droit civil quebecois. En effet, en vertu du Code civil du Bas 
Canada, une fiducie ne pouvait etre creee que par testament ou 
donation. Le patrimoine d'affectation que constituait le regime de 
retraite s'apparentait done davantage au trust de «common law» 
qu'a une fiducie. 

Aujourd'hui, le Code civil du Quebec reconnait l'existence de 
la fiducie et prevoit des regles sur !'administration du bien d'autrui. 
On peut done maintenant s'appuyer sur le C.c.Q. et sur la Loi RCR 
pour etablir la nature et l'etendue des obligations et de la responsa
bilite des membres du comite de retraite. 

Preseance de la Loi RCR 

Le comite de retraite etant charge de !'administration d'un 
patrimoine qui n'est pas le sien, ii est assujetti a l'application des 
regles du C.c.Q. en matiere d'administration du bien d'autrui dans la 
mesure ou la Loi RCR et le texte du regime ne derogent pas a ses 
dispositions. 

Ainsi, si la Loi RCR ou le texte du regime sont muets sur un 
sujet, les dispositions du C.c.Q. r�oivent application. Si le C.c.Q. 
et la Loi RCR prevoient des obligations differentes ou si celles pre
vues a la Loi RCR sont plus onereuses, le comite de retraite doit 
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respecter Jes dispositions de la Loi RCR qui a generalement 
preseance sur le C.c.Q. Ce n'est done qu'a titre de suppletif que Jes 
dispositions du C.c.Q. s'appliqueront. 

Diligence, prudence et competence 

Le C.c.Q. (et la Loi RCR qui est au meme effet) prevoit que 
«l'administrateur doit agir avec prudence et diligence, ii doit agir 
avec honnetete et loyaute dans le meilleur interet des beneficiaires 
ou de la fin poursuivie». 

Les actes du comite de retraite doivent toujours etre guides par 
une norme de conduite objective et abstraite faisant appel a la 
notion de la personne raisonnable placee dans la meme situation. 
En fait, c'est J'ancienne notion du bon pere de famille. 

Cette obligation en est une de moyen et non de resultat. Le 
comite de retraite n'a pas J'obligation par exemple, de garantir le 
rendement des placements de la caisse mais ii doit prendre Jes 
moyens juges raisonnables pour faire fructifier J'actif tout en evitant 
de faire des placements qui seraient consideres comme comportant 
un risque eleve pour toute personne moindrement raisonnable. 

De plus, la Loi RCR stipule que «Jes membres du comite de 
retraite qui ont ou devraient avoir, compte tenu de leur profession 
ou de Jeur entreprise, des connaissances ou aptitudes utiles en 
J'occurrence, sont tenus de Jes mettre en reuvre dans )'administration 
du regime». 

On n'exige toutefois pas que Jes membres du comite soient des 
specialistes en placement ou dans d'autres domaines lies a la 
gestion et J'administration d'un regime de retraite. Les membres du 
comite de retraite doivent par contre s'assurer de prendre des 
moyens raisonnables afin d'etre en mesure de prendre des decisions 
eclairees et ce, dans le meilleur interet des participants. Ils doivent 
done consulter au besoin Jes specialistes en la matiere afin d'agir 
avec prudence et competence. 

Ainsi, les membres du comite de retraite doivent, dans l'exer
cice de leur fonction, apporter un soin raisonnable compte tenu 
de leur competence, de leur experience et des fonctions qu'ils occu
pent. Les membres doivent agir avec Jes soins et precautions 
necessaires afin d'eviter de causer des prejudices. Ils feront preuve 
de diligence en respectant Jes delais d'execution prevus par Jes Jois 
ou a defaut, ils agiront dans un delai raisonnable impose par l'usage 
des circonstances. Le membre agit avec loyaute et bonne foi Jors
qu'il ne cherche pas, !ors de la prise de decision, a s'avantager ou a 
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avantager d'autres personnes au detriment du meilleur interet des 
participants. 

Responsabilite solidaire 

Les membres du comite de retraite sont personnellement et 
solidairement responsables des decisions prises par le comite. Le 
defaut du comite de respecter ses obligations peut engager la 
responsabilite personnelle et solidaire de ses membres. La respon
sabilite solidaire signifie qu'un seul membre du comite de retraite 
peut etre tenu responsable pour la totalite des dommages decoulant 
d'une decision du comite. II pourra, le cas echeant, prendre un 
recours contre Jes autres membres pour obtenir le remboursement 
de ce qui equivaut a leur part de responsabilite. 

II est souhaitable (et raisonnable) que Jes comites de retraite se 
dotent d'une assurance responsabilite pour proteger leurs membres 
contre toute poursuite intentee contre eux, qu'elle soit fondee ou 
non. L'assurance responsabilite ne couvre pas le defaut d'agir avec 
honnetete et loyaute, mais elle pourrait couvrir le comite de retraite 
contre les consequences pecuniaires de sa responsabilite civile 
lorsqu'il a commis une faute telle une erreur ou un� omission com
mise dans !'administration du regime de retraite. Toute personne 
dont la responsabilite est engagee peut etre tenue de verser a la 
caisse un montant equivalent aux pertes qui en ont resulte, d'ou 
l'importance pour Jes membres d'avoir une assurance responsabilite. 
Soulignons toutefois que le C.c.Q. prevoit que dans l'appreciation 
de l'etendue de la responsabilite d'un membre de comite de retraite 
(l'administrateur du bien d'autrui), le tribunal peut tenir compte du 
fait que ce membre agit gratuitement pour reduire les dommages et 
interets. 

Dissidence 

Les membres sont solidairement responsables des decisions 
prises par les autres. Toutefois, un membre peut etre exonere de 
toute responsabilite s'il a fait valoir sa dissidence. Pour ce faire, un 
membre present lors de la prise de decision doit exprimer son 
objection a la proposition sur le champ. 

Tout membre absent est repute avoir approuve une decision a 
moins qu'il ne transmette par ecrit sa dissidence aux autres membres 
dans un delai raisonnable. Le membre du comite devant agir dans 
un delai raisonnable, ii est important qu'il prenne connaissance des 
decisions prises en son absence le plus rapidement possible . 
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Par ailleurs, ii serait prudent que la personne devenue membre 
du comite qui a connaissance d'un acte fautif d'un de ses predeces
seurs, lequel produit ou est susceptible de produire des effets, 
manifeste sa dissidence afin d'eviter d'etre trouvee responsable des 
effets nefastes une decision anterieure. 

Delegation 

La Loi RCR autorise le comite de retraite a deleguer en tout ou 
en partie ses pouvoirs ou a se faire representer par un tiers pour un 
acte determine. Ce pouvoir de delegation peut toutefois etre 
restreint ou interdit par le regime. Malgre la delegation, le comite 
continue d'avoir un devoir general de surveillance sur son dele
gataire. II doit done garder un certain controle sur les actes et 
decisions des delegataires. 

Celui qui assume des pouvoirs delegues assume les memes 
obligations et la meme responsabilite que celles qu'auraient eu a
assumer le comite de retraite. Le comite de retraite ne repond du 
delegataire qu'il choisi que s'il n'etait pas autorise a deleguer. S'il 
etait autorise a proceder a la delegation, ii ne repond alors que du 
soin avec lequel ii a choisi son delegataire et lui a donne ses 
instructions. 

Tout acte de delegation doit etre redigee de fa9on claire afin de 
ne susciter aucun doute quant a l'objet et l'etendue de la delegation. 

En resume, Jes membres du comite doivent agir avec prudence, 
diligence et competence, comme le ferait des personnes raison
nables dans Jes memes circonstances. Ils gerent un bien qui ne leur 
appartient pas et le font dans l'interet des participants uniquement. 

Comme des personnes raisonnables, ils respectent les exi
gences de la Joi. Et, en personnes raisonnables ils consultent des 
experts ou cherchent a obtenir !'information ou la formation neces
saire pour prendre Jes decisions appropriees. Au besoin, ils confient 
certaines fonctions a des personnes qualifiees mais gardent un droit 
de regard sur tous Jes aspects de !'administration du regime, c'est 
plus raisonnable. 
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GARANTIES PARTICULIERES 

par Remi Moreau 

Un nouveau fonds de garantie a l'egard des acheteurs de 
maisons neuves 

Les principes issus de la Loi sur le batiment instituant un fonds 

de garantie 

La Loi sur le batiment (L.R.Q. B-1.1) a ete modifiee en 1997 
de fa�on a obliger tout entrepreneur a adherer a un plan de garantie 

visant )'execution de ses obligations legates et contractuelles rela
tives a la vente ou a la construction d'un batiment residentiel neuf. 
L'article 77 de cette Loi se lit comme suit: 

La Regie (du blitiment) peut, par reglement, obliger tout entre

preneur a adherer a un plan qui garantit !'execution de ses obli

gations legales et contractuelles, notamment celle de respecter 

le code de construction, resultant d'un contrat conclu avec une 

personne pour la vente ou la construction d'un blitiment resi

dentiel neuf. 

L'article 78 de la Loi a la meme portee que !'article precedent: 
ii vise !es contrats pour !'execution de travaux de renovation, de 
reparation, d'entretien ou de modification d'un batiment ou d'un 
ouvrage de genie civil. 

C' est done dire que le plan de garantie englobe n' importe 
lequel acte de construire en vue de mieux securiser !es consomma
teurs qui achetent, se font construire ou qui renovent divers bati
ments residentiels neufs, tels ceux qui suivent: 

- toute maison unifamiliale isolee, jumelee ou en rangee,
detenue ou non en copropriete divise; 

- tout batiment multifamilial de deux a cinq Iogements, non
detenu en copropriete divise; 
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- tout batiment multifamilial de plus de cinq logements, non

detenu en copropriete divise par une cooperative ou un organisme 

sans but lucratif; 

- tout batiment multifamilial de moins de quatre etages detenu

en copropriete divise. 

Tout entrepreneur qui sera oblige d'adherer a ce plan devra 

reparer Jes vices de construction decoulant de )'execution ou de 

l'inexecution des travaux de construction couverts en vertu de ce 

plan, dont nous decrivons plus loin Jes grandes lignes. 

L'administrateur du plan de garantie, c'est-a-dire toute per

sonne morale autorisee par la Regie du batiment a administrer un 

plan de garantie, suivant Jes normes et criteres etablis par reglement 

de la Regie, sera charge de pourvoir au defaut de )'entrepreneur de 

remplir ses obligations legales et contractuelles. 

En ce qui concerne Jes travaux de construction qui ne sont pas 

couverts plan le plan de garantie vise par la Loi, la Regie pourra 

exiger de tout entrepreneur, en vertu de )'article 84 de la Loi, un 

cautionnement dans le but d'indernniser ses clients qui ont subi un 

prejudice a la suite de )'execution ou de l'inexecution de travaux. 

Le plan de garantie, tel que prevu en vertu des articles 77 et 78 

de la Loi, est assujetti a diverses modalites prevues au Reglement. 

Nous examinerons done ce Reglement en jetant notre devolu sur Jes 

elements suivants: 

- la nature et l'etendue des garanties;

- les mecanismes de mise en oeuvre de ces garanties;

- Jes regles visant a agir a titre d'administrateur d'un plan de

garantie; 

- !es regles d'adhesion a un plan de garantie par un entre

preneur. 

Le Reglement adopte sous l'empire de la Loi sur le batiment

Le reglement intitule Plan de garantie des batiments resi

dentiels neufs a ete approuve en vertu du decret 841-98, le 17 juin 

1998, lequel a ete publie dans la Gazette officielle du Quebec (30 

juin 1998, 130c annee, n° 27). L'entree en vigueur des dispositions 

du Reglement sur le plan de garantie a ete fixee au I er janvier 1999. 
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La nature et l'etendue des garanties 

Dans le cadre de cette chronique, nous nous attarderons exclu
sivement sur le plan de garantie relatif aux batiments non detenus 
en copropriete divise. 

Toute personne desireuse de devenir un entrepreneur en 
batiments residentiels neufs doit adherer a un plan de garantie 
couvrant l 'execution de ses obligations le gales et contractuelles 
conformes aux normes mentionnees ci-apres. 

Avant la reception du batiment par son beneficiaire, la garantie 
d'un plan doit couvrir, dans le cas d'un contrat de vente, d'une part, 
les acomptes verses par le beneficiaire (la personne qui conclut un 
contrat avec un entrepreneur) et, d'autre part, le parachevement de 
travaux, si le beneficiaire est detenteur des titres de propriete. Dans 
le cas d'un contrat d'entreprise (reparation, entretien, modification), 
le plan de garantie doit couvrir, outre ce qui precede, le relogement, 
le demenagement et l 'entreposage des biens du beneficiaire . 

Apres la reception du batiment, la garantie d'un plan doit 
couvrir minimalement, suivant l'article 10 du Reglement, cinq 
elements, a savoir: 

- le parachevement des travaux qui ont fait l'objet d'une
denonciation ecrite au moment de la reception ou dans les trois 
jours qui suivent, si le beneficiaire n'a pas encore emmenage; 

- la reparation des vices et malfayons apparents prevus a
l'article 2111 du Code civil du Quebec et denonces par ecrit dans 
les delais mentionnes ci-dessus (cet article 2111 est reproduit en 
annexe); 

- la reparation des malfayons existantes et non apparentes au
moment de la reception, decouvertes dans l'annee suivant la 
reception par le beneficiaire prevues aux articles 2113 et 2120 du 
Code civil du Quebec et denonces par ecrit dans un delai raison
nable a l'entrepreneur et a l'administrateur du plan, sous reserve 
que cette denonciation ne peut etre faite que dans les 6 mois de la 
date de decouverte des malfayons (ces articles sont reproduits en 
annexe); 

.- la reparation des vices caches au sens des articles 1726 et 
2103 du Code civil du Quebec, decouverts dans les trois ans suivant 
la reception et denonces par ecrit dans un delai raisonnable a 
l'entrepreneur et a l'administrateur du plan, sous reserve que cette 
denonciation ne peut etre faite que dans les 6 mois de la date de 
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decouverte des vices caches, selon !'article 1739 du Code civil du 
Quebec (ces articles sont reproduits en annexe); 

- la reparation des vices de conception, de construction ou de
realisation et des vices du sol, au sens de I' article 2118 du Code 
civil du Quebec, qui apparaissent dans Jes cinq ans suivant la fin 
des travaux et denonces, par ecrit, a l'interieur de la periode de 6 
mois, ci-avant enoncee, ou en cas de vices ou de pertes graduelles, 
dans Jes 6 mois de la date de leur premiere manifestation. 

Le Reglement precise que le defaut de se conformer aux regles 
de l'art ou aux differents Codes constitue une malfa9on, sauf si la 
qualite, la securite ou )'utilisation du batiment ne sont pas en cause. 

Dans Jes cas ou I' administrateur du plan de garantie doit 
intervenir pour parachever les travaux ou remedier aux lacunes, le 
beneficiaire doit faire retenir par son institution financiere ou verser 
dans un compte en fideicommis tout montant encore du decoulant 
du contrat de construction. 

Sant exclues de la garantie certaines circonstances, prevues a
!'article 12 du Reglement, que nous decrirons ici brievement: la 
reparation des defauts dans les materiaux et equipements installes 
par le beneficiaire; les reparations rendues necessaires par un 
comportement normal des materiaux (exemples: fissures, retrecis
sements); les reparations rendues necessaires par la faute du 
beneficiaire (exemples: mauvais entretien, mauvaise utilisation); les 
degradations normales (exemple: usure); !'obligation de reloge
ment, de demenagement et d' entreposage des biens du beneficiaire; 
les reparations rendues necessaires a la suite d'evenements de force 
majeure (exemples: tremblement de terre, inondation, greve); les 
reparations decoulant de la responsabilite extracontractuelle de 
!'entrepreneur; la reparation des dommages decoulant des sols 
contamines; les obligations d'un service public d'assurer l'ali
mentation en gaz et en electricite; certains sites a I' exterieur du 
batiment (exemples: stationnements, locaux d'entreposage, piscines 
exterieures, terrassements, trottoirs, allees et systemes de drainage); 
Jes promesses du vendeur a l'egard des cofits d'utilisation ou de 
consommation d'energie; les creances des personnes qui ont 
participe a la construction. 

Les garanties mentionnees precedemment sont sujettes a
certaines limites. A titre d'exemples, concernant une maison 
unifamiliale isolee, jumelee ou en rangee, la garantie est limitee, 
comme suit: pour Jes acomptes a 30 000 $, pour le relogement, le 
demenagement ou l'entreposage a 5 000 $, pour le parachevement 
et les reparations des vices et malfa9ons a 200 000 $. Dans le cas 
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d'un batiment multifamilial, les limites prevues sont similaires sauf 
pour le parachevement et !es reparations des vices et malfa�ons, ou 
le moindre des deux montants suivants est applicable: le montant 
inscrit au contrat ou un montant egal au montant de 100 000 $ 
multiplie par le nombre de logements, sans toutefois exceder le 
montant de 1 500 000 $ . 

La garantie d'un plan demeure applicable meme si le batiment 
n' a pas de beneficiaire a la fin des travaux, pourvu que la reception 
du batiment ait lieu dans !es 24 mois de la fin des travaux. La 
garantie reste acquise a tout acquereur subsequent pour le terme qui 
reste a courir a la garantie. 

Outre le texte de la garantie, le contrat de garantie doit 
comprendre certaines mentions particulieres: 

- !es noms et adresses du beneficiaire et de I' entrepreneur;

- le numero du contrat, la date et l'adresse du lieu ou ii est
signe; 

- la description du batiment faisant l'objet de la garantie;

- les noms et adresses de I' administrateur;

- !es numeros d'accreditation et de licence de !'entrepreneur
et !es mots « titulaire d'une licence de la Regie du batiment »; 

- le caractere obligatoire de la garantie.

Le contrat de garantie doit etre clairement redige. II doit 
preciser que son contenu a ete approuve par la Regie. La signature 
de !'entrepreneur doit y etre apposee. L'entrepreneur doit remettre 
au beneficiaire un double du contrat de garantie, dument signe. Les 
obligations prevues au contrat ne sont en vigueur qu'a compter du 
moment ou le beneficiaire est en possession d'un double du contrat 
de garantie. Un beneficiaire ne peut, par convention, renoncer aux 
droits que lui confere le Reglement. 

Les mecanismes de mise en oeuvre de ces garanties 

En ce qui concerne !es mecanismes de mise en oeuvre de la 
garantie, tel que nous Jes annoncions dans nos propos introductifs, 
le Reglement edicte deux regles principales: 

- ]'inspection avant la reception effectuee conjointement par
!'entrepreneur et le beneficiaire a partir d'une liste preetablie d'ele
ments a verifier fournie par l'administrateur du plan de garantie 
(art. 17); 
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- les delais prevus pour presenter une reclamation (art. 18).

A defaut par !'entrepreneur de rembourser le beneficiaire ou 
de parachever ou de corriger Jes travaux, et en )'absence de recours 
a la mediation ou de contestation en arbitrage de la decision de 
l'administrateur, ii appartient alors a l'administrateur de faire le 
remboursement ou de prendre en charge le parachevement ou les 
corrections necessaires dans les delais convenus, suite a un devis 
correct if et un appel d' off res. 

S'ils sont insatisfaits de la decision de l'administrateur, le 
beneficiaire ou !'entrepreneur doivent, pour que la garantie puisse 
etre applicable, soumettre le differend a !'arbitrage, ou encore a un 
mediateur (s'il y a entente entre eux a cet effet), tel que selon Jes 
delais prevus au Reglement. La decision arbitrale est finale et sans 
appel, Jes couts etant partages entre I' administrateur et I' entre
preneur. Lorsque le demandeur est le beneficiaire, Jes couts d'arbi
trage sont a la charge de l'administrateur, sauf s'il n'obtient gain de 
cause sur aucun des aspects de sa reclamation. Les autres depenses 
sont supportees par chaque partie. 

A l'instar du droit des assurances, l'administrateur qui a 
indemnise un beneficiaire est subroge dans ses droits jusqu'a 
concurrence des montants qu'il a debourses. 

Les regles visant a agir a titre d'administrateur d'un plan 
de garantie 

Nous poursuivons cette etude par !'examen des qualites 
requises pour etre administrateur d'un plan de garantie et Jes 
conditions a remplir, selon le Reglement. Tout d'abord, l'adminis
trateur doit etre une personne morale dont !'unique objet est 
d'administrer Jes garanties financieres au sens de la Loi. Aucun de 
ses dirigeants ne doit etre le prete-nom de personne, ni etre en 
procedure de faillite (une liberation doit etre obtenue a la suite 
d'une faillite survenue depuis moins de trois ans), ni faire l'objet 
d'une ordonnance de liquidation, ni avoir ete declare coupable d'un 
acte criminel dans Jes cinq ans precedant la demande. 

En outre, on doit prevoir, dans la structure organisationnelle 
d'une telle personne morale, que Jes dirigeants et le personnel cle 
soient recrutes, selon Jes terrnes du Reglement, parmi !es personnes 
susceptibles, en raison de leurs activites, de contribuer de faron 
particuliere a L 'administration d'un plan de garantie et qu 'au 
moins trois de ces personnes sont issues du milieu des institutions 
financieres, du gouvernement et du milieu de la consommation. 
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Les personnes agissant au sein de cette structure organi
sationnelle sont egalement assujetties aux regles de regie inteme 
portant sur le conflit d'interet, notamment celles similaires ou 
equivalentes a celles edictees par Jes articles 1310 et suivants du 
Code civil du Quebec. 

La personne morale qui demande l'autorisation pour adminis
trer un plan doit foumir a la Regie Jes renseignements et documents 
suivants, selon !'article 43 du Reglement: 

- Jes nom et adresse du principal etablissement et autres
coordonnees; 

- Jes renseignements concemant sa structure juridique (acte
constitutif et modifications); 

- les jugements rendus contre elle dans Jes cinq annees
precedentes; 

- deux exemplaires de son plan et de son contrat de garantie;

- le cautionnement prevu a )'article 58 du Reglement;

- une attestation de couverture d'assurance conforme a
)'article 62 du Reglement; 

- le programme d'inspection et la liste preetablie d'elements a
verifier; 

- un plan strategique pour les trois premieres annees d' ope
ration; 

- une copie de ses regles de regie inteme;

- des etats financiers previsionnels, incluant !'opinion d'un
actuaire; 

- une declaration signee par un dirigeant autorisant la presen
tation de la demande. 

Le Reglement edicte que si la personne morale n 'est pas 
constituee dans le seul but d'administrer un plan de garantie 
approuve par la Regie, toute personne morale peut agir a titre 
d'administrateur a condition qu'il gere le plan d'une fayon distincte 
de ses autres affaires en maintenant une comptabilite distincte et 
des operations bancaires distinctes. 

L'administrateur doit verser, avant le debut de ses operations, 
un apport de 1 500 000 $, cette somme pouvant provenir d'une 
assurance excedentaire pour un montant minimum de 1 000 000 $ 
en excedent du compte de reserve et un apport de 500 000 $. 
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L'apport verse en especes doit etre depose dans un compte de 
banque distinct ou faire I' objet de placements sous forme 
d'obligations ou autres titres d'emprunt emis ou garantis notam
ment par le Quebec, le Canada ou une province canadienne, les 
Etats-Unis, une municipalite ou une commission scolaire, ou sous 
forme de comptes de depots ou de certificats de depots d'une 
institution financiere dont le terme ne peut etre superieur a cinq ans. 

L'administrateur doit maintenir un excedent de l'actif sur le 
passif au moins egal au plus eleve des montants suivants, soit 
l'apport mentionne plus haut, soit pour un montant calcule selon les 
normes prevues a !'article 46 du Reglement. 

II doit aussi maintenir en tout temps dans un compte en 
fideicommis distinct (intitule << compte de reserves » ), des sommes 
ou placements suffisants visant a garantir les obligations decoulant 
du plan. II doit deposer dans ce compte de reserves les montants 
indiques en annexe du Reglement, sous le titre « reserves ini
tiates », selon les categories de batiments vises. Ce compte de 
reserve ne peut etre utilise que pour les fins mentionnees au 
Reglement. II peut etre confie a un depositaire qui le gere selon les 
dispositions prevues. Le Reglement fait aussi etat de la reserve 
actuarielle a maintenir, dont la composition est conforme aux 
articles 56 et 57 du Reglement. 

L'administrateur doit aussi fournir un cautionnement au 
montant de 50 000 $, confie a la garde de la Regie. II doit aussi 
obtenir et maintenir en vigueur une assurance ou toute garantie 
equivalente pour couvrir les obligations qu'il a assumees durant la 
duree de la protection des certificats de garantie et en transmettre la 
confirmation a la Regie. 

II doit fournir a la Regie, au plus tard quatre mois apres la fin 
de chaque exercice financier, un rapport annuel exposant la situa
tion du plan. II doit comprendre les etats financiers pour le dernier 
exercice financier et etre accompagne de donnees d'experience 
selon un formulaire de la Regie. II comprend aussi le rapport 
actuariel et toutes modifications apportees au plan et au contrat de 
garantie. Les etats financiers doivent comprendre une note actua
rielle concernant la reserve actuarielle certifiant qu 'elle constitue 
une provision bonne et suffisante. A taus Jes trois ans, le rapport 
annuel doit aussi comprendre un plan strategique, tel que defini par 
le Reglement. 

Le Reglement impose aussi certaines autres conditions a
I' administrateur: 
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- toute decision refusant ou annulant )'adhesion d'un
entrepreneur doit etre motivee; 

- ii doit se soumettre au mecanisme d'arbitrage;

- ii doit etablir et faire approuver un programme d'inspection;

- ii doit fournir a chaque entrepreneur la liste preetablie d'ele-
ments a verifier; 

- ii doit transmettre sans delai a la Regie tout renseignement
pouvant remettre en cause la delivrance, le maintien ou le renou
vellement de la licence de )'entrepreneur; 

- ii doit tenir a jour un registre public pour chaque entre
preneur, la categorie de batiments visee, l'adresse du chantier et Jes 
decisions arbitrales concernant I' entrepreneur. 

Aucune modification ne doit etre apportee au plan ou au 
contrat de garantie a moins qu'elle ne soit conforme aux regles 
etablies par le Reglement de la Regie. 

Les regles d'adhesion a un plan de garantie par un entrepreneur 

Nous terrninerons cette etude en presentant sommairement les 
normes exigibles pour l'adhesion d'un entrepreneur a un plan de 
garantie et obtenir un certificat d'accreditation. II doit, a cet egard, 
remplir une demande d'adhesion selon un formulaire fourni par 
l'administrateur, satisfaire aux criteres financiers exigibles par le 
Reglement (selon qu'il s'agisse d'une entreprise de type A ou d'une 
entreprise de type B, telle que definie aux articles 83 et suivants du 
Reglement), signer une convention d'adhesion, detenir un 
cautionnement de 20 000 $ contre la fraude, la malversation et les 
detournements de fonds, soumettre des etats financiers complets et 
verifies, produire une attestation sur l'absence de toute faillite 
personnelle des actionnaires et des dirigeants, produire un bilan 
personnel des actionnaires, des dirigeants, des repondants et des 
associes, declarer l' ensemble des engagements a l' egard des tiers, 
produire une copie certifiee conforme de l' acte constitutif de 
l'entreprise et verser Jes frais d'adhesion exiges. 

Tout titulaire qui a obtenu un certificat d'adhesion ne peut le 
ceder. II doit l'afficher dans un endroit bien visible. Une adhesion 
est valide pour une periode de un an. Elle est renouvelable en 
faisant parvenir a l'administrateur une demande de renouvellement 
au moins 30 jours avant la date d'expiration de son adhesion et en 
acquittant Jes frais exigibles. S'il cesse d'y avoir droit, l'entre
preneur doit en aviser l'administrateur dans les 30 jours suivant la 
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date de la cessation de son droit. L'administrateur peut annuler une 
adhesion lorsque )'entrepreneur se trouve dans l'une des situations 
prevues par le Reglement. Les droits d'un beneficiaire ne sont pas 
affectes par la cessation d'effet de l'adhesion de )'entrepreneur. 

Le Reglement edicte aussi des regles sur la mediation (articles 
98 a 105) et sur !'arbitrage (articles 106 a 131). 
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Annexe 

Article 2111. Le client n'est pas tenu de payer le prix avant la 
reception de l'ouvrage. 

Lors du paiement, ii peut retenir sur le prix, jusqu'a ce que les repa
rations ou les corrections soient faites a l'ouvrage, une somme suffisante 
pour satisfaire aux reserves faites quant aux vices ou malfa9ons apparents 
qui existaient tors de la reception de l'ouvrage. 

Le client ne peut exercer ce droit si !'entrepreneur lui fournit une 
sfirete suffisante garantissant I' execution de ses obligations. 

Commentaire. Cet article d'inspiration fran9aise est de droit nou
veau. n n'est pas limite aux ouvrages immobiliers mais a tout ouvrage de 
genie civil. 

Art. 2113. Le client qui accepte sans reserve, conserve, neanmoins, 

ses recours contre )'entrepreneur aux cas de vices ou malfa9ons non 
apparents. 

Commentaire. En principe, J'acception d'un ouvrage couvre Jes vices 
ou malfa9ons apparents. 

Art. 2120. L'entrepreneur, l'architecte et l'ingenieur pour les travaux 
qu'ils ont diriges ou surveilles et, le cas echeant, le sous-entrepreneur pour 
Jes travaux qu'il a executes, sont tenus conjointement pendant un an de 

garantir J'ouvrage contre Jes malfa9ons existantes au moment de la 
reception, ou decouvertes dans l'annee qui suit la reception. 

Commentaire. Cet article de droit nouveau garantit au client que 
l'ouvrage est conforrne aux dispositions contractuelles et qu'il est exempt 
de malfa9ons. II perrnet de remedier aux desordres ou defauts mineurs 
constates !ors de la reception de l'ouvrage ou dans l'annee suivant la 
reception. 

Art. 1726. Le vendeur est tenu de garantir a J'acheteur que le bien et 
ses accessoires sont, !ors de la vente, exempts de vices caches qui le 
rendent impropres a )'usage auquel on le destine ou qui diminuent telle
ment son utilite que J'acheteur ne l'aurait pas achete, ou n'aurait pas 
donne si haut prix, s'il Jes avait connus. 

II n'est, cependant, pas tenu de garantir le vice cache connu de 
l'acheteur ni le vice apparent; est apparent le vice qui peut etre constate 
par un acheteur prudent et diligent sans avoir besoin de recourir a un 
expert. 

Commentaire. Cet article reprend en substance le droit anterieur 
quant a la garantie du vendeur contre !es vices caches en apportant cer
taines precisions quant a !'existence du vice tors de la vente et en creant 
une exception pour le vice cache con nu de I' acheteur. 
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Art. 2103. L'enlrepreneur ou le prestataire de services fournit les 
biens necessaires a !'execution du contra!, a moins que Jes parties n'aient 
stipule qu'il ne fournirait que son travail. 

Les bicns qu'il fournit doivent etre de bonne qualite; ii est tenu, 
quant a ces bicns, des memes garanties que le vendeur. 

II y a contrat de vente, el non contrat d'cntreprise ou de service, 
lorsque l'ouvrage ou le service n'est qu'un accessoire par rapport a la 
valeur des biens fournis. 

Commentaire. Cet article reamenage les dispositions de l'ancien 
article 1683 C.c.B.-C. Le deuxieme alinea, codifiant la jurisprudence, est 
de droit nouveau. 

Art. 1739. L'acheteur qui constate que le bien est atteint d'un vice 
doit, par ecrit, le denoncer au vendeur dans un delai raisonnable depuis sa 
decouverte. Ce delai commence a courir, lorsque le vice apparai't gra
duellement, du jour ou I' acheteur a pu en soupc;:onner la gravite et 
l'etendue. 

Le vendeur ne peut se prevaloir d'une denonciation tardive de 
l'acheteur s'il connaissait ou nc pouvait ignorer le vice. 

Commentaire. Cet article s'inspire de !'article 39 de la Convention 
des Nations unies sur la vente internationale de marchandises (Convention 
de Vienne, 1980). Plutot que de prevoir un delai fixe, le legislateur a 
retenu l'idee d'un delai raisonnable, afin de mieux prendre en compte Jes 
situations di verses issues de transactions mobilieres ou immobilieres. 

Art. 2118. A moins qu'ils ne puissent sc degager de leur responsa
bilitc, l'cntrcpreneur, l'architecte et l'ingenieur qui ont, selon le cas, 
dirige, ou surveille Jes travaux, et le sous-entrepreneur pour Jes travaux 
qu'il a executes, sont, solidairement tenus de la perte de l'ouvrage qui 
survient dans Jes cinq ans qui suivent la fin des travaux, que la perte 
resulte d'un vice de conception, de construction ou de realisation de 
l'ouvrage, ou encore, d'un vice du sol. 

Commenraire. Cet article modifie partiellement et precise le regime 
de responsabilite qui etait prevu autrefois sous le celebre article 1688 
C.c.B.-C., qui avait donne lieu a un volumineuse jurisprudence. Les
notions de vices de conception et de realisation sont ajoutees. Une autre
precision est apportee, par rapport au droit anterieur, par la reserve
introductive permettant a l'un ou l'autre des intervenants a l'acte de
construire, de se degager de sa responsabilite.
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CHRONIQUE JURIDIQUE 

par Remi Moreau 

Decisions rendues par les tribunaux du Quebec 

en 1997 et publiees par SOQUIJ 

L'asterisque suivant le nom des parties signifie que la decision 
a ete portee en appel. 

La jurisprudence revet, dans le domaine du droit des assu
rances, une importance considerable. Elle est une source essentielle 
a la comprehension et a l'interpretation d'un droit qui evolue, en 
perpetuelle mouvance, en constante reforme. Les decisions de 1997 
ici rassemblees ont ete retenues par la Societe quebecoise d' infor
mation juridique (SOQUU) pour fin de publication dans l' Annuaire 
de jurisprudence et de doctrine du Quebec. Nous empruntons 
egalement la classification de SOQUU. L'asterisque suivant le nom 
des parties signifie que la decision a ete portee en appel. 

Dans le numero precedent, nous avons publie le sommaire des 
decisions relatives aux titres suivants: 

A. Formation du contrat

B. Assurance automobile

C. Assurance collective

D. Assurance de biens

Cette deuxieme partie complete la chronique amorcee dans le 
numero de juillet 1998. 

E. Assurance de personnes

1. La Cour superieure ayant rejete son action en reclamation
de prestations d'assurance-invalidite, vu une clause d'exclusion 
dans le contrat qui stipulait qu'aucune prestation n'est consentie par 
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l'assureur pour une invalidite totale dont ii souffrait deja !ors de 
l'entree en vigueur de son assurance, l'appelant voit sa demande 
egalement rejetee par la Cour d'appel. Le tribunal s'appuie sur deux 
regles d'interpretation: 1) lorsque !'intention des parties dans un 
contrat est douteuse, on doit rechercher la commune intention des 
parties plutot que le sens litteral des termes utilises (art. l 013 C.c.); 
2) les clauses d'un contrat s'interpretent les unes par !es autres, en
donnant a chacune le sens qui resulte de I' acte en tier (art. 1018
C.c.). Ces deux regles ont preseance sur la regle contra proferentem
(interpretation contre le redacteur du contrat) stipulee a l'article
1019 C.c.

Bates c. Sun life du Canada [1997] RR.A. 916; J.E. 97-1739 
(C.A.). 

2. Dans le cadre de cette action en prestation d'assurance
invalidite, le tribunal n'a pas, selon lui, a decider si la demanderesse 
est atteinte de fibromyalgie ou pas, mais plutot de determiner si elle 
est apte a reprendre le travail. L' action de la demanderesse est 
accueillie, vu la preuve preponderante a l'effet qu'elle ne peut et ne 
pourrait pas, dans un avenir previsible, reprendre le travail et y 
remplir une fonction ayant une certaine affinite avec son emploi 
anterieur. 

Lapointe c. Compagnie Laurentiennellmperiale inc., Canada 
(1997] RR.A. 406; J.E. 97-726 (C.S.). 

3. La presente action en reclamation de prestations d'assurance
invalidite de la demanderesse est rejetee vu la decheance de son 
droit aux prestations. La preuve demontre que sa condition 
physique est meilleure que celle etablie devant le tribunal. 
Constitue un accroc a la bonne foi le fait de !'assure, dans une 
declaration de sinistre, d'amplifier volontairement sa condition afin 
de maximiser ses chances de recevoir des prestations d'assurance. 

Bouliane c. S.S.Q. Mutuelle d'assurance-groupe, [1997] 
RR.A. 368; J.E. 97-634 (C.S.). 

4. Cette action en reclamation de prestations d'assurance
invalidite est accueillie vu le doute sur l'etat d'incapacite reel, les 
circonstances de la reclamation d'une jeune avocate dont la carriere 
etait bien amorcee et le manque d'accord parfait dans !es expertises. 
(Deja commentee dans Assurances, avril 1998, Chronique juri
dique, assurance invalidite - garantie residuelle, p. 166). 

Lavigne c. Association d'hospitalisation du Quebec, [1997] 
RR.A. 775 (C.S.). 
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5. Le demandeur voit son action en reclamation de prestations
d'assurance-invalidite rejetee puisqu'il n'a pu demontrer, pour que 
son invalidite totale soit reconnue, etre non seulement incapable 
d'accomplir Jes taches habituelles de son emploi d'enseignant en 
education physique, mais aussi etre empeche completement 
d'accomplir Jes taches de tout autre emploi analogue, au sens du 
contrat d' assurance. (Deja commentee dans Assurances, avril 1998, 
Chronique juridique, assurance invalidite - capacite d'exercer un 
travail analogue, p. 167). 

Boivin c. S.S.Q., societe d'assurance-vie inc.*, [1997] R.R.A. 
815 (C.S.). 

6. Dans un contrat d'assurance-invalidite, le fardeau de la
preuve repose sur l'assureur lorsque, versant deja une indemnite, ii 
entend cesser de le faire. En l'espece, la societe d'assurance intimee 
n'a pas determine certaines taches que l'appelant pourrait exercer 
contre remuneration. 

Chalifoux c. Assurance-vie Desjardins inc., [ 1997] R.R.A. 
945; J.E. 97-2032 (C.A.) . 

7. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee. Le pere du demandeur, decede en mars 1994, 
avait adhere en aofit 1993 a une assurance vie collective, lors de la 
signature d'un bail d'automobile a long terme. Le demandeur sou
tient que son pere est decede non pas d'une maladie pour laquelle ii 
avait ete traite precedemment mais d'une consequence de cette 
maladie. Le tribunal conclut que le deces est la consequence directe 
de cette condition medicale preexistante. 

Creatchman c. Consolidated Life Assurance Co. *, [ 1997] 
R.R.A. 800 (C.S.). 

8. Une action en reclamation d'une indernnite d'assurance vie
et une demande en garantie reclamant le remboursement de cette 
indemnite sont accueillies. Quant a l'action principale, la 
defenderesse est bien fondee de ne pas considerer un jugement 
rendu precedemment par la Cour superieure, lequel n'avait pas 
l 'autorite de la chose ju gee, puisqu' elle n' eta it pas partie a la 
requete en jugement declaratoire. Quant a l 'action en garantie, la 
succession allegue que le paiement re9u de la defenderesse est 
liberatoire. Cependant, seul le debiteur peut invoquer les articles 
1559 et 2452 du Code civil du Quebec a cet egard. Par ailleurs, le 
paiement ayant ete fait par erreur, la succession doit le restituer, 
suivant l'art. 1491 C.c.Q. 

Villarosa (Succession de) c. Metropolitaine (La), compagnie 
d'assurance-vie, [1997] R.R.A. 645 (C.Q.). 
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9. Cette decision est rendue dans le cadre d'une requete en
remboursement de primes d'assurance versees par une beneficiaire 
irrevocable afin de maintenir en vigueur une assurance vie. Bien 
que !'article 2459 C.c.Q. stipule que le divorce rend caduque toute 
designation du conjoint a titre de beneficiaire d'une police d'assu
rance vie, cette disposition n'est pas d'ordre public, les parties 
pouvant y deroger contractuellement. 

Geoffoy c. Reid, [ 1997) R.L. 605 (C.Q.). 

I 0. La presente requete pour jugement declaratoire, qui vise a
faire declarer par le tribunal que la requerante a droit au produit 
d'une assurance vie, est accueillie. L'actuel art. 2449 C.c.Q. 
reprend une disposition similaire enoncee dans l'ancien art. 2547 
C.c. a l'effet que la designation du conjoint a titre de beneficiaire
est irrevocable, sauf stipulation contraire. Un assure qui desire se
reserver le droit d'enlever plus tard son conjoint comme bene
ficiaire doit exprimer ce choix d'une fa9on precise.

Plante c. Falstrault, [1997) R.R.A. 1008; J.E. 97-1954 (C.S). 

11. La presente requete pour jugement declaratoire, qui vise a
faire declarer par le tribunal que la requerante a droit au produit 
d'une assurance vie, est rejetee, vu !'application du principe de 
l'effet immediat de la loi nouvelle, en vertu de !'art. 3 de la Loi sur 
/'application de la reforme du Code civil du Quebec. En conse
quence, le divorce rend caduque immediatement la designation du 
conjoint a titre de beneficiaire. 

Breault c. Union vie ( L'), compagnie mutuelle d'assurances, 
[1997) R.R.A. 249 (C.Q.). 

12. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee. Suite au suicide de son epoux, la deman
deresse pretendait que la modification de beneficiaire revocable que 
celui-ci avait faite dans les jours immediats avant sa mort est nu lie 
pour cause d'inaptitude de !'assure. Aucune preuve n'a ete apportee 
que !'assure souffrait d'aberration mentale lors du changement de 
beneficiai re. 

Gosselin c. Vaillancourt, (1997) R.R.A. 807 (C.S.). 

13. Cette action en reclamation du produit d'une assurance vie
est rejetee. L'assureur, ayant accepte de payer une indemnite de 
base, refusait de payer la double indemnite pour deces accidentel, 
vu le sommeil de l'assuree au volant alors que son taux d'alcoole
mie etait de 108 mg/I 00 ml. L' assuree ayant les facultes affaiblies 
!ors de !'accident, elle n'est done pas decedee directement et inde
pendamment de toute autre cause, par suite d'un accident. L'effet
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de J'alcool a enleve le caractere fortuit ou purement accidentel, 
contrairement aux dispositions du contrat d'assurance prevoyant la 
double indemnite . 

Martel c. Metropolitaine (la), compagnie d'assurance vie *, 
[ 1997) R.R.A. 166 (C.S.). 

14. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a rejete
une action en reclamation du produit d'une assurance vie, est 
accueilli. Bien que les fausses declarations et reticences rendent nul 
ab initio le contrat d'assurance, l'art. 2515 C.c. ecarte cette nullite 
si, en !'absence de fraude, ii s'est ecoule deux ans depuis que 
!'assurance est en vigueur. 

Be/dent c. Sun Life Assurance Co. of Canada/Sun Life du 
Canada, compagnie d'assurance vie,*, [1997) R.R.A. 939; J.E. 97-
1953 (C.A.) . 

15. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee car ii y a  eu un changement dans l'assurabilite 
du risque entre la date de la proposition et le paiement de la premiere 
prime, suivant I' art. 2516 C.c. Le contrat n' a done jamais pris effet. 

Biscuits Leclerc ltee c. Compagnie d'assurance-vie Trans
america Occidental, [1997] R.R.A. 586; J.E. 97-1109 (C.S.). 

16. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a rejete
une action en reclamation du produit d'une assurance vie, est rejete. 
La Cour a conclu que le premier juge a eu raison de conclure que 
!'assure avait refuse de payer les primes echues. II y a eu cessation 
de couverture. Une nouvelle police a ete signee subsequemment, 
exigeant une nouvelle prime et !'assure a du demontrer son assura
bilite. Le suicide de !'assure fait echec a !'application de la police 
vu !'absence d'une periode ininterrompue de !'assurance pendant 
deux ans, conformement aux prescriptions de la Joi. 

Gagnon c. Mutuelle du Canada, [1997] R.R.A. 324; J.E. 97-
576 (C.A.). 

17. La presente action en reclamation du produit d'une assu
rance vie est rejetee car la revocation d'une beneficiaire, designee 
beneficiaire revocable, etait bonne et valable. Le pere de !'assure a 
decouvert, le jour du deces de son fils, un ecrit le nommant bene
ficiaire, portant la date de la rupture entre la demanderesse et 
l' assure, lesquels faisaient vie commune. La revocation de 
beneficiaire doit se faire par ecrit, soit dans la police, soit dans un 
texte distinct, selon )'art. 2541 C.c. et )'art. 2549 C.c. 

Bouffard c. Assurance-vie Desjardins inc., [1997] R.R.A. 471; 
J.E. 97-892 (C.S.). 

Chronique juridique 517 



518 

F. Assurance de responsabilite

l .  La presente action en dommages-interets est accueillie
partiellement, mais !'action en garantie contre l'assureur est rejetee. 
Le demandeur louait au defendeur un champ de paturage et quatre 
betes y sont mortes d'empoisonnement au plomb apres avoir leche 
des batteries laissees sur le terrain. II reclame au defendeur negli
gent le montant de ses pertes, incluant Jes frais de veterinaire et 
autres debours. Ce demier appelle son assureur en garantie, lequel 
nie !'application de Ia police en invoquant a bon droit une exclusion 
relative a la pollution. 

Bolduc c. Pare, [ 1997] R.R.A. 253 (C.Q.). 

2. La presente action contre la compagnie d'assurance defende
resse est rejetee. (Deja commentee dans Assurances, avril l 998, 
Chronique juridique, 6. Assurances tous risques chantier et erreur 
de malfa'ron, p. 165). 

Canadian Pacific Ltd. c American Home Assurance Co. *, 
[1997] R.R.A. 757; J.E. 97-1584 (C.S.). 

3. Le present appel d'un jugement rendu par la Cour supe
rieure, qui a rejete une action en reclamation d'une indemnite 
d'assurance, est accueilli. Une personne a ete victime d'un accident 
dans la residence secondaire de l'appelant. La compagnie intimee a 
nie couverture, invoquant qu'une residence secondaire n'etait pas 
mentionnee aux conditions particulieres de la police. Le tribunal 
d'appel casse le jugement de premiere instance et donne tort a 
l'assureur, en se basant sur l'expression suivante dans la police 
suivant laquelle sont couverts tous Les lieux ou !'assure designe ou 
son conjoint possedent une demeure reservee a /eur propre usage. 
Le tribunal conclut que si l'interpretation de l'assureur etait Ia 
bonne, Jes termes utilises sont a tout le moins ambigus et doivent 
etre interpretes contre I' assureur. 

Tardif c. Compagnie d'assurances Provinces-Unies, [1997] 
R.R.A. 314; J.E. 97-1157 (C.A.). 

4. Le demandeur ayant chute a travers une trappe dans la
grange du defendeur, ce dernier est responsable des dommages 
corporels subis. L'assureur du defendeur, appele eri garantie, nie 
l'application de la police. Le tribunal Jui donne raison, d'une part 
parce que le risque en cause, soit I'entreposage de pieces d'auto
mobiles dans la grange, ne faisait pas l'objet de la garantie et, 
d'autre part, parce qu'on constate une aggravation du risque, telle 
grange s'averant inadequate et dangereuse dans le cadre d'une 
activite non liee a )'agriculture. 

Poitras c. Bendo *, [1997] R.R.A. 453; J.E. 97-832 (C.S.). 
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5. Cette requete en irrecevabilite d'une action en reclamation
d'une indemnite d'assurance est rejetee. Elle decoule d'un incendie 
qui s'est declare dans la partie indivise de l'un des quatre assures, 
causant de lourds dommages a l'immeuble en copropriete. Ayant 
indemnise les dommages, l'assureur de biens reclame a l'assureur 
de responsabilite du proprietaire indivis fautif la somme qu'il a 
versee pour indemniser !es autres coproprietaires. Cet assureur 
allegue que la requete est irrecevable car l'assureur de biens couvre 
!es quatre proprietaires et ne peut exercer une subrogation contre
l'un d'entre eux.

Cependant, ii est possible que chaque assureur soit tenu au 
paiement de la moitie des dommages subis par le jeu des clauses 
d'aneantissement qui se neutralisent. La police emise par la deman
deresse contient une clause de proportionnalite, mais non celle deli
vree par la defenderesse. Le tribunal conclut que le recours est 
partiellement ma! fonde, dans la mesure ou !es deux assureurs 
peuvent etre tenus de contribuer en parts egales a l'indemnite 
exigible en raison de la responsabilite de l'un des coproprietaires 
envers les autres coproprietaires. 

General Accident, compagnie d'assurances du Canada c. 
Chubb du Canada, compagnie d'assurances, [1997] R.R.A. 742; 
J.E. 97-1510 (C.S.). 

6. Le garage de l'intimee ayant ete endommage par un incen
die, son assureur, subroge, poursuit la compagnie d'assurance 
requerante, qui assure le fils de l'intimee. Ce dernier etait autorise 
par sa mere a bricoler dans son garage. La requete en rejet de 
l'action est accueillie car l'assureur de la mere ne peut etre subroge 
contre une personne qui fait partie de la maison de cette derniere. 
Le fils, bien que ne demeurant pas dans la maison de ses parents, 
est considere comme faisant partie de la maison de !'assure. La 
requete en rejet est accueillie, vu l'absence du droit d'action, selon 
!'art. 2474 C.c.Q. 

Allstate, compagnie d'assurances c. General Accident, 
compagnie d'assurances du Canada*, [1997] R.R.A. 812 (C.S). 

7. Le tiers Iese peut faire valoir son droit d' action contre
!'assure ou directement contre l'assureur, selon !'art. 2603 C.c.Q. 
Or, la municipalite, poursuivie a titre d'organisateur de l'activite, 
n'est pas consideree etre une tierce lesee ayant subi des dommages. 
La requete en irrecevabilite de !'action dirigee contre l'assureur est 
done accueillie. 

Quebec (Procureur general) c. Morin-Laplante, [1997] R.R.A . 
997; J.E. 97-1040 (C.S.). 
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8. Le tribunal rejette la presente requete pour jugement
declaratoire, visant a faire determiner le droit applicable a une 
saisie en main tierce pratiquee chez un assureur de responsabilite, 
car ii n'existe, en l'espece, aucun recours direct par le tiers Iese 
contre I' assureur. 

lmmobiliers V.M.B. Realties Corp. c. Fonds d'assurance de 
responsabilite professionnelle du Barreau du Quebec, [ 1997] 
R.R.A. 196 (C.S). 

9. Cette requete en rejet d'action en garantie contre un assu
reur est rejetee. Le procureur general a appele en garantie l'assureur 
de responsabilite de son entrepreneur, suite a des travaux de refec
tion d'un pont causant des dommages a l'immeuble du demandeur 
principal. Cet assureur, agissant a titre de requerant, demande le 
rejet de !'action en garantie en alleguant que le procureur general 
n'est pas un tiers Iese au sens de l'art. 2501 C.c.Q. Le tribunal Jui 
donne tort car la base du recours du procureur general n 'est pas 
!'article precite mais la stipulation pour autrui prevue au contrat 
d'assurance, qui confere un recours direct. La jurisprudence tend a
etablir une distinction entre )'engagement d'indemniser, prevu dans 
un contrat d'assurance de responsabilite, et l'engagement de 
l'assureur de payer pour l'assure. 

Pilon c. La Conception ( M unicipalite de), [ 1997] R.R.A. 1171 
(C.Q.). 

JO. La presente action en reclamation d'une indemnite d'assu
rance est accueillie. Le litige repose sur la definition suivante du 
mot sinistre dans la police: tout accident ainsi que L'exposition 
continue/Le OU repetee Q des risques essentiellement de meme 

nature. Dans cette affaire, ou la demanderesse a obtenu un contrat 
de pose de beton et d'application d'un scellant sur le plancher d'une 
usine, Jes preposes de cette demiere n'ont pas su apprecier l'impor
tance de la nocivite du produit. Cette negligence ne peut etre assi
milable a une faute intentionnelle. En consequence, si le mot 
«accident», selon la definition precitee, s'emploie pour decrire des 
evenements inattendus ou inevitables, ii s'applique aussi a toute 
mesaventure ou malchance imprevue. Le tribunal conclut que 
l'assureur a tort de considerer que les pertes de production suite a
l'arret temporaire des activites ne decoulent pas d'un accident au 
sens de la police. 

Construction G.C.P. inc. c. Groupe Commerce (Le), compa
gnie d'assurances, [ 1997] R.R.A. 1191 (C.Q.). 
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11. Cette requete en jugement declaratoire est accueillie. La
requerante, compagnie d'assurance, a emis une police d'assurance 
de responsabilite a l'egard d'une societe qui louait un terrain, qui a 
fait l'objet d'une ordonnance de depollution par le ministere de 
l'Environnement. La pollution a ete causee par des deversements 
d'huile qui provenaient des installations de cette societe. Cette 
derniere n'a pu payer, en raison de sa faillite, les travaux de 
depollution realises par l'intimee. Cependant, ii n'existe aucun lien 
contractuel entre cette intimee et l'assureur de la societe en faillite. 
Celle-ci n'est pas un tiers Iese au sens de l'article 2500 C.c.Q. 

Liberty International Canada c. 2756-1133 Quebec inc., 
[ 1997] R.R.A. 520 (C.S.). 

12. Apres avoir ouvert le gaz pour se suicider, un homme s'est
allume une cigarette, provoquant ainsi une explosion, dont Jes 
dommages a l'immeuble ont ete indemnises par l'assureur de 
l'immeuble. Subroge, l'assureur tente d'exercer ses droits de 
subrogation contre le curateur public (l'incendiaire etant decede 
quelques mois plus tard) et l'assureur de l'incendiaire. L'assureur 
de l'incendiaire nie l'application de la police en alleguant une 
exclusion relatives aux actes ou omissions volontaires ou criminels 
dont l'assure est l'auteur. La demanderesse, assurant l'immeuble, 
pretend au contraire que le caractere intentionnel d'un acte doit etre 
divise en deux temps: ii faut d'abord etablir que )'action ou 
l'omission a ete voulue par l'assure; ii faut ensuite etablir que Jes 
dommages ont ete voulus par )'assure, dont l'intention etait de se 
suicider et non pas de provoquer une explosion. Le tribunal conclut 
que c'est intentionnellement que )'assure a actionne son briquet, 
sachant ce qui allait se produire et ne pouvant ignorer le danger 
d'une explosion. La clause d'exclusion invoquee s'applique et 
l'action est rejetee a son egard. Le curateur doit assumer Ia portee 
des actes de )'assure. 

Groupe Commerce c. Curateur public *, [1997] R.R.A. 787 
(C.S.). 

13. En raison de la negligence de la demanderesse, qui a failli
a son devoir de conseil de courtier d'assurance, Jes defendeurs, 
architectes associes, ont paye des primes inutilement et ils ont le 
droit d'en etre rembourses. (Deja commentee dans Assurances, 
avril 1998, Chronique juridique, 3. Devoir de conseil et de rensei
gnement du courtier en assurance, p. 164 ). 

Societe de courtage Meloche Alexander inc. c. Depatie, [1997] 
R.R.A. 1151; J.E. 97-1676 (C.Q.) 
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14. Un operateur, engage dans le cadre d'un contrat de service,
a atteint, en creusant dans le sol, des cables electriques souterrains, 
ce qui a provoque un incendie dans un immeuble en renovation. 
L'action en subrogation de l'assureur de l'immeuble exercee contre 
I'assureur de l'employeur de l'operateur en remboursement des 
sommes versees est rejetee. Le tribunal considere que l'assure de la 
defenderesse n'est pas responsable de l'incendie car le prepose n'a 
pas ete fautif. De plus, la police d'assurance emise par Ia defende
resse ne couvrait pas les travaux effectues par !'assure a cet endroit. 

Compagnie canadienne d'assurances genera/es Lombard c. 
Commercial Union Assurance Co. of Canada, [ 1997] R.R.A. 1083 
(C.S). 

15. Une cliente a intente une action contre son avocate qui Jui
avait conseille d'acheter un condominium dans un immeuble de 
luxe, sans Jui reveler qu'elle toucherait une commission dans cette 
vente. L'action de la cliente a ete accueillie pour un montant de 
192 219 $. Le contrat d'assurance de responsabilite reprend les 
termes utilises dans )'article 2503 C.c.Q. sur l'obligation de l'assu
reur de defendre l'assuree, agissant a titre d'avocate. Celle-ci vise a
obtenir du Fonds d'assurance-responsabilite du Barreau du Quebec 
le paiement de la somme de 192 219 $ et des honoraires a venir 
pour sa defense en appel. 

Le Fonds nie couverture en alleguant que son obligation de 
defendre son assure ne s'applique qu'en raison d'un sinistre cou
vert. Le Fonds allegue qu'il ne couvre pas les reclamations decou
lant du courtage immobilier. Le tribunal, a l'inverse, considere que 
la cliente a consulte l'avocat en sa qualite d'avocate. L'exclusion 
basee sur le courtage immobilier ne doit pas etre interpretee d'une 
fayon trop large. 

Parizeau c. Fonds d'assurance-responsabilite du Barreau du 
Quebec, [1997) R.J.Q. 2184; [1997) R.R.A. 841; J.E. 97-1511 (C.S). 

16. Le present appel d'un jugement de la Cour superieure, qui
a rejete la declaration negative d'un tiers saisi, est accueilli. Le 
premier juge avait conclu que la clause d'exclusion contenue au 
contrat d'assurance de responsabilite ne s'appliquait pas puisque le 
notaire mis en cause n'avait pas commis de faute lourde et qu'il 
avait plutot ete na'if et negligent. Le tribunal conclut que I' exclusion 
doit s'appliquer car le notaire a commis certaines fautes graves, 
teintees de mepris pour les interets de son client. 

Fonds d'assurance-responsabilite professionnelle de la 
Chambre des notaires du Quebec c. Frankl, [ 1997] R.R.A. 296; 
J.E. 97-1005 (C.A.). 

Assurances, volume 66, numero 3, oaobre 1998 
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17. Le comite du fonds d'indernnisation a pris la decision de
rejeter une reclamation par le requerant d'un montant de 900 000 $ 
representant la valeur d'un immeuble ayant fait l'objet d'une vente, 
laquelle avait ete annulee subsequemment au motif que le notaire 
avait agi en sa qualite personnelle et non dans l'exercice de sa pro
fession. Un comite administratif a enterine cette decision quelques 
mois plus tard. Le requerant reproche aux deux comites leurs 
decisions qualifiees de deraisonnables et arbitraires. La requete est 
rejetee, a la lumiere de la preuve offerte. 

Giguere c. Chambre des notaires du Quebec*, [1997] R.J.Q. 
1674; J.E. 97-1093 (C.S.). 

18. Dans le cadre de la presente requete en revision judiciaire
d'une decision du Fonds d'indemnisation en assurance de per
sonnes, refusant d'indernniser la requerante pour la perte financiere 
subie en raison des manoeuvres frauduleuses d'un denomme 
Benoit, la Cour n'a d'autre choix que de rejeter cette requete 
puisque le Fonds n'a enfreint aucune regle dans le cadre de ses 
competences. 

Laferriere c. Fonds d'indemnisation en assurance de per
sonnes, [1997] R.R.A. 1086; J.E. 97-2160 (C.S.). 

19. II s'agit d'une requete visant a autoriser la requerante a se
faire representer par le procureur de son choix aux frais de son 
assureur. La requerante pretend que l'assureur pretend s'orienter 
vers une exclusion ou un risque non couvert et que Jes procureurs se 
trouvent dans une situation de conflit d' interets. Dans le cadre 
d'une poursuite par la victime d'un dommage a la fois contre 
l'assureur et !'assure, tel que dans la presente affaire, )'aspect de 
conflit d'interets ne peut exister parce qu'il y a  des procureurs pour 
Jes deux parties. L'etendue de la garantie, quant a elle, devra etre 
decidee par le juge du fond. 

Blais c. Hotel Central Victoriaville inc., [1997] R.R.A. 794 
(C.S.). 

G. Assureur, courtier et agent

1. Cette affaire a pour objet une action en reclamation d'une
somme d'argent versee a titre d'avances sur des commissions. Le 
defendeur ayant mis fin a son contrat d'agent, la demanderesse lui 
reclame certaines sommes dues en vertu du contrat, en cas de terrni
naison de polices. Le defendeur soutient que I' assureur devait 
l'aviser chaque fois qu'une police d'assurance devenait en peril. Le 
tribunal conclut que la demanderesse n'avait aucune obligation 
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contractuelle a cet egard. Seton la Cour, ii est impensable qu'un ex
agent puisse continuer d'avoir des relations d'affaires ou contacts 
avec ses anciens clients. L'action de l'assureur est accueillie. 

lndustrielle-Alliance (L '), compagnie d'assurance sur la vie c.

Lemieux, [1997) RR.A. 602; J.E. 97-1058 (C.Q.). 

2. Cet appel d'un jugement de la Cour superieure, qui a decide
de !'interpretation a donner a une lettre d'entente entre deux assu
reurs, est rejete, puisque le premier juge a interprete correctement 
telle lettre d'entente. 

Royal Insurance Canada c. Simcoe and Er ie General 
Insurance Co., [1997) RR.A. 283; J.E. 97-680 (C.A.). 

3. II s'agit, dans cette affaire, d'actions en injonction perma
nente visant a empecher des assureurs d'utiliser des listes de clients 
appartenant a d'anciens courtiers. Les trois actions en injonction 
sont accueillies. D'une part, !'argument concernant l'extinction d�s 
contrats de courtage est sans fondement. D'autre part, les 
demandeurs n'ont pas abandonne leur achalandage en meme temps 
que leur role de courtier. 

Theo G. Soucisse inc. c. Groupe Commerce (Le), compagnie 
d'assurances *, (1997) RR.A. 393; J.E. 97-681 (C.S.). 

4. La presente action en injonction permanente d'un courtier
en assurances visant a faire cesser les communications entre une 
compagnie d'assurance et sa clientele est rejetee. Le tribunal 
conclut que le courtier d'assurance qui vend les polices d'assurance 
qu' ii detient au pres de sa clientele assuree a une compagnie 
d'assurance devient un agent de cette derniere. Ce faisant, ii perd 
l'impartialite et la bonne foi necessaires a l'exercice de son role. 
Les assureurs avec lesquels ii faisait affaire ont des tors le droit de 
divulguer aux assures la fin du mandat du courtier. En l'espece, its 
l'ont fait d'une fa�on mesuree et dans l'interet des assures. 

Joseph Duval inc. c. Groupe Commerce (Le), compagnie 
d'assurances, (1996( R.L. 325 (C.S.). 

5. La presente action en dommages-interets contre un courtier
d'assurance est accueillie en partie. En prevision de sa retraite, le 
demandeur, demandait au courtier en cause !'emission d'une police 
d'assurance vie le protegeant apres le debut de sa retraite. II n'a pas 
obtenu le contrat d'assurance dont les exigences ont ete longuement 
discutees au prealable. Le courtier a omis de !'informer d'une 
surprime medicate rendant impossible la mise en marche de la capi
talisation souhaitee par le demandeur pour une periode de deux ans. 

Assurances, volume 66, numero 3, octobre 1998 
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Le defendeur n'a pas rempli son mandat avec l'habilite requise et ii 
a failli a son devoir de renseignement. Par ailleurs, le demandeur ne 
peut reclamer totalement les primes versees pour les deux 
premieres annees, car ii a beneficie de la garantie d'assurance 
durant cette periode. 

Coutu c. Assurances Benoft Cote, [1997] R.R.A. 595; J.E. 97-
635 (C.Q.). 

Chronique Juridique 525 



Nous 

mobi 

a pou 
risqm 
cette 1 

I. 

l 
ce sitt 
rentat 
reduis 

C 

intitul 
a la r 
andre. 

Nous i. 
d'assu1 
navigu 



I /la page de l'lnternaute II 

LE MONDE VIRTUEL DE L'ASSURANCE 

ET DE LA GESTION DES RISQUES 

Nous avons visite le site Web de la Societe de l'assurance auto
mobile du Quebec 

http://www.saaq.gouv.qc.ca 

Creee en 1977, la Societe de J'assurance automobile du Quebec 
a pour mission d'assurer et de proteger Jes personnes contre Jes 
risques lies a )'usage de la route. Quatre mandats s'integrent dans 
cette mission: 

l . La promotion de la securite routiere 
2. L'indemnisation et la readaptation des accidentes
3. La gestion de l'acces au reseau routier quebecois et la per-

ception des droits
4. Le controle du transport

Voici la carte routiere de ce site: 
- Bienvenue
- Qui sommes-nous?
- Pennis de conduire
- Immatriculation
- Assurance
- Etats financiers
- Quoi de neuf?

La Societe de !'assurance automobile du Quebec vise, grace a
ce site, une qualite superieure des communications, une plus grande 
rentabilite de ses services et la protection de J'environnement en 
reduisant la quantite de papier utilise. 

Q Creation prochaine d'un autre site internet par la S.A.A.Q. 
intitule «Reseau international d'echanges sur Jes regimes sans egard 
a la responsabilite». Pour information, contactez Andre Viel: 
and re. viel@saaq.gouv.qc.ca 

Nous invitons les lecteurs, les entreprises, les associations ou Les organismes 
d'assurance a nous faire connaftre leur site. C'est avec plaisir que nous y 
naviguerons en vue de le faire decouvrir aux lecteurs de ASSURANCES. 
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ltthe Internet surfer page • 

THE VIRTUAL WORLD OF INSURANCE 

AND RISK MANAGEMENT 

We have visited the Web site of the Societe de !'assurance 
automobile du Quebec 

http://www.saaq.gouv.qc.ca 

The Societe de l'assurance automobile du Quebec does not 
have English-language pages on its Web site. SAAQ folders and 
brochures may be ordered through the site, by telephone, or by 
going a service outlet. 

Here are some English titles in the documentation available 
through the Societe's site: 

• Prospective Licence Holder
• It Pays to Have a Good Driving Record
• Speeding is Costly
• At the Wheel, Some Figures Have More Impact than Others

• Demerit points
• Criminal Code Offences

• What You Should Know about Road Checks
• Drinking and Driving Stops Here
• Drinking or Driving, There's Only one Choice

• New Penalty: Vehicle Seizure
• Improperly Installed Means Danger !
• On a Bike as in a Car, There are Rules

• Pedestrian Safety, Habits to Make ... or Break

• The Insurance Policy for all Quebecers

• Carefree Travel

• Liability Insurance for Property Damage
• Non-residents, Driving in Quebec

• Welcome, Visitor

Impending proposal for another S.A.A.Q. Web site called
"No-fault automobile insurance international network". For infor
mation, please contact Andre Viel: andre.viel@saaq.gouv.qc.ca 

Readers, as well as insurance companies, associations and entities are 
encouraged to let us know their Web page. We will be pleased to check it out 
and tell our readers about it. 
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Forte d'une tradition d'excellence 

qui remonte au 18c siecle, la Royal 

& SunAlliance met a votre service 

un savoir-faire et une integrite qui 

ont acquis la patine du temps. 

Notre Societe jouit d 'une reputation 

de stabilite et de fiabilite, atouts 

inestimables et promesses aux

quelles peu d'entreprises n'ont 

jamais failli. 

C'est pourquoi la Royal & 

SunAlliance est aujourd'hui un 

leader de l'industrie canadienne des 

assurances de dommages. 

ROYAL&b(
71 SUNALLIANCE

Un avenir rassurant depuis 1710""
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POUR PROSPERER 

Que les enjeux soient gros ou petits , 

notre intervention a un but primordial 

Yous decharger de certaines 

responsabilites afin de yous liberer !'esprit 

pour creer, innover et prosperer. 
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et notre sav9lr-faire 
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SOCltTt EN NOM COLLECTIF 

AVOCATS 

I, Place VIiie Marie. Bureau 1700, Montreal (Quebec) H3B ZC I 
Telephone : (514) 878-3081 • Telecopleur : (514) 878-3053 

info@belangersauve.com 



SC 
SI'ONE&COX 

i=i:i>�A7i0il 
COMPAGNIE D'ASSURANCES DU CANADA 

Siege social 
1000, rue de la Gauchetiere Ouest 
Bureau 500 
Montreal (Quebec) H3B 4W5 

E-Mail : admin@federation.ca

Bureau regional 
5600, boul. des Galeries 
Bureau 305 
Quebec {Quebec) G2K 2H6 

Stone & Cox Limited 
PUBLISHERS 

Canadian Insurance Journal 

Canadian Insurance Annual Review of Statistics 

Canadian lnsurancE-News 

Canadian Insurance Law Service 

The General Insurance Register - national p&c 
insurance directory for Canada 

The Life Insurance Tables/Tables d'Assurance-Vie 

The Brown Chart/L'annualre brun - resultats 
provinciales 

111 Peter Street, Suite 202, Toronto, Ontario MSV 2H1 Canada MONUtAL 

600. •ur Dl ,,. G1,uc1 

Bu1tAU 2,00. MO!i'U 

H3B 4L8 

T!OIPHON( : (S14) s:

HtlCOPl[U�: (S14) 



iSURANCES DU CANADA 

1chetiere Ouest 

H3B 4WS 

eration.ca 

'eries 

G2K 2H6 

:ox Limited 
PUBLISHERS 

ice Journal 

I Review of Statistics 

1ncE-News 

:t Law Service 

gister - national p&c 
yforCanada 

'ables d'Assurance-Vie 

lire brun - resultats 
ales 

Ontario MSV 2H1 Canada MONUfAL 

EQUIPE 

EN DROIT 

DE L'ASSURANCE 

Claude Bedard Paule Hamelin 

Daniel Bellemare, c.r. Louis Huot* 

Joelle Boisvert Pierre Legault 

Adrien Bordua Eric Lemay* 

Sylvie Champagne Rejean Lizotte 

Marie-Julie Croteau Michel McMillan 

C. Fran�ois Couture Sonia Paradis 

Michel DupoJlt* Marie A. Pettigrew* 

Benoit Emery Marie St-Pierre 

Jocelyne Gagne Annie Turcotte 

Claude Girard* Roger Vallieres* 

Visitez notre site: www.ddsm.ca 

DESJARDINS DUCHARME STEIN MONAST 
soctl!:TI!: EN NOM COLLECTIF 

A V O C A T S

VOUS AVEZ LE DROil DE REUSSIR 

Ouh1t· Amul .\ M[Mll:C Dl 

600. tu£ oc lA GAuCHlllh£ Ouu1 1150, lU[ 01 (tAllE-fONIAl•t Ton Ton D(SlAUIIUS LU MUNOJ. AHlllATION 

Buu•u 2,00, MoNial•t (Qulm) BUl!AU 300, Qu!IIC (Qu!81C) & SINNINGTON INtUHAtlOIUU 0( PLUS 

H3B HS G 1 R SG4 TOlONfO, LONOUS OE 140 CAIi/UiS 

ltt(PHO•I: (514) 878-9,11 T!t!PHONI : (418) 529-6531 O'AVOCATS JNO(PlNOANlS 

Ht!IOPIIU•: (51') 878•9092 Httco,uu, : (418) 523-5391 

JNrrun 

S111 Wu: 

www.ddsm.ca 

Couum : 

avocat@ddsm.ca 



Suisse de 
Reassurances Vie & Sant6 
Canada 

iii 

Votre partenaire pour la vie! Suisse de Reassurances 
Vie & Sante Canada 
1010, rue Sherbrooke Ouest 
17e ,!tage 
Montreal (Ouebecl 
H3A 2R7 

Tel.: (5141 288·3134 
Fax: (5141288·8808 

MARCHANO,MAGNAN,MELAN�ON,FORGET 

SOCIETE EN NOM COLLECTIF 

AVOCATS 

Michel Marchand 
Paul A. Melanc;on 

Pierre Magnan<,, 
Bertrand Paiement 
Franc;ois Shanks 
Francis C. Meagher 
Marie Deslauriers 
Marie-Claude Thibault 
Ruth Veilleux 
Stephanie Benoit 

Yves Forget 
Jacquelin Caron 
Michel Tourangeau 
Jean-Franc;ois Desilets 
Alain Falardeau 
Martine Trudeau 

Serge Boucher, Adm.A., M.B.A. 
Yves Tourangeau!2> 

Michel Savonitto 
Louis-Denis Laberge 

Sylvie Lafontaine Franc;ois Hache 
Pierre Visockis 

Agents de marques de commerce 

<•> Arbitre accredite (CACNIQ) en matieres clviles et commerdales 

<
2> Mediateur en maUeres civiles et commerciales 

CONSEIL: LE BATONNIER YVON JASMIN, C.R. 

600, rue de La Gauchetiere ouest, bureau 1640 
Montreal (Quebec) H3B 4L8 
Telephone: (514) 393-1155 
Telecopieur: (514) 861-0727 

VANCOU 

SURRE 

CALGA 

LONDC 

TORON 

OTTA'i 

MONTR 

QUEBI 

LONDI 



· la vie!

Suisse de 
R6assurances Vie & Sante 
Canada 

iii 

Suisse de Reassurances 
Vie & Sante Canada 
1010, rue Sherbrooke Ouest 
17e etage 
Montreal (Quebec) 
H3A 2R7 

Tel.: (514) 288·3134 
Fax: (514) 288-8808 

MELANCON, FORGET 

MCOLLECTIF 

ATS 

1gnan<1 > 

Paiement 
Shanks 
:. Meagher 
slauriers 
1ude Thibault 
leux 
3 Benoit 

s de commerce 

Yves Forget 
Jacquelin Caron 
Michel Tourangeau 
Jean-Franc;ois Desllets 
Alain Falardeau 
Martine Trudeau 
Sylvie Lafontaine 

naU�es clviles et commerdales 
civiles et commerdales 

R YVON JASMIN, C.R. 

ire ouest, bureau 1640 
ec) H384L8 
14) 393-1155 
14) 861-0727 

VANCOUVER 



Reassurance 

I.A.R.D.

Alain Letourneau, C.R. 
Claude Paquette 
Alain Laviolette 
Rene Vallerand, LL.L. 
Jean-Fran�is Lepine 
Chantale Masse 
Jean Charette 
Martin Andre Roy 

Traite 
Facultative 

Proportionnelle 
Excedent de sinistre 

La Munich du Canada, 

Compagnie de Reassurance 

PEPIN LETOURNEAU 

AVOCATS 

Le Mtonnler Guy Pepin, C.R. 
Ernilien Vallee 
Gaetan H. Legris 
Andre Cadieux 
Anne Jacob 
Yves Carignan 
Guylaine Mallette 
Marie-Christlne Hlvon 

CONSEIL 

Robert J. Lafleur 
Daniel Letourneau 
Michel Beauregard 
Charles E. Bertrand 
Suzanne Cadieux 
Pascale Caron 
Gilbert Hourani 
Jean-Fran�is L. Denis 

L'HONORABLE Sl:NATEUR NORMAND GRIMARD, C.R. 

Suite 2200 
500, Place D'Armes 
Montreal H2Y 3S3 

Telephone: (514) 284-3553 
Telecopieur: (514) 284-2173 

Adresse electronique : Peplex@rnictotec.net 



rraite 
: acultative 

)roportionnelle 
:xcedent de sinistre 

..a Munich du Canada, 

:::ompagnie de Reassurance 

TOURNEAU 

CATS 

iuy Pepin, C.R. Robert J. Lafleur 
ie Daniel Letourneau 

3gris Michel Beauregard 
ux Charles E. Bertrand 

Suzanne Cadieux 
an Pascale Caron 
llette Gilbert Hourani 
ine Hivon Jean-Fram;;ois L. Denis 

�SEIL 

NORMAND GRIMARD, C.R. 

12200 
e D'Amies 
I H2Y 3S3 

514) 284-3553 
(514) 284-2173 
: Peplex@microtec.net



Martineau Walker 
AVOCATS 

Groupe en droit des assurances 
Benoit Mailloux 

Pierre Y. Lefebvre 

Guy Leblanc 

Claude Marseille 

Manin Sheehan 

Julien Reid 

Jcan-Fran�ois Hc!ben 

MONTREAL 
Tour de la Bourse, Bureau 3400 

{418) 640-2012 

(514) 397-7565

{418) 640-2004

{514) 397-4337
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Bureau 800 
140. Grande Allee Est, Quebec, Canada GI R 5MB Tt\lephone 418/640-2000

Fasken Martineau 
Montreal Quebec Toronto Londres 

DESMARAIS PICARD GARCEAU PASQUIN 

AVOCATS 

Michel P. Desmarais, LL.L. 
Michel Garceau, LL.L. 
Philippe Page, LL.L. 
Pierre Boulanger, LL.L. 
Georges Page, LL.L. 
Lucie B. Tetreault, LL.B. 
Luc Lapierre, LL.B. 
Isabelle Desmarais, LL.B. 

Paul Picard, LL.L. 
Andre Pasquin, LL.L. 
Pierre Viens, LL.L. 
Jean Rivard, LL.L. 
Yves St-Arnaud, LL.L. 
Genevieve Derigaud, LL.L. 
Pierre Bazinet, LL.B. 

204, Place d'Youville 
Montreal (Quebec) H2Y 284 
Telephone: (514) 845-5171 
T elecopieur·: (514) 845-55 78 



!ker

:urances 

(418) 64()..2012
(514) 397-7565
(418) 64()..2004
(514) 397-4337
(514) 397-4395
(418)640..2011
(418) 640..2024

IZ IE9 Telephone 514/397-7400 

GIR 5M8 Telephone 418/64()..2000 

'Onto Landres 

GARCEAU PASQUIN 

;ATS 

Paul Picard, LL.L. 
Andre Pasquin, LL.L. 
Pierre Viens, LL.L. 
Jean Rivard, LL.L. 
Yves St-Arnaud, LL.L. 
Genevieve Derigaud, LL.L. 
Pierre Bazinet, LL.B. 

d'Youville 
)ec) H2Y 284 
14) 845-5171
i14) 845-5578

novembre 
1998 

A. Montreal,

avec 15 

experts 

sur toutes Les 

implications 

comptables 

reliees aux 

produits 

derives 

• Paul BERRY et Charles CHENG,
Mount Allison U.

• Harold BIERMAN, Jr., Cornell University

• Pierre N. BOUVIER, Caisse de depot et
placement du Quebec

• Phelim BOYLE, University of Waterloo

• Eric BRIYS, Lehman Brothers

• Peter CHANT, Samson, Belair/
Deloitte & Touche

• Diane COTE, Standard Life

• Michel CROUHY, CIBC

• David DOUGHERTY, Banque Royale

• Sean FINN, CN, Pierre LAROCHE, HEC et
Luc VALLEE, CN

• Steve FORTIN, University of Waterloo

• Louise ST-CYR, HEC

FRAIS D'INSCRIPTION (incluant le dejeuner et /es textes) 

Avant le 20 octobre 1228 300,00 s + TPS 21.00 s + rvo 24,08 s - 345,08 s

Aores le 20 octobre 1228 330,00 S + TPS 23,10 s + TVQ 26,48 S - 379,58 S 

Tarifs de 9roupe disponibles 

(HAIRE DE GESTlON DES RISQUES 

Telephone: (514) 340-5646 
Telecopieur: (514) 340-5019 
Site Web : http://www.hec.ca/assurances-revue 
Courriel : revue.assurances@hec.ca 

Organisee par l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales 
et (GA-Canada.en collaboration avec 
Samson, Belair/ Deloitte & Touche, la Caisse de depot 
et placement du Quebec et RCM

2
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CONFERENCE 

In Montreal, 

with 

15 Experts 

on All 

Derivatives 

Accounting 

Implications 

• Paul BERRY and Charles CHENG,

Mount Allison U.

• Harold BIERMAN, Jr., Cornell University

• Pierre N. BOUVIER, Caisse de depot et

placement du Quebec

• Phelim BOYLE, University of Waterloo

• Eric BRIYS, Lehman Brothers

• Peter CHANT, Samson, Belair/

Deloitte & Touche

• Diane COTE, Standard Life

• Michel CROUHY, CIBC

• David DOUGHERTY, Royal Bank

• Sean FINN, CN, Pierre LAROCHE, HEC

and Luc VALLEE, CN

• Steve FORTIN, University of Waterloo

• Louise ST-CYR, HEC

REGISTRATION FEES (including lunch and documents) 

Before October 20. 1998 $300.00 + GST $21.00 + OST $24.08 - $345.08 

After October 20. 1998 

Group fees available 

RISK MANAGEMENT CHAIR 

$330.00 + GST $23.10 + OST $26.48 • $379.58 

Phone: (514) 340-5646 Fax: (514) 340-5019 
Web Site: http://www.hec.ca/assurances-revue 
E-mail: revue.assurances@hec.ca

and (GA-Canada, with the collaboration of 
Organized by the Ecole des Hautes Etudes Commerciales 

�
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NOTE DE LA REVUE ASSURANCES A SES ABONNES 

La revue Assurances desire informer ses lecteurs qu'elle a conclu une 
entente, le 3 I aoOt 1998, avec la revue beige Prindpium, publiee par 
FEPRABEL, en vertu de laquelle les deux organismes pourront utiliser 
reciproquement leur liste nominative d'abonnes (nom, adresse et 
numero de telephone). 

Les termes de cette entente prevoient que cette liste nominative ne 
devra etre utilisee par la revue Prindpium qu'fl des fins de prospection 
commerciale ou philanthropique. 

Tout abonne qui ne desire pas que son nom soit utilise par la revue 
beige Prindpium devra nous en aviser, verbalement ou par ecrit, au plus 

tard le 31 decembre I 998. 

Revue Assurances 

Chaire de gestion des risques 
3000 chemin de la Cote Sainte-Catherine 
Montreal (Quebec) H3T 2A7 

Telephone : (514) 340-5651 Telecopieur : (514) 340-5019 

Ulterieurement, tout abonne qui ne souhaite pas que son nom soit 
utilise par la revue beige Prindpium aux fins ci-dessus mentionnee.s peut 
s'y objecter en demandant de rayer son nom de cette liste. II devra 
alors en faire la demande, verbalement ou par ecrit, a M. Thierry 
ANDRIES, dont voici les coordonnees: 

M. Thierry ANDRIES
Redacteur en chef
Principium
Federation des producteurs d'assurances de Belgique
Avenue Albert-Elisabeth, 40
1200 Bruxelles

Telephone : 32/2/743.25.60 Telecopieur : 32/2/735.44.58 



Assurances 
Revue trimestrielle consacree a !'assurance et a la gestion des risques 

Les chroniques 

Yoici l'eventail et la description des chro

niques regulieres: 

Chronique actuarielle: tiree du bulletin men

suel du Groupe-conscil Aon Inc. 

Chronique de documentation : compte rendu

de livres 

Chronique juridique : commentairc de

jugements ou de lois 

Commentaires d'articles : opinions critiques

de lecteurs 

Document : reproduction d'un texte ou d'un

article ayant une valeur historique 

Etudes techniques : analyses particulieres

Faits d 'actualite : evenements marquants

commentes par le redacteur en chef 

Garanties particulieres : etudes sur des

garanties inedites ou un� nouvelle police 

Gestion des risques : etude, analyse,

conference applicable 11 la gestion des risques 

IBC News/Nouvelles du BAC : nouvelles de

l'industrie publiees par le BAC 

Intermediaires de marche : etudes

applicables aux agents, aux courtiers ou aux 

experts en sinistre 

Page de l'internaute : description du site

Web d'une compagnie ou organisme 

Projets de recherche des chaires : projets

realises par Jes trois chaires canadicnnes en 

assurance et gestion des risques 

Reinsurance Dialogue: echange entre deux

representants du milieu de la reassurance 

Tendances: nouvelles orientations com

mentees par le Centre de documentation du 

groupe Aon. 

Columns 

The following is a list and description of 

regular columns: 

Cbronique actuarielle: excerpt from the

Groupe-conseil 
.Aon Inc. newsletter

Chronique de documentation: book review

Chronique juridique: commentary on laws

or judgments 

Commentaires d'articles: readers'critical

opinions 

Document: reprint of a text or article with

historical value 

Eludes techniques: technical analysis

Faits d'actualite: editor's comments on

current events 

Garanties particulieres: special guarantees

or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences

on risk management 

IBC News/Nouvellcs du BAC: news from the

industry published by IBC 

Intermediaires de marche: studies on agents,

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description of

a company or organism 

Projets de recherche des chaires: projects of

research conducted by the three Canadian 

Insurance and Risk Management Chairs 

Reinsurance Dialogue: discussion between

two reinsurance's representatives 

Tendances: new trends reported by Aon

Group Documentation Center. 
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;urance et a la gestion des risques 

Columns 

The following is a list and description of 

regular columns: 

Chronique actuarielle: excerpt from the 

Groupe-conseil .Aon Inc. newsletter

Chronique de documentation: book review 

Cbronique juridique: commentary on laws 

or judgments 

Comment.aires d'articles: readers'critical 

opinions 

Document: reprint of a text or article with 

historical value 

Eludes techniques: technical analysis 

Faits d'actualite: editor's comments on 

current events 

Garanties particulieres: special guarantees 

or new wording analysis 

Gestion des risques: studies or conferences 

on risk management 

IBC News/Nouvelles du BAC: news from the 

industry published by IBC 

Intermediaires de marche: studies on agents, 

brokers or loss adjusters 

Internet Surfer Page: Web site description of 

a company or organism 

Projets de recherche des chaires: projects of 

research conducted by the three Canadian 
Insurance and Risk Management Chairs 

Reinsurance Dialogue: discussion between 

two reinsurance's representatives 

Tendances: new trends reported by Aon 

Group Documentation Center. 

Les articles publies dans 
Assurances sont repertories dans: 

Index a La documentation juridique au Canada, 

Index de periodiques c anadiens, Index to 

Canadian legal Periodical literature, Index to 

Legal Periodic als & Books, Annuaire de 

jurisprudence et de doc trine du Quebec, 

Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index, Repere et Corpus Almanac & Canadian 

Sourcebook. 

Politique editoriale 

Assurances est publiee trimestriellement, soit 

en avril, en juillet, en octobre et en janvier. Elle 

contribue, par des etudes ou des recherches, a
mieux faire connaitre !'assurance et ses tech

niques, dans les branches !ARD ou vie, ainsi 
que la gestion des risques. 

Les textes sous la rubrique «Articles generaux» 

doivent etre transmis au chef de la redaction, 

en franc;ais ou en anglais, deux mois avant le 

mois de publication. lls doivent etre dactylo

graphies. lls ne doivent pas depasser 30 pages, 

a un interligne et demi, sur papier 8 1'2" x 11" 

et its doivent etre accompagnes d'une dis

quette, format Word PC ou Macintosh, ou for
mat compatible. lls peuvent egalement etre 

achemines par courrier electronique. 

Chaque texte est accompagne d'un resume en 
franc;ais et en anglais. 

Les textes sous la rubrique «Articles evalues» 

doivent etre transmis au chef de la redaction au 
moins trois mois avant le mois de publication. 

lls font l'objet d'une evaluation par un membre 

du Comite international de lecture et/ou par un 

evaluateur exteme. 

Les auteurs rec;oivent gratuitement trois exem

plaires du numero de la revue auquel its ont 

collabore. 

La Revue se reserve le droit d'apporter cer

taines corrections quant a la forme, sur les 

plans grammatical ou orthographique ou con

formement a ses normes typographiques. 

Les articles n'engagent que leurs auteurs. 

La Revue tient a remercier sincerement les 

societes, les fondations ou Jes organismes qui, 
par leur publicite ou des subventions, contri
buent a son financement. 

Articles are indexed in 
the following publications: 

Index a La documentation juridique au Canada, 

Index de periodiques c anadiens, Index to 

Canadian legal Periodical literature Index to 

Legal Periodic als & Books, Annuaire de 

jurisprudence et de doctrine du Quebec, 
Insurance Journal Index, Insurance Periodical 

Index, Repere and Corpus Almanac & 

Canadian Sourcebook. 

Editorial policy 

Assurances is published four times a year, in 

April, July, October and January. The paramount 

objective is to publish studies or research 

works on property & casualty insurance and 

life insurance, as well as risk management. 

French or English manuscripts intended for 

publication under the "General articles" sec

tion must be sent to the Editor-in-chief at least 
two months before the month of publication. 

Manuscripts must be typed, 1 1'2-spaced, on 

8 1'2" by 11" paper, and should not exceed 30
pages, along with a diskette containing the 
article in Word PC or Macintosh or compatible 

word-processor format or transmitted by 
E-Mail.

Each manuscript must be accompanied by an 

abstract in French and in English. 

Manuscripts under· the "Evaluated articles" 

section must be sent to the Editor-in-chief at 

least three months before the month of publica
tion. They are further evaluated by a member 

of the International Editorial Board and/or by 

an external referee. 

Authors will receive three issues containing 

their article, free of charge. 

The Editors reserve the right to make appropri

ate changes related to correctness of grammar 

or spelling, or to ensure conformity to Journal 

style. 

Opinions expressed in Assurances are solely 

those of the authors. 

The Editor would like to express his gratitude 
to the corporations, foundations and organiza

tions, who have financed Assurances through 
advertisements and subsidies. 





Pour harmoniser vos strategies 

de ressources humaines avec vos 

strategies d'affaires 

• Assurance collective

• Communication organlsatlonnelle

• Remuneration

• Ressources humaines

• Retralte

• Sante et securlte au travail

Montreal : (514) 845-6231 • ct: rnontreal@gcaon.com • Quebec : ( 418) 650-1119 • ct : quebec@gcaon 

Quebec - Montreal - Ottawa - Toronto - Hamilton - London - Thunder B 
Winnipeg - Saskatoon - Regina - Edmonton - Calgary - Vancouver 



MISSION 

La revue Assurances est editee par la 
Chaire de gestion des risques de !'Ecole
des Hautes Etudes Commerciales. Elle suit
!'evolution de !'assurance au Canada et a
l'etranger depuis 1932. Elle aborde, sous 
les angles theorique et pratique, tous les 
aspects relies a !'assurance et a ses techni
ques, y compris ceux relies a la distribu
tion et au droit de !'assurance. Elle s'inte
resse egalement a la gestion des risques. 

Grace a ses collaborateurs de renom et a
ses fideles annonceurs, la revue Assurances 

constitue, a un prix tres abordable, une 
source documentaire utile a la comprehen
sion de !'assurance IARD et de !'assurance 
de personnes. 

Assurances, which has been keeping abreast 
of the progress in the field of insurance 
since 1932, is published by the Risk 
Management Chair of the Ecole des
Hautes Etudes Commerciales. The Journal
examines the theory and practice of insur
ance and its techniques, as well as areas 
and activities related to insurance law and 
the distribution of insurance products. 
Assurances also contains articles on risk 
management. 

Thanks to our renowned contributors and 
loyal advertisers, Assurances, which is 
available at a reasonable price, has become 
a very useful tool for understanding 
property & casualty insurance and life 
insurance. 
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LE TERRI 
Michel Hall 

ASYMME' 
IN AUTOI 
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Pierre-And, 
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Michel Gem 

CHRONIC 




